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L’égalité … Puissance et force d’un mot qui évoque la permanence de longs combats dans notre histoire 
pour refuser la domination, l’aliénation, le mépris, les humiliations, l’exploitation. Au nom de la moder-
nité autant que d’un prétendu réalisme, il ne s’agit plus désormais au mieux que de réduire ici ou là des 
inégalités trop voyantes  ou trop dérangeantes, plus généralement de créer une illusion. C’est bien le 
projet idéologique de l’égalité des chances où chacun est désormais comptable de ses réussites et de 
ses échecs, dans une évacuation de la question sociale et la négation des conflits de classe.  

Or les hommes naissent égaux en capacités. Il a fallu des années pour commencer à faire entendre 
ce qui est désormais un acquis scientifique. Il faudra encore du temps pour que tous les acteurs de 
l’éducation, des politiques aux enseignants, des parents aux élèves eux-mêmes, s’approprient cette 
réalité pour la rendre effective. En démontant les mécanismes inégalitaires dans différents champs, 

et en différentes périodes, en montrant comment la promotion de la diversité sert à mieux masquer la naturalisation des 
différences, les auteurs de ce numéro de Carnets Rouges décryptent les enjeux politiques  de l’exigence d’égalité et nous pro-
posent des pistes pour ne rien lâcher sur cette question décisive.

Christine Passerieux
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Les récents résultats de l’étude PISA montrent que la France est l’un des pays où le 
milieu social exerce la plus grande influence sur le niveau scolaire des élèves. Les 
premiers effets constatés de la mise en place des nouveaux rythmes scolaires sont le 
renforcement des inégalités scolaires. La récente mobilisation pour l’école en Seine 
Saint Denis en a montré une fois de plus l’ampleur.

L’offensive néolibérale ne peut qu’accroître les iné-
galités devant l’école, même si les ministres succes-
sifs ne manquent pas de clamer leur attachement à 
la réussite de tous et, pour les deux derniers en date, 
le maintien de leur budget dans un contexte de ré-
traction des dépenses.

Cela conduit parfois à idéaliser l’école de la Troi-
sième République, ou bien encore l’époque des 
«Trente Glorieuses»et son ‘ascenseur social». Nier la 
réalité d’une élévation du niveau général de connais-
sances et de formation n’est pas ici le propos.

Il est par contre utile de rappeler comment, depuis 
le vote  des lois de 1881, l’école primaire, le niveau se-
condaire et encore davantage l’enseignement supé-
rieur ont rarement, et nonobstant la bonne volonté 
et les convictions de la plupart des enseignants, fait 
autre chose que reproduire les inégalités sociales et 
assurer la «reproduction» des élites.

L’école de la IIIème République : un 
service public d’éducation...
Sous la Monarchie de juillet, la loi Guizot de 1833 
obligeait toutes les communes de plus de 300 ha-
bitants à entretenir une école primaire de garçons, 
et la loi Falloux, en 1850, toutes celles de plus de 
500 habitants, une école de filles. Pour rémunérer 
les maîtres, les municipalités faisaient généralement 
payer par les parents, sauf ceux inscrits sur la liste 
des indigents, une somme mensuelle, l’écolage. En 
1867, une loi de Victor Duruy autorisa les communes 
à augmenter les impôts pour assurer la scolarisation 
du plus grand nombre.

En effet, la misère urbaine et l’éloignement des lieux 
traditionnels d’éducation et de socialisation avaient 
fini par faire considérer les classes populaires 
comme des classes «dangereuses». L’éducation ap-
paraissait comme une forme de «police sociale», 
ce que résume d’une certaine manière la célèbre 
phrase de Victor Hugo :»Ouvrir une école c’est fer-
mer une prison».

«Lire écrire compter, voilà ce qu’il faut apprendre», 
déclarait de son côté Adolphe Thiers.

Si les lois Guizot avaient de fait constitué une forme 
de service public municipal payant, les Républicains 
après 1877 en ont fait un service public d’Etat gra-
tuit, et affiché la priorité qu’ils souhaitaient donner 
à l’éducation. Les lois Ferry 
de 1881 (gratuité) et de 1882 
(obligation et laïcité) la loi 
Goblet (1886) qui confiait à 
un personnel exclusivement 
laïque l’enseignement dans 
les écoles publiques, et dé-
finissait aussi l’organisation 
de l’enseignement primaire, 
se situaient dans le prolon-
gement des lois prises sous le Second Empire, mais 
rompaient avec elles sur la laïcité. Elles formèrent le 
socle sur lequel s’appuya l’école de la République, 
dont les principes affirmés allaient vers plus d’égali-
té et la mise en oeuvre d’un service public national 
d’éducation.

...qui scolarisait séparément les en-
fants du peuple et ceux de l’élite...
Ces derniers étaient accueillis dans les lycées, dès le 
«petit lycée», dans des classes correspondant à la fin 
du primaire, qui se prolongeaient par un enseigne-
ment secondaire.

L’école primaire gratuite, obligatoire de 6 à 13 ans, 
réservée aux enfants du peuple, était couronnée par 
le certificat d’études primaires, la formation primaire 
pouvant être prolongée pour les meilleurs par l’en-
seignement primaire supérieur, également gratuit, et 
sanctionné par les brevets élementaire et supérieur.

 Des écoles professionelles très sélectives furent 
créées à Paris en 1873 puis au niveau national 1881), 
ainsi que des écoles pratiques (1892)qui recrutaient 
l’élite des classes populaires. Elles délivraient une 
qualification, le CAP, instauré par la loi Astier en 

La question de l’égalité dans 
l’école de la République :
quelques éléments historiques

“  La nouvelle sexualisation des 
corps fut à la fois une machine 
de guerre contre les inégalités 
fondées sur la naissance  
et le fondement de l’inégalité  
des sexes. ”

Francine Perrot
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1919, garantissant l’accès au statut d’ouvrier qualifié.
et développaient une morale du travail en opposi-
tion à la loi de 1900 qui limitait à 10 h la journée de 
travail et interdisait le travail de nuit aux moins de 18 
ans. En 1926 fut créé le Brevet Professionnel.

Face au patronat qui voulait imposer ses besoins 
à court terme, ces diplômes  tendaient vers l’ac-
quisition de savoirs formalisés et communicables 
hors du contexte particulier de l’apprentissage 
d’un métier

...a élevé le niveau général de forma-
tion de la société française, en main-
tenant les inégalités sociales ET les 
inégalités entre filles et garçons.
En 1881, 80 ans après la création des lycées de gar-
çons, le député Camille Sée proposa une loi insti-
tuant les collèges et lycées publics de jeunes filles. 
J.Ferry, Ministre de l’instruction publique, y était 
favorable pour les raisons qu’il exprimait  dès 1870 : 
»Aujourd’hui, il y a une lutte sourde, mais persis-
tante entre la société d’autrefois, l’Ancien Régime 
avec son édifice de regrets de croyances et d’institu-
tions qui n’accepte pas la démocratie moderne et la 
société qui procède de la Révolution Française. Or 
dans ce combat, la femme ne peut plus être neutre ;  
les optimistes qui ne veulent pas voir le fond des 
choses, peuvent se figurer que le rôle de la femme 
est nul, qu’elle ne prend pas part à la bataille, mais 
ils ne s’aperçoivent pas du secret et persistant ap-
pui qu’elle apporte à cette société qui s’en va et que 
nous voulons chasser sans retour (...). Celui qui tient 
la femme, celui-là tient tout, d’abord parce qu’il tient 
l’enfant, ensuite parce qu’il tient le mari (...). Il faut 
que la démocratie choisisse sous peine de mort :  
il faut que la femme appartienne à la science ou 
qu’elle appartienne à l’Eglise».

Ce texte bien connu appelle plusieurs remarques :

Il y avait effectivement égalité à l’école primaire, 
même si la scolarisation des filles s’est heurtée à 
bien des obstacles, du fait des mentalités d’ une so-
ciété profondément patriarcale.

Les Républicains n’avaient rien à envier aux cléri-
caux : J.Ferry considèrait qu’arracher les femmes à 
l’influence de l’Eglise était une nécessité; mais les 
programmes des premiers lycées de jeunes filles 
montrent le mépris qu’elles inspiraient. Une bonne 
dose d’économie domestique qui les préparerait à 
bien tenir leur ménage, surtout pas de philosophie 
ou d’études trop littéraires considérées comme émi-
nemment viriles.

Cette conception de la femme n’était pas en rupture 
avec celles des acteurs de la Révolution française. 
Jusque là, la différence de sang («le sang bleu» des 
aristocrates) justifiait les différences entre les indivi-
dus, à partir de la fin du XVIIIème siècle, la différence 
de sexes se substitua de fait à la différence de sang.

La nouvelle sexualisation des corps fut à la fois une 
machine de guerre contre les inégalités fondées sur 
la naissance et le fondement de l’inégalité des sexes.

Femmes, enfants, colonisés... moins 
bien «dotés» par la nature.
Les filles du peuple ont investi les écoles primaires 
supérieures et ont été rapidement utilisées pour 
le travail de bureau traditionnel lié à la «belle écri-
ture» puis ont accompagné l’arrivée des machines (à 
écrire et à compter); les qualités qu’on leur attribuait 
étant «naturelles», point n’était besoin de les  rému-
nérer comme des «qualifications».

Ainsi la nature «fait bien les choses», qui dote les 
femmes de qualités propres à leur sexe et certains 
enfants de dons ou aptitudes, innées elles aussi. 
Les pédagogues de l’époque considèraient l’enfant 
comme un bon sauvage et le sauvage comme un  
grand enfant, tous deux éloignés de la culture écrite, 
l’un par son âge l’autre par son appartenance à une 
société de l’oralité. La politique coloniale des fon-
dateurs de l’école républicaine a été assortie d’une 
volonté d’assimilation des populations indigènes, 
dont les éléments les plus «doués» et les plus dociles 
ont bénéficié d’un enseignement primaire et même 
parfois, pour constituer l’encadrement nécessaire à 
la bonne gestion de l’empire. On est toutefois tou-
jours resté bien loin d’une 
scolarisation de masse, mais 
cela servit tout de même 
d’élément comptable dans 
le bilan positif de la coloni-
sation, que les législateurs 
de droite de 2005 essayèrent d’imposer aux ensei-
gnants d’histoire.

Des réformes pour démocratiser 
l’école ...
Le Front populaire prolongea la scolarité de 13 à 14 
ans et nationalisa les diplômes mais c’est seulement 
en 1943 sous le régime de Vichy que leur valeur fut 
garantie sur l’ensemble du territoire. Des pédago-
gues novateurs du GFEN (Groupe français d’édu-
cation nouvelle) Langevin et Wallon ont laissé leur 
nom au plan qu’ils élaborèrent à la Libération, qui 
dans une exigence de démocratisation scolaire, in-
diquait : « l’enseignement doit offrir à tous d’égales 
possibilités de développement, ouvrir à tous l’accès 
à la culture, se démocratiser moins par une sélection 
qui éloigne du peuple les plus doués que par une 
élévation continue du niveau culturel de l’ensemble 
de la Nation. »

Pourtant le plan fut mort-né, alors que le contexte 
était favorable. Au lendemain de la seconde guerre 
mondiale, le capitalisme connaissait une période de 
croissance économique sans précédent, résultat des 
reconstructions d’après-guerre, des progrès sociaux 
arrachés par une classe ouvrière politiquement ren-
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“  L’école unique impliquait la prise 
en charge de la sélection sociale 
par l’institution scolaire. ”
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forcée par sa participation à la Résistance et égale-
ment d’innovations technologiques.

L’école incarnait alors le progrès et un possible ins-
trument de promotion sociale. Les  syndicats et des 
partis progressistes oeuvraient à des réformes d’uni-
fication de l’enseignement secondaire, qui ne clas-
seraient plus les élèves selon leurs origines sociales 
mais selon leurs aptitudes et mérites individuels. En 
1959 le décret Berthoin mit en place l’école unique, 
ce qui entraina l’obligation scolaire jusqu’à 16 ans 
et  la généralisation de l’entrée au collège, ainsi que 
la création des BEP et BTS grâce à l’intégration de 
l’enseignement technique dans le secondaire.

Dans les années 1970 la scolarité s’allongea avec la 
généralisation de la maternelle et l’allongement de 
l’obligation scolaire. Après le CM2 , les CES (Col-
lèges d’enseignement secondaire), les CEG (Col-
lèges d’enseignement général) ou encore les CET 
(Collèges d’enseignement technique)  faisaient per-
durer la séparation entre les élèves avec  des pro-
grammes différents.

En 1975, la loi Haby instaura le «collège unique»: 
l’enseignement qui juxtaposait les voies primaire et 
secondaire sans lien entre elles se mua en un sys-
tème éducatif unifié composé de niveaux et de fi-
lières (générale technique et professionnelle).

Mais l’école unique impliquait la prise en charge 
de la sélection sociale par l’institution scolaire, et ce 
principe a structuré dès l’origine sa conception. «Ce 
n’est pas parce qu’on ouvre le collège», notait Ber-
thoin dans les attendus du décret de 1959, «qu’on va 
accepter au lycée des milliers de jeunes qui n’ont 
rien à y faire». Ce n’est pas une école égalitaire mais 
une école dite de l’égalité des chances qui est ainsi 
construite.

... Mais qui ont laissé intactes les iné-
galités sociales devant l’école.
Les statistiques ont d’ailleurs montré dès le milieu 
des années 1960 que la prolongation générale des 
scolarités s’accompagnait du maintien d’inégalités 
précoces de parcours scolaires entre les élèves des 
différentes classes.

P. Bourdieu et J.C. Passeron ont contribué à révéler 
les processus de sélection et d’élimination scolaire à 
l’œuvre dans une école pourtant officiellement mé-
ritocratique. En montrant le rôle-clé de «l’héritage 
culturel» transmis par la famille, et en particulier 
de l’habileté à parler ou à écrire exigée par l’école, 
ils rejoignaient la critique de l’idéologie des dons. 
Contre la croyance commune en l’existence de ca-
pacités biologiquement déterminées, héréditaires 
et inégales qui expliqueraient  les performances des 
uns et l’échec scolaire des autres, Lucien Sève et le 
GFEN montraient que l’intelligence n’est pas une 
substance dont chacun disposerait en quantité et en 
qualité variables en venant au monde.

C’est par la diversification des filières 
de l’enseignement secondaire que se 
sont conjugués élévation générale du 
niveau de formation et renouvelle-
ment des processus de différenciation 
et de ségrégation sociale à l’école.
56% d‘enfants de cadre et 11% d‘enfants d’ouvrier 
obtenaient un bac général en 1960 ;  les chiffres sont 
aujourd’hui respectivement de 72 et 22%. En outre, 
l’obtention d’un même diplôme ou l’atteinte d’un 
même niveau de formation de second cycle long 
peuvent dissimuler des différences importantes se-
lon les établissements et les caractéristiques sociales 
de leur recrutement.

Or, si le sens commun continue d’associer l’échec 
scolaire à des inégalités sociales, des « handicaps so-
cio culturels» ou à de supposés «dons», de nom-
breuses recherches sur le développement du lan-
gage et de la littéracie (c’est à dire la  familiarité avec 
le langage écrit) notamment celles de Jean-Pierre 
Terrail, montrent que tous les enfants disposent des 
ressources linguistiques nécessaires pour réussir à 
l’école. Les processus inégalitaires se construiraient 
donc à et par  l’école.

Conclusion : le mythe est resté sur les 
façades
Le recours à des vieilles recettes autoritaires, le recul 
sur les exigences d’élévation de la formation jusqu’à 
un socle minimaliste (2005) ne sont pas de nature 
à règler la question de l’échec scolaire massif des 
enfants des classes populaires. Pourtant celles-ci se 
sont adaptées rapidement aux transformations de 
l’école, pour affronter les transformations du mar-
ché du travail et de la société. Les filières et études 
supérieures sont encore largement «sexuées».

Pour reprendre une expression de l’historienne Mi-
chèle Riot Sarcey : le mythe  est resté sur les façades 
et la République s’est soustraite à ses obligations. 
D’ailleurs, pour nombre de ceux qui s’y réfèrent 
avec la nostalgie de l’époque de Jules Ferry, le terme 
de République lui même est passé d’une acception 
progressiste à une acception largement conserva-
trice - de l’ordre public.

L’école de «l’égalité des chances» fondée sur la com-
pétition a échoué. Les «ABCD de l’égalité «au titre et 
au contenu prometteurs ont été abandonnés.

L’école «commune», fondée sur une pédagogie qui 
s’appuie sur la conscience de l’égalité du potentiel 
des intelligences reste à construire.
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La lutte en faveur de la « diversité » des « minorités visibles » et des groupes 
discriminés s’est imposée dans le débat public. La célébration et la reconnaissance 
des différences semblent même s’identifier purement et simplement à l’idée de justice 
sociale. Une société juste serait une société débarrassée du racisme, du sexisme 
et de l’homophobie. A l’intérieur de ce cadre, les discussions politiques prennent 
pour objet les intérêts matériels ou symboliques de la « diversité ». On s’interroge 
sur l’égalité des chances, la discrimination positive, la mise en place de quotas. On 
discute de la place à accorder aux revendications mémorielles. On réfléchit à la 
mise en œuvre de campagnes de sensibilisation pour faire « évoluer les mentalités ». 

La promotion de la diversité fait désormais 
(presque) consensus. Aux États-Unis, l’élection 
d’Obama a été présentée comme le symbole 
d’une société acceptant mieux les minorités. 
En France, le président Sarkozy lui-même avait 
commencé son mandat en ouvrant certains mi-
nistères à des personnes « issues de la diversi-
té ». La critique de cette conception de la justice 
est cependant indispensable. Non pour évacuer 
purement et simplement la question de la diver-
sité, mais pour la réinscrire dans une probléma-
tique plus large. 

L’oubli de l’égalité. 
La « promotion de la diversité » est venue se 
substituer à une conception de la justice cen-
trée autour de la question de l’égalité. Avec le 
thème de la diversité, la justice sociale va pou-
voir être complètement déconnectée de la ques-
tion de l’égalité matérielle. Désormais, une so-
ciété pourra être qualifiée de juste tout en étant 
de plus en plus inégalitaire. L’horizon ne sera 
plus la réduction des inégalités, l’atténuation 
des hiérarchies sociales, mais la diversité au sein 
de la classe dominante. Walter Benn Michaels, 
auteur d’un livre au titre éloquent La diversité 
contre l’égalité, écrit : « Si ceux qui gagnent plus 
d’argent que tout le monde ne sont que des Blancs et 
des hommes, il y a un problème ; si l’on trouve parmi 
eux des Noirs, des basanés et des femmes, il n’y a 
plus de problème. Si votre origine ou votre sexe vous 
prive des chances de réussite offertes aux autres, il 
y a un problème ; si c’est votre pauvreté, il n’y en a 
pas ». 

On peut décliner cette critique dans plusieurs 
domaines. La loi sur la parité homme/femme en 
politique par exemple. Au-delà de ses impor-
tants effets symboliques, a-t-elle d’autre effet 

que d’assurer la présence de femmes des classes 
supérieures aux côtés d’hommes des classes 
supérieures sur les bancs de l’Assemblée na-
tionale ? Sur l’absence des ouvriers et des 
employés, hommes ou femmes, sur ces mêmes 
bancs, on ne s’interroge guère. De là à considé-
rer qu’il s’agit d’un problème politique !

Des inégalités sociales, on ne parle plus. Elles 
font aujourd’hui partie du décor ; on les a dé-
clarées naturelles et même 
bénéfiques. La seule pré-
occupation désormais est 
la composition de l’élite et 
l’exigence qu’elle reflète 
en son sein la diversité 
sociale, c’est-à-dire que la 
proportion des femmes, 
des homosexuels et des personnes de couleurs 
y soit la même que dans la société. 

Dans ce nouveau discours, les classes populaires 
n’existent pas. Elles sont hors champ. Cette ob-
session pour les modalités de recrutement de 
l’élite se double d’une indifférence complète 
pour la diversité au sein des catégories défavo-
risées socialement. François Dubet écrit dans 
un article du Monde (30/11/2009) à propos de 
l’école : « Si nous sommes indignés par la faible 
part des enfants de travailleurs et des enfants is-
sus des minorités discriminées parmi les élèves 
des classes préparatoires et des grandes écoles, 
nous le sommes beaucoup moins par leur surre-
présentation dans les filières scolaires les moins 
valorisées leur promettant les emplois les plus 
précaires, les plus mal payés et les plus pénibles : 
près de 80 % des élèves en CAP sont d’origine 
populaire. Nous sommes plus sensibles à la 
diversité dans les grandes écoles que dans la 
grande distribution et les travaux publics ».

Égalité  
et diversité

“  Désormais, une société  
pourra être qualifiée de juste 
tout en étant de plus en plus 
inégalitaire. ”

Florian Gulli
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La remarque vaut bien sûr pour les femmes. 
« On sait aussi, lit-on dans le même article, que 
la part des femmes dans les élites s’est élevée 
sans que la situation moyenne des femmes dans 
le monde du travail se soit améliorée de façon 
parallèle : quelques filles accèdent à l’École po-
lytechnique, mais 61 % des emplois peu qualifiés 
et 82 % des emplois à temps partiel sont occu-
pés par des femmes ».

L’oubli de l’identité sociale.
Non seulement l’idéologie dominante ne parle 
plus des classes populaires, des ouvriers et des 
employés, mais les intéressés eux-mêmes ont 
trop souvent cessé de se penser à travers ces 
catégories. On se vit comme « Arabe », « Turc », 
« Français de souche » ou « Antillais ». Mais on 
ne se vit plus comme ouvrier ou employé, on ne 
se vit plus comme membre d’une classe sociale. 

De curieux ensembles apparaissent alors. Le 
jeune intérimaire d’origine algérienne devient 
le frère du prince saoudien milliardaire, au 
prétexte qu’ils sont l’un et l’autre musulmans. 
Arnaud Lagardère, autre milliardaire, devient, 
parce qu’il est blanc, le semblable de madame 
Dupont, caissière dans la grande distribution. 
Ceux que presque tout réunit au quotidien 
parce qu’ils occupent une position subordon-
née dans les rapports de domination (mêmes 
conditions de travail, même absence de protec-
tions, même rapport à l’avenir, etc.), ceux-là se 
méfient les uns des autres

Sans être à l’origine de cette transformation des 
identités, le discours sur la diversité contribue 
à rendre invisible les appartenances de classes. 
La promotion de la diversité, sous couvert de 
tolérance et de pluralisme, est en réalité une 
assignation identitaire. Elle somme les indivi-
dus de s’identifier à partir d’une seule appar-
tenance : l’origine culturelle ou la couleur de 
peau. La multiplicité des appartenances (natio-
nales, sociales, géographiques, etc.) s’évanouit.

L’oubli de la majorité. 
La lutte en faveur de la diversité peut empêcher 
la construction d’un nouveau « grand récit » 
susceptible d’unir les dominés en des majorités 
nouvelles. Félix Guattari et Daniel Cohn-Bendit 
par exemple écrivaient en 1986 : « Quelle inep-
tie que de prétendre accorder sur une même 
vision des choses, les immigrés, les féministes, 
les rockers, les régionalistes, les pacifistes, les 
écologistes et les passionnés d’informatique ». 
Pourtant, n’en déplaise à nos deux penseurs 
« radicaux », cette fragmentation des revendica-
tions, cette dissolution des dominés en une ky-
rielle de sous-groupes encore divisibles (les roc-
kers régionalistes pacifistes ne devant pas être 

confondus avec les rockers régionalistes terro-
ristes, etc.), est le rêve de toutes les classes do-
minantes de l’histoire. Le vieil adage politique 
- « diviser pour mieux régner »- s’accommode 
très bien de la « valorisation des minorités ». 

Il n’y a de progrès social que là où les masses 
se mobilisent. Et cette mobilisation suppose 
toujours un « grand récit » capable d’intégrer la 
diversité des intérêts en présence. C’était tout 
l’enjeu par exemple de l’adoption du terme 
« prolétaire » au XIX ème siècle qui permettait 
de dépasser la séparation des dominés en corps 
de métiers distincts. 

On n’échappe pas aux « grands récits ». Et l’his-
toire, comme la nature, ayant horreur du vide, 
le reflux du grand récit ouvrier, une libération 
pour nos penseurs « radicaux », s’est accompa-
gné de la montée en puissance d’un nouveau 
grand récit, néolibéral cette fois, dans lequel la 
promotion de la diversité à toute sa place. 

L’égalité contre la diversité ? 
Croyant lutter contre ces trois oublis, certains 
ont décidé de choisir l’égalité contre la diversité. 
Le souci de la diversité est alors conçu comme 
une préoccupation « petite-bourgeoise ». Pen-
sons à la manière dont 
sont distinguées les ques-
tions dites « sociales » et 
les questions dites « so-
ciétales ». On veut parfois 
suggérer par là qu’il y 
aurait des questions sé-
rieuses, prioritaires, et des 
questions seulement secondaires, mobilisées 
pour faire oublier les questions sociales. Pour-
tant, au moins deux raisons empêchent de choi-
sir l’égalité contre la diversité. 

Première raison, qu’il faut rappeler malgré son 
évidence : des injustices subsisteraient quand 
bien même il n’y aurait plus d’injustices éco-
nomiques. Pourquoi n’y aurait-il plus d’agres-
sions homophobes ? Pourquoi la violence faite 
aux femmes disparaîtrait-elle ? Si l’on peut éta-
blir des liens entre sexisme et capitalisme, on 
ne peut pourtant déduire le premier du second. 
Faut-il imaginer, dernier exemple, qu’une fois le 
capitalisme dépassé, il serait impossible de voir 
une religion en dominer une autre ? On peut 
sérieusement en douter. 

Deuxième raison : il est en réalité impossible 
de distinguer dans de nombreuses situations les 
deux questions évoquées ci-dessus. Il n’y a pas 
d’un côté le « social » et de l’autre le « socié-
tal », mais un enchevêtrement. Dès lors, choisir 
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assignation identitaire. ”

n° 02 / janvier 2015



Page 8

l’égalité contre la diversité, ce serait occulter 
de nombreux problèmes des classes populaires 
elles-mêmes. Le monde du travail est en effet 
traversé par la question sexuelle. Les emplois 
à temps partiel contraint concernent davan-
tage les femmes des classes populaires que les 
hommes. Certains types d’emplois, qui sont 
l’occasion de souffrance spécifiques, sont qua-
si exclusivement féminins (le travail en caisse 
dans la grande distribution par exemple). Et on 
peut dire de même de la question « ethnique ». 
Elle structure elle aussi en partie le monde 
économique. Les personnes de « couleurs » 
sont surreprésentées dans certaines catégories 
d’emplois difficiles, elles sont plus touchées que 
leurs homologues « blancs » des classes popu-
laires par le chômage, etc. Dans chacun de ces 
exemples, la référence à la classe sociale ne per-
met pas de décrire entièrement le sort des plus 
démunis. 

Cette imbrication, finalement, n’est rien d’autre 
que la manifestation de la pluralité des apparte-
nances composant les identités.

Articuler égalité et diversité.  
Il n’y a donc pas d’autre issue que d’articuler 
les notions de diversité et d’égalité. La philo-
sophe américaine, Nancy Fraser dans Qu’est-ce 
que la justice sociale?, propose une perspective 
intéressante. Il faut articuler égalité et diversité 
au niveau des revendications. Il faut toujours 
veiller à ce que les remèdes à l’une des injus-
tices n’aggravent pas l’autre injustice. 

Par exemple, la lutte contre les inégalités peut 
viser davantage de redistribution au moyen de 
l’impôt. Fraser suggère que ce type de remède 
est problématique parce qu’il risque d’accroître 
les discriminations à l’égard des populations 
bénéficiaires de cette redistribution. En effet, la 
politique redistributive produit la représenta-
tion de groupes sociaux « assistés », incapables 
de se prendre en main et bénéficiant de traite-
ments de faveur. Il faut donc envisager d’autres 
remèdes qui n’induisent pas ces représenta-
tions méprisantes ; par exemple, la réduction 
des écarts de salaires, la hausse des bas salaires, 
la gratuité pour tous de certains biens, la reprise 
en main de la gestion des entreprises par l’ap-
propriation sociale des moyens de production, 
etc. 

Autre exemple, les luttes portant sur l’identité 
peuvent parfois constituer de sérieux obstacles 
aux revendications égalitaires. Elles peuvent 
notamment justifier, au nom du droit à la diffé-
rence, des formes de domination à l’intérieur de 
communautés. Elles peuvent aussi conduire au 
séparatisme culturel de tel ou tel groupe (c’est 
ainsi que Gilles Kepel analyse le salafisme en 

France), séparatisme rendant les alliances entre 
groupes dominés de plus en plus improbables. 
Comment les luttes rela-
tives à l’identité peuvent-
elles devenir compatibles 
avec celles relatives à 
l’égalité ? Elles doivent 
chercher, selon Fraser, non 
pas à renforcer les diffé-
rences entre les groupes, 
mais plutôt à relativiser l’importance des iden-
tités dans la vie sociale. S’il faut revaloriser les 
identités méprisées, ce n’est pas pour mettre en 
avant leurs spécificités, mais pour faire en sorte 
que l’identité ne soit plus déterminante dans 
l’accès à l’emploi, au logement, etc. 
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 « Comment cela se passe-t-il chez nos voisins européens ? » Question rituelle à 
laquelle l’éducation n’échappe pas. Pour y répondre, le monde éducatif dispose des 
nombreuses études produites en France par la DEPP (1). En Europe, Eurydice (2) 
est une source d’information précieuse grâce aux enquêtes menées sur l’ensemble 
des systèmes éducatifs européens, plus particulièrement sur la période de la scolarité 
obligatoire. Et depuis 2001, la publication tous les trois ans des résultats de l’enquête 
PISA(3) par l’OCDE a encore renforcé cette tendance « comparatiste ».

La focalisation des médias sur un aspect somme 
toute mineur de PISA, le classement des pays, 
est propice aux raccourcis et aux titres chocs : 
« La France décroche », « Le rapport qui accable 
la France », « La France redouble ». Il me paraît 
plus utile, sans prétendre à la rigueur scienti-
fique, ni à l’exhaustivité, d’essayer de répondre 
à deux questions. Que nous disent réellement 
ces évaluations sur les maux dont souffre notre 
école? A partir de là, et de connaissances ac-
quises comme enseignant et syndicaliste dans la 
fréquentation des systèmes éducatifs européens 
et de leurs divers acteurs, quels éléments me 
semble-t-il  intéressant de tirer des pratiques de 
nos voisins, pour  favoriser la réussite du plus 
grand nombre possible de nos élèves ?

Démystifier les classements de 
PISA 
PISA n’évalue pas les connaissances stricto 
sensu, en fonction des programmes enseignés, 
mais la capacité des élèves à les mobiliser pour 
résoudre des problèmes rencontrés dans la vie 
de tous les jours (situation-problème concrète 
tirée du monde réel, lecture d’article…). La 
méthodologie de PISA fait appel aux sciences 
statistiques sur un échantillon représentatif 
d’élèves de 15 ans. La méthode implique une 
certaine marge d’erreur dans le score moyen af-
fiché. D’où l’absurdité de persister à classer des 
pays dont les scores sont proches et non-signi-
ficativement différents, et de s’attacher au clas-
sement place par place. Ainsi en 2012, la France 
se situe dans un groupe où l’on trouve des pays 
significativement proches d’elle comme le Da-
nemark, la République Tchèque, le Royaume 
Uni, le Luxembourg et la Norvège. L’affichage 

par groupe de pays serait manifestement plus 
pertinent. 

Le « score moyen » des élèves reflète l’écart qui 
existe entre six groupes de « performance », 
entre ceux qui réussissent le mieux et ceux 
qui réussissent le moins bien. Pour la France, 
ce n’est pas la réussite des meilleurs qui est 
en cause, comparable à 
celle des pays du haut du 
tableau, c’est le nombre 
important d’élèves dans 
les deux derniers groupes, 
qui tire le score moyen 
vers le bas.

La vérité est que le résultat d’ensemble des 
élèves français est en 2012 légèrement en des-
sous de la moyenne dans la dominante de cette 
année (culture mathématique), et légèrement 
au dessus dans les deux mineures (compré-
hension de l’écrit et culture scientifique) (4). 
Dans un pays qui, comme beaucoup d’autres, a 
longtemps vécu sur l’idée que son école était la 
meilleure du monde, le constat est rude.

Où les évaluations de la DEPP et 
de PISA se rejoignent
Les évaluations de la DEPP vérifient l’acqui-
sition des connaissances et des compétences à 
différents moments de la scolarité, en rapport 
avec les programmes scolaires enseignés. A par-
tir d’échantillons représentatifs, elles portent 
sur des disciplines (CM2, 3e), sur des évalua-
tions annuelles d’ensemble (CE1, CM2), et sur 
l’étude de cohortes au cours des années. Elles 
sont censées guider les décisions pédagogiques 
des enseignants. 

Réduction des inégalités scolaires :
que pouvons-nous apprendre de 
nos voisins européens ?

“  Que nous disent réellement ces 
évaluations sur les maux dont 
souffre notre école ? ”

Jean-Marie Maillard
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Note
(1) www.education.gouv.fr/…/
direction-de-l-evaluation-de 
-la –prospective-et-de-la- per-
formance
(2) Eurydice : http://eacea.
ec.europa.eu/education/eury-
dice/
(3) Programme for Internatio-
nal Student Assessment/Pro-
gramme International pour 
le Suivi des Acquis des élèves. 
www.oecd.org/fr/
(4) DEPP. Notes  d’Information 
13.30 et 13.31. Décembre 2013
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A partir de données différentes, la DEPP fait 
des constats qui rejoignent ceux de PISA. Dans 
les deux échantillons représentatifs, les groupes 
des élèves les plus en difficulté, où prédominent 
les garçons, tend à augmenter en pourcentage, 
les résultats sont assez fortement en baisse, et 
l’écart avec ceux des groupes qui réussissent le 
mieux tend à augmenter. Le groupe de tête ne 
diminue pas de manière significative et ses ré-
sultats se maintiennent à un haut niveau. La DEPP 
note la forte corrélation entre groupes sociaux dé-
favorisés et faiblesse des résultats, et inversement, 
ce que PISA souligne également, faisant de la 
France une sorte de championne des inégalités.

Dans ses notes d’information détaillées sur les ré-
sultats des élèves français après chaque livraison 
de PISA, la DEPP pousse plus loin les analyses (4). 
Contrairement par exemple aux pays nordiques où, 
à l’âge de 15 ans les élèves sont en dernière année 
de l’Ecole Moyenne, les élèves français se distri-
buent ente la classe de seconde Générale ou Tech-
nologique (49%), la classe de 2nde professionnelle 
(7%), la classe de 3e générale (27%), des classes de 3e 
« autres » (près de 8%) et de 4e (1,9%).  En 2nde, les 
élèves de 15 ans sont « à l’heure ». Ils n’ont jamais 
redoublé ; en 3e et 4e, ils sont en retard. En analy-
sant les résultats de l’échantillon France par classe, 
la DEPP montre que le score moyen des élèves de 
2nde GT se situe au niveau des pays au plus haut 
du tableau, ceux des élèves de 2nde professionnelle 
nettement en dessous de la moyenne de l’OCDE, 
et ceux des élèves en retard très loin vers le bas 
du tableau, au niveau du score moyen du Mexique. 
J’en tire la conclusion que les redoublements n’ont 
pas été facteurs de réussite. La DEPP a même 
constitué un échantillon d’élèves de 3e « à l’heure » 
et l’a soumis au protocole de PISA ; sans atteindre 
le niveau des 2nde GT, ils sont au-dessus du score 
moyen de la France et l’écart avec les 2ndes  GT 
est trois fois moins important. Le fait d’être « à 
l’heure » semble bien déterminant.

De plus, les questionnaires qualitatifs révèlent des 
élèves français plus anxieux que dans beaucoup 
d’autres pays, anxieux face au risque d’erreur -ce 
que la DEPP avait pointé dès 2001- avec le fort taux 
de non-réponses des élèves français, et souvent ga-
gnés par l’ennui en classe.

Si on voulait résumer brutalement, on pourrait 
dire que notre école réussit bien et même très bien 
aux meilleurs, le plus souvent issus des milieux fa-
vorisés, qu’elle tend à laisser sur le côté les plus en 
difficulté, souvent issus des milieux défavorisés, par 
un parcours d’obstacle qui multiplie les retards.

Que pouvons-nous apprendre de 
nos voisins européens ?
La fréquentation des systèmes éducatifs euro-
péens, tant par des visites sur le terrain que par 

des discussions avec les enseignants, leurs or-
ganisations syndicales, et avec des responsables 
locaux ou nationaux des ministères, m’ont ame-
né à regarder de plus près les systèmes éduca-
tifs des pays nordiques, et à essayer d’identifier 
les pratiques qui se différencient nettement de 
celles qui ont cours en France. J’ai continué à 
m’y intéresser jusqu’à aujourd’hui.

Au niveau de la classe
Les classes sont hétérogènes pendant la durée 
de la scolarité obligatoire de (7 ans à 16 ans), 
dans une Ecole Moyenne ou Ecole de Base 
(équivalent primaire+collège), ce qui semble 
mieux réussir que les systèmes basés sur des 
filières sélectives comme en Allemagne. Une 
enquête d’Eurydice sur les horaires par matière 
en Europe montre qu’ils sont assez proches 
d’un pays à l’autre ; le temps « d’exposition » 
des élèves aux enseignements ne sont pas signi-
ficativement différents. Mais plusieurs choses 
frappent le visiteur d’une Folkeskole ordinaire 
de la banlieue de Copenhague. D’abord la taille 
des classes. Elles dépassent rarement une ving-
taine d’élèves. La disposition des tables ensuite, 
qui varie avec la nature des exercices menés 
aves les élèves souvent en petits groupes de 3 
ou 4, travaillant sur des consignes données par 
l’enseignant. Les élèves se déplacent facilement 
d’un groupe à l’autre, ou hors de la classe pour 
chercher des informations au centre de docu-
mentation. Les plans ambitieux d’équipements 
en outils numériques ont encore facilité ces 
méthodes de travail qui misent délibérément 
sur la coopération et sur la prise d’initiative 
plutôt que sur la compétition. L’évaluation des 
élèves basée sur des appréciations détaillées et 
des niveaux de réussite (5 ou 6) en fonction des 
progrès réalisés par chacun, plutôt que sur des 
notes de 0 à 20 menant à des moyennes, voire 
à des classements, contribue manifestement 
à une confiance plus grande de chacun en ses 
possibilités. Ces traits communs aux différents 
pays nordiques ressortent clairement des en-
quêtes qualitatives auprès des élèves.

Au niveau du parcours scolaire 
Il n’y a cependant pas de miracle : certains 
élèves réussissent mieux que d’autres malgré 
l’effet d’entraînement du travail coopératif. La 
pratique du soutien immédiat dès qu’un élève 
semble décrocher est par exemple la règle en 
Finlande, grâce à l’intervention individualisée 
ou en très petit groupe d’enseignants en sur-
nombre, ou de spécialistes de la remédiation, 
présents dans chaque école. Dans ces pays, les 
taux de redoublement sont parmi les plus faibles 
(5). Le recours au redoublement y concerne des 
élèves qui, pour des raisons de santé ou autres, 
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n’ont pu être présents une grande partie de 
l’année scolaire. En France, bien qu’en forte 
baisse depuis plusieurs années, il reste élevé 
(6), au risque pour les jeunes concernés d’une 
rupture avec le groupe d’amis, et parfois d’un 
sentiment de stigmatisation. Il est clair cepen-
dant que la baisse drastique des redoublements 
ne peut avoir de sens que si des moyens consé-
quents de soutien immédiat sont parallèlement 
mis en place.

Au niveau des enseignants : prime 
à la Finlande 
Avec des pratiques scolaires proches de ses 
voisins danois, suédois, norvégiens, ce pays est 
celui qui réussit le mieux à réduire l’écart entre 
ceux qui réussissent le mieux et ceux qui réus-
sissent le moins bien, tout en tirant l’ensemble 
vers le haut. La corrélation entre niveau social 
des parents et résultats des élèves y est une 
des plus faibles. Visites, discussions à tous les 
niveaux, universitaire, institutionnel, syndical, 
m’ont amené à la conclusion que la formation 
des enseignants finlandais fait l’essentiel de la 
différence. 

Les enseignants généralistes des 6 premières 
années de l’Ecole de Base, comme les spécia-
listes de disciplines des 3 dernières années de 
l’Ecole de Base et des lycées, sont hautement 
qualifiés. Nettement plus tôt que ses voisins, la 
Finlande a décidé de tous les former à l’univer-
sité, au niveau de la Maîtrise depuis 1975, et du 
Master depuis 2005. Les contenus de formation, 
patiemment évalués tous les deux ou trois ans, 
sont fondés sur une recherche universitaire 
multiforme, à la fois sur les savoirs à enseigner 
et sur les pratiques pédagogiques, qui, avec le 
travail en équipe, constitue la colonne verté-
brale des cinq années de formation (7).

Cette formation leur permet aujourd’hui de 
s’impliquer pleinement dans la définition des 
programmes qu’ils enseignent, et dans les mé-
thodes pédagogiques les plus appropriées pour 
des publics divers. A partir d’un cadrage natio-
nal aux objectifs ambitieux, défini par le Conseil 
National de l’Education, ils en discutent collec-
tivement au niveau des établissements et des 
municipalités. Le système finlandais semble 
avoir trouvé un subtil équilibre entre cadre na-
tional fort et initiative locale. 

Pour la concertation, leur rémunération inclut 
forfaitairement 3 heures par semaine, dont ils 
disposent librement, sans contrôle bureaucra-
tique ; ce temps inclut les rencontres avec les 
parents. Et même si leurs salaires restent éloi-
gnés des sommets atteints en Allemagne ou au 
Luxembourg, ces fonctionnaires municipaux 
sont mieux payés que leurs collègues français, 

notamment en début de carrière, ce qui attire 
vers le métier une partie des meilleurs étudiants. 
Cela fait d’eux des professionnels respectés 
dans la société, disposant d’une réelle liberté 
pédagogique. L’idée d’un corps d’inspection 
chargé de les contrôler les fait sursauter.

Pour leur syndicat, l’OAJ (près de 95% de taux 
de syndicalisation), ces succès ne sont pas 
exempts de fragilités. Il a fallu se mobiliser ré-
cemment contre des suppressions de classes 
provoquées par les coupes budgétaires des an-
nées de crise, contre l’augmentation des effec-
tifs de classe, et même contre des licenciements 
d’enseignants. Ces coupes pourraient expliquer 
en partie le fléchissement 
des résultats du pays ré-
vélé par PISA 2012. Mais 
globalement, le système 
résiste.

Il faudrait également par-
ler du consensus national 
finlandais sur le rôle de l’école, qui doit s’effor-
cer d’inclure et non d’exclure, symbolisé par les 
repas gratuits dans les cantines et les services 
de santé dispensés à l’école, tout en visant une 
éducation de haute qualité pour le plus grand 
nombre (8).

Pour conclure, je pense qu’il serait absurde de 
vouloir copier ou reproduire en France, comme 
un modèle, les systèmes de ces petits pays de 
5, 6, 9 millions d’habitants. Le système éduca-
tif d’un pays est fortement lié à son histoire, à 
sa culture, à un génie national propre. Mais il 
n’est pas interdit d’apprendre de l’expérience 
des pays nordiques, de leurs échecs comme de 
leurs succès, pour faire évoluer le système édu-
catif français, à partir de ce qu’il a de meilleur, 
vers plus de réussite pour les élèves en difficul-
té, et plus de réduction des inégalités scolaires, 
culturelles et sociales.
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La question de la mixité sociale à l’école compte parmi ces catégories régulièrement 
mobilisées par les acteurs éducatifs et politiques. Derrière cet apparent consensus 
se cache une complexité et une conflictualité sociale d’importance. Dès lors que 
l’on examine attentivement la question de la mixité sociale nous allons en effet  de 
surprises en surprises, de déconvenues en déconvenues. La première de ces surprises 
concerne le décalage entre les discours sur la mixité sociale et les connaissances 
réelles. Nous ne disposons en effet pas à ce jour d’un corps de recherches consacrées 
centralement à cette question, aussi surprenant que ceci puisse apparaître. 

La mixité sociale à l’école : un point 
aveugle
Les recherches consacrées aux ségrégations sco-
laires s’emploient à rendre compte de l’état des 
séparatismes scolaires et des mécanismes suscep-
tibles de les produire. La question de la mixité so-
ciale est d’une autre nature et consiste avant tout 
en une catégorie gestionnaire et politique. Elle 
implique un raisonnement de type normatif. La 
mixité sociale définit en effet une norme, un idéal 
à atteindre, alors que la ségrégation fait référence 
à un état objectivé des contextes locaux de scola-
risation, se prête davantage à un registre descrip-
tif conforme aux canons habituels de la pratique 
scientifique. La mixité sociale relèverait elle de la 
profession de foi, du projet.  

Or la mixité sociale peut faire l’objet d’une 
construction scientifique rigoureuse lorsque la 
notion est définie, la question de la mesure en-
visagée, et analysés les dispositifs à l’œuvre en 
fonction d’une grille critique d’interprétation. Ac-
tuellement il n’en existe pas réellement de défini-
tion, ni dans le champ politique ni dans le champ 
scientifique. On peut ainsi commencer par une 
mise en ordre conceptuelle. 

La polysémie de la notion de mixité 
sociale
La mixité sociale relève de deux registres. Le 
premier, de nature philosophique, réfère aux 
normes et aux valeurs appareillées à la notion. Le 
second, plus « technique », s’intéresse à sa me-
sure. Concernant le premier registre, la pluralité 
des significations en usage dans les discours est 
impressionnante. Quels points communs y a-t-il 
entre une conception humaniste d’un idéal de 
coexistence entre individus dans une société de 
semblables, une approche socialisante et d’ac-

culturation des classes populaires, une perspec-
tive de justice scolaire inspirée de l’idéologie de 
l’équité, une nouvelle injonction administrative 
ou enfin un déterminant des parcours scolaires ? 

La notion de mixité sociale peut tout autant être 
mobilisée dans une perspective critique que 
dans une logique conformiste, comme bonne 
conscience de classe ou comme doxa politique.  
La simple terminologie de mixité sociale ne ré-
sout donc aucun problème. 
La polysémie du terme 
contraint au contraire à 
expliciter clairement les 
fonctions sociales qui lui 
sont assignées. Il n’existe 
pas à proprement parler 
d’indicateur scientifique de 
la mixité sociale à l’école : 
la question de la mesure est 
aussi floue et indéterminée. 
Celle-ci au fond ne pourrait être déduite que de 
la faible intensité d’un indicateur de ségrégation 
choisi par le chercheur (mais ces indicateurs sont 
nombreux et décrivent des situations souvent 
différentes). Si la ségrégation désigne (pour faire 
simple), des écarts à la norme, quelles sont les 
normes possibles ? La notion de norme pose à la 
fois la question de l’échelle et des catégorisations 
retenues. 

Comment mesurer la mixité so-
ciale ? Une question délaissée
La mixité sociale désigne-t-elle une représenta-
tion des élèves dans les établissements scolaires 
comparable à la distribution des catégories so-
ciales au plan national, agrégée à un niveau de 
généralité élevé et numériquement inégalitaire ? 
(ouvriers et employés sont plus nombreux que 

Ce que révèle le débat sur la 
mixité sociale à l’école

“  La notion de mixité sociale peut 
tout autant être mobilisée dans 
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une logique conformiste, comme 
bonne conscience de classe ou 
comme doxa politique.  ”
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les cadres supérieurs). La mixité sociale désigne-
rait-elle une égalité stricte des catégories sociales 
dans les établissements scolaires qui n’existe ja-
mais dans la société d’autant que la distribution 
des catégories sociales est inégale selon les terri-
toires indépendamment des questions scolaires ?

Quelle échelle de référence pour rendre compte 
de la mixité sociale ? L’académie, le département, 
la ville, les bassins scolaires, les secteurs scolaires, 
etc. ? Quand bien même cette problématique de la 
norme institutionnelle et géographique pourrait 
être résolue (elle peut en effet l’être), demeure en-
tière la question des catégorisations retenues pour 
appréhender la mixité sociale du point de vue de 
la composition des établissements scolaires. Par-
mi les données en usage dans l’Education natio-
nale deux indicateurs régulièrement mobilisés, le 
statut de boursier et l’origine sociale (avec plus ou 
moins de précisions) sont insuffisants pour pro-
duire une mesure de mixité sociale car recouvrent 
des réalités différentes. 

L’origine culturelle des parents (niveau de di-
plômes) est également importante ainsi que la 
structure des revenus (plus rarement disponible). 
Enfin la question sensible de l’origine ethnique 
est absente des statistiques de l’Education na-
tionale car son recueil est proscrit par la loi. Les 
contraintes relatives à la mesure sont donc consi-
dérables. Ces observations méthodologiques 
constituent de véritables questions politiques 
(que choisit-on de privilégier comme indicateurs ? 
Pour quels objectifs ?). Une politique de mixité so-
ciale ne peut consister en de simples professions 
de foi sans réflexions portées sur toutes ces ques-
tions qui relèvent de l’opérationnalité et qui in-
combent de fait au champ politique. 

La situation en France
De quoi la politique de mixité sociale (s’il y en a 
une) est-elle le nom en France ? L’école dite répu-
blicaine se veut uniformisante, à l’exception de la 
timide politique de discrimination positive sous 
forme d’éducation prioritaire. Il n’existe pas, pour 
des raisons historiques, de politique de ciblage 
différencié de tel ou tel type d’élèves, ceux-ci étant 
considérés comme relevant d’une égalité ontolo-
gique devant l’école pour reprendre l’expression 
de F. Dubet, d’égalité formelle pour reprendre 
celle de P. Bourdieu. Si les discours dénonçant 
les ségrégations sont nombreux, les facteurs de 
ségrégation scolaire sont toujours aussi puissants 
et régulièrement renforcés : fragmentation et hié-
rarchisation des offres scolaires, multiples possi-
bilités de « placement » scolaire pour les familles 
initiées en raison de la profusion des options, 
existence d’un enseignement privé massif et non 
assujetti à la sectorisation, politiques d’autonomie 
des établissements publics, etc. La sectorisation 
scolaire correspondait à une « politique de peu-

plement globale des établissements scolaires in-
différenciée selon l’origine » qui a évité, durant 
plusieurs décennies, une ségrégation massive 
dans la plupart des établissements scolaires. C’est 
son contournement, l’émergence de logiques de 
marchés scolaires et de dérégulation de la carte 
scolaire qui sont à l’origine des logiques ségréga-
tives contemporaines davantage que la carte sco-
laire elle-même. Cette évidence aisée à démontrer 
n’est pas admise par les acteurs politiques (de la 
droite à la gauche gouvernementale en passant 
par certains chercheurs)

Aussi surprenant que cela puisse paraître, c’est au 
moment où la carte scolaire a été la plus dérégulée 
que la terminologie de la mixité sociale a gagné 
en usage et en audience dans le champ politique. 
Cette relation mérite d’être interrogée finement 
autour d’une hypothèse de travail. On peut pen-
ser que la dérégulation de la carte scolaire n’est 
pas un incident, une anomalie de l’histoire mais 
au contraire le fruit d’une 
politique voulue dont l’ob-
jectif serait un changement 
de référentiel radical dans 
l’administration des poli-
tiques éducatives inspiré 
par un modèle libéral. Il 
convient de se remettre 
dans la perspective historique de la carte scolaire 
dans les années 1960 qui correspondait à une ac-
tion forte de l’Etat visant l’implantation sur tout 
le territoire d’un service public universel d’édu-
cation par le biais d’une politique dite de planifi-
cation scolaire. 

Les discours sur la mixité sociale 
sont concomitants de la déplanifi-
cation scolaire 
Dans la configuration des politiques publiques, 
la planification est sûrement l’un des modèles les 
plus étatisés. En analyse des politiques publiques 
on parlerait d’une « régulation par l’offre ». La 
suppression orchestrée de la carte scolaire im-
pose une nouvelle norme d’action publique 
moins étatisée, faisant la part belle à l’usager et à 
la demande (on parle alors de « régulation par la 
demande »), sous la forme de l’imposition d’une 
logique de marché scolaire. D’un point de vue 
strictement libéral il apparaît incohérent de « li-
béraliser » l’offre d’enseignement, de plaider le 
statut renforcé de l’autonomie des établissements 
scolaires qui ne peut qu’entrainer une différen-
ciation des offres scolaires tout en maintenant un 
principe d’affectation collective des élèves très ad-
ministré et contraint.

C’est dans cette dualité que s’est inscrite la « poli-
tique éducative » de N. Sarkozy  de 2007 : différen-
cier l’offre éducative et, sous couvert de mixité so-
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ciale, organiser un véritable big-bang de politique 
des affectations scolaires. L’assouplissement de la 
carte scolaire se justifiait dans l’intérêt des élèves 
boursiers, victimes des modalités implicites de 
contournement de la carte scolaire par les classes 
moyennes et supérieures et visait en les ciblant 
comme populations prioritaires à les remettre sur 
un pied « d’égalité ». Il est facile de comprendre 
que la mixité revendiquée par la politique de 2007 
est une mixité d’un genre particulier, reposant sur 
la méritocratie scolaire. 

La politique d’assouplissement de 
2007 ou l’instrumentalisation de la 
thématique de la mixité sociale
Le vocable de mixité sociale a été galvaudé si ce 
n’est usurpé, car la politique de 2007 ne cherchait 
en aucun cas à agir sur des considérations glo-
bales de démographie scolaire. Alors que les ré-
sultats scolaires n’apparaissaient pas comme une 
modalité à prendre en compte pour l’inscription 
des élèves dérogataires, il est aisé de comprendre 
que ce sont les élèves bénéficiant d’un « bon dos-
sier » scolaire qui tenteront l’aventure de l’ins-
cription en dehors de l’établissement de secteur. 
La politique de 2007, qui n’est toujours pas abro-
gée, a contribué au développement d’une procé-
dure dite automatisée des affectations scolaires 
(AFFELNET). Le paramétrage de l’application 
permet aisément d’importer les résultats scolaires 
des élèves et lorsque les demandes d’affectation 
sont supérieures au nombre de places, c’est une 
commission plus « classique » (plus opaque ?) qui 
procède alors aux arbitrages (sur quels cirières ?) 

Le traitement sous une forme prioritaire des can-
didatures d’élèves boursiers, n’est activé que dans 
les cas où le nombre de dérogations est inférieur 
au nombre de places disponibles. Or la saturation 
des établissements les plus demandés résulte des 
multiples stratégies scolaires mises en œuvre par 
les familles issues de classes moyennes ou supé-
rieures afin de s’affranchir de la carte scolaire. En 
l’assouplissant encore plus fortement, la politique 
de 2007 a engendré une dérégulation sournoise 
peu commentée jusque-là. Avec AFFELNET au-
cune affectation scolaire n’est considérée comme 
« automatique » (liée au domicile), les choix devant 
être hiérarchisés. Si les familles peuvent solliciter 
en « premier choix » le secteur, la hiérarchisation 
des choix produit une offre qui permet implicite-
ment des évitements. 

L’application permet de plus de moduler les cri-
tères : proximité géographique, choix d’options, 
bourses, etc. Dans sa phase expérimentale à Paris, 
pour l’inscription dans les lycées, la proximité du 
domicile avait été minorée si bien que certaines 
familles ne parvenaient plus à obtenir l’établis-
sement de secteur. Tout se passe comme si l’ap-

plication, par le biais des possibilités de paramé-
trage, permettrait de faire l’économie d’un débat 
politique concernant les critères à privilégier. La 
responsabilité des paramétrages confiée aux Ins-
pections académiques donne lieu à de fortes va-
riations locales : la fragmentation des règles et des 
critères d’affectation scolaire selon les contextes 
locaux entraîne une dérégulation instituée. Ces 
transformations d’ampleur ont été réalisées dans 
une indifférence quasi générale, noyée dans des 
considérations administratives et sous couvert de 
mixité sociale. 

La sectorisation n’a pas disparu et demeure en-
core une référence pour 
l’organisation du système 
éducatif. L’Etat s’en est dé-
chargé depuis 2004 sur les 
Conseils généraux sans que 
ceux-ci disposent de véri-
tables outils pour la rendre 
opérante dans une pers-
pective de mixité sociale 
notamment (données statistiques, indicateurs de 
mixité, etc.). Ce transfert de compétence est lourd 
de sens car en maintenant la compétence d’affec-
tation des élèves et de la gestion des dérogations 
aux Inspections académiques, l’Etat a dissocié les 
opérations de sectorisation et d’affectation : com-
ment penser que cette dissociation puisse garan-
tir une mixité sociale ? Il s’agit au contraire d’une 
situation potentiellement conflictuelle localement 
qui installe un blocage administratif structurel. 

Si la mixité sociale nous paraît une politique tout 
à fait louable appréhendée sous un angle huma-
niste, le travail de recherche montre qu’elle peut 
faire l’objet d’usages instrumentaux au profit 
d’une dérégulation globale du système éducatif. 
Ajoutons pour conclure que les ségrégations sco-
laires n’ont fait que croître depuis l’assouplisse-
ment de la carte scolaire de 2007, preuve s’il en 
est que ce type de politique qui privilégie les can-
didatures individuelles aux politiques de peuple-
ment des établissements scolaires sont inefficaces 
pour favoriser la mixité sociale à l’école. 
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Jean-Yves Rochex a mené une analyse comparative, synchronique et diachronique 
des évolutions des politiques d’éducation prioritaire (PEP) dans huit pays 
européens, évolutions « inséparables de celles qui ont, dans la même période, affecté 
les politiques éducatives nationales et internationales, et de l’avènement de ce qui 
peut être désigné comme nouveau mode de régulation ou tournant néo-libéral en 
matière de politiques scolaire. Loin de ne faire que les subir, elles y ont sans nul 
doute contribué pour une part importante ».  
Jean-Yves Rochex identifie trois « âges » ou trois « modèles » de politiques 
d’éducation prioritaire, différents selon les pays « mais qui témoignent … d’un recul 
notable des préoccupations initiales de lutte contre les inégalités, et des conceptions 
selon lesquelles les PEP pourraient (auraient pu) être un ferment de transformation 
et de démocratisation des systèmes éducatifs et de leurs modes de fonctionnement ». 

Entre « compensation et transfor-
mation »
Les PEP apparaissent en Europe dans les an-
nées 1970-1980, pour répondre à des exigences 
d’élévation du niveau de formation et de réduc-
tion des inégalités. Ces politiques « reposent 
pour une large part sur une problématique de 
type compensatoire, selon laquelle, l’égalité d’ac-
cès ne pouvant suffire à garantir l’égalité des 
chances », il est nécessaire de compenser « les 
déficits ou carences, d’ordre culturel, linguis-
tique ou intellectuel, dont souffriraient les élèves 
qui ne peuvent tirer profit de l’offre scolaire ». 
Les politiques sont ciblées  « sur les catégories de 
population particulièrement victimes de l’échec 
et de l’inégalité scolaires »; sur les territoires où 
se concentrent ces populations enfin sur des éta-
blissements ou des réseaux d’établissements.

L’optique compensatoire soulève, très vite des 
controverses qui questionnent  « le point de vue 
déficitariste » sous-tendu, interrogent le fonc-
tionnement du système éducatif,  « les modes 
de construction et de transmission de la culture 
scolaire », leurs rôles dans la production de l’iné-
galité scolaire, lorsque ne sont reconnues ni l‘ex-
périence sociale, ni les potentialités des publics 
ciblés.  Plutôt que d’envisager « une visée correc-
trice » dans la réduction des inégalités  des voix 
se font entendre « visant à améliorer la réussite 
scolaire et à accroître les pouvoirs sociaux des 
catégories de population ciblées » pour « œuvrer 
non seulement à l’amélioration mais à la trans-
formation de l’institution scolaire, en élaborant 
et mettant en pratique des modes de faire non 

seulement plus efficaces mais moins socialement 
privilégiants et moins arbitraires, voire émanci-
pateurs ».

Le rôle de l’état
Ce modèle se caractérise par le rôle prépondé-
rant de l’état « garantissant une égalité de trai-
tement des élèves » et par « une forte autonomie 
professionnelle des enseignants et de leurs orga-
nisations, basée sur leur expertise et leurs savoirs 
professionnels ». Il fera très vite l’objet d’une 
critique  « progressiste » qui estime que les pro-
messes n’ont pas été tenues, et d’une « critique 
conservatrice » qui lui reproche « son manque 
d’efficacité et de performance face au chômage 
et aux exigences de compétitivité économique, 
ou encore de conduire à une “baisse du niveau“ 
de ce qu’apprennent les élèves ». 

Au nom des exigences de l’époque de nouvelles 
réformes sont promues, avec le concours d’ins-
tances comme la Commission européenne ou 
l’OCDE concernant l’autonomie des établisse-
ments, la diversification de l’offre scolaire et l’in-
novation.  Elles sont « présentées comme (seules) 
réponses aux exigences de « performance », de 
« qualité » et de compétitivité, face à l’exacerba-
tion de l’enjeu scolaire et de la concurrence pour 
l’appropriation du bien éducatif ». Pour Jean-
Yves Rochex les nouveaux modèles « peuvent 
être décrits et analysés en termes d’agence-
ments entre les modèles du quasi-marché et de 
l’État-évaluateur ». Ils visent « l’accroissement de 
la liberté de choix des familles, allié à une au-
tonomie plus grande des établissements, voire à 

Evolution de la politique  
d’éducation prioritaire en Europe

Eléments d’analyse à partir d’un texte de Jean-Yves Rochex
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une concurrence – plus ou moins ouverte – entre 
eux », pour « favoriser une plus grande diversité 
de l’offre de biens éducatifs, … mieux répondre 
à l’évolution de la demande ». Cette approche 
entraîne la mise en place ou la systématisation 
de dispositifs, tels que l’évaluation, les enquêtes 
nationales et internationales « qui visent à me-
surer et comparer l’efficacité et la performance 
des systèmes éducatifs et des établissements, et 
qui deviennent non plus seulement instruments 
de connaissance, mais outils de pilotage, contri-
buant et visant à la transformation des politiques 
éducatives, des curriculums, ou des pratiques 
professionnelles. Il s’agit d’accroître le contrôle 
exercé par le marché, aussi bien sur le « produit » 
éducatif que sur ses « producteurs » que sont les 
systèmes éducatifs, les établissements, et les en-
seignants, les uns et les autres sommés de rendre 
plus de comptes (logique d’accountability), 
de blâmer et faire évoluer les pratiques jugées 
inefficaces et de promouvoir les « bonnes pra-
tiques », considérées comme leviers principaux, 
voire comme seuls leviers, pour améliorer l’effi-
cacité des systèmes d’enseignement et la qualité 
de leurs « produits ». 

« Equité, lutte contre l’exclusion et 
garantie du minimum »
On entre alors dans ce que Jean-Yves Rochex 
nomme le 2ème âge des PEP, où des débats 
s’engagent entre les tenants de l’efficacité et de 
l’équité d’une part, et ceux de l’égalité  et de la 
justice sociale d’autre part. « Les promoteurs de 
la notion d’équité soulignent que celle-ci oblige 
à pluraliser les références théoriques en matière 
de justice, et à conjuguer différentes manières, 
non contradictoires, de penser et d’évaluer l’éga-
lité : égalité d’accès à l’enseignement et à l’offre 
scolaire ; égalité de traitement et de moyens, ga-
rantissant à tous les élèves des conditions d’ap-
prentissage équivalentes ; égalité d’acquis ou de 
résultats visant à ce que tous maîtrisent égale-
ment les compétences et connaissances propres 
à un niveau scolaire, visée fréquemment refor-
mulée en termes d’accès pour tous à un niveau 
minimum commun ; égalité de réalisation, enfin, 
visant à ce que chacun ait, dans la société, des 
possibilités équivalentes d’exploiter et de valo-
riser les compétences et les connaissances ac-
quises durant sa scolarité ». Les tenants de l’éga-
lité reprochent aux premiers une focalisation 
« sur l’objectif d’acquisition par tous d’un en-
semble minimum de savoirs et compétences (key 
competencies) (2) jugés fondamentaux pour per-
mettre à chacun, particulièrement aux plus dému-
nis, d’éviter « l’exclusion sociale » et de trouver une 
place dans nos sociétés en évolution (3) »,  savoir 
minimum qui ne garantit en rien le même accès 
de tous à des savoirs plus complexes, un chan-

gement de position sociale des élèves les plus 
faibles ». Ils soulignent les effets de « l’exacerba-
tion des phénomènes de concurrence et des stra-
tégies de compétition pour l’appropriation des 
biens éducatifs que connaissent la plupart des 
systèmes éducatifs », mais aussi la « dégradation 
notable des contextes d’apprentissage » dans des 
logiques concurrentielles entre établissements.

La politique éducative qui prône équité, compé-
tences-clés, minimum commun s’inscrit dans un 
cadre politique global « voire sous la dépendance 
de politiques ou de dispositifs plus larges, tels 
que la politique de la Ville et les dispositifs visant 
à préserver la cohésion sociale en France, ou la 
Social Exclusion Taskforce  en Angleterre ». Pour 
Jean-Yves Rochex la logique de l’inclusion est 
« bien moins l’objectif d’une société moins iné-
galitaire que l’effort pour aller vers une société 
dans laquelle tous les citoyens auraient un accès 
garanti au minimum de biens sociaux (revenu, 
santé, compétences…) nécessaire pour se sentir 
inclus dans une entreprise sociale commune ». 
L’éducation est assignée à jouer un rôle moteur 
dans la  politique d’inclusion sociale, en particu-
lier là où les exclusions sont « une menace pour 
l’ordre ou la cohésion social(e) ». 

A travers sa recherche Jean-Yves Rochex montre 
que lors de cette période, la politique des PEP 
promeut une « éducation de base pour tous 
comme condition de la cohésion sociale et 
comme nécessité face aux défis posés par l’« éco-
nomie de la connaissance ». Il relève aussi que 
« dans le champ scolaire,  les questions propres 
aux inégalités d’accès aux apprentissages et à la 
culture, et à la part qu’y prennent la structure 
et les modes de fonctionnement des systèmes 
éducatifs et les modes d’élaboration et de trans-
mission de la culture scolaire, tendent à s’effa-
cer au profit des problèmes sociaux tels que les 
violences scolaires et urbaines, la délinquance, le 
chômage et l’insertion ». « Ceux-ci sont très sou-
vent naturalisés et présentés comme appelant un 
traitement immédiat et spécifique, au détriment 
de la prise en considération, politique et concep-
tuelle, des processus et des rapports sociaux et 
scolaires de plus longue durée qui leur donnent 
forme et contenu. Les PEP de ce « deuxième 
âge » voient dès lors leur dimension scolaire ou 
éducative s’inscrire, voire, comme le craignent 
certains analystes, se diluer ou se dissoudre, dans 
une dimension « sociale » plus globale ». Le ter-
ritoire devient  « espace de problèmes, voire de 
menaces pour l’ordre social, et comme cadre et 
comme ensemble de dispositifs politico-institu-
tionnels permettant à l’État d’exercer son action 
réparatrice et son pouvoir de contrôle social sur 
les populations concernés, dans une visée plus 
pacificatrice que démocratisante (4) ».
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« Individualisation et maximisation 
des chances de réussite de chacun »
Dans ce cadre est créée la « méta-catégorie 
d’élèves ou de groupes à risque ». Le ciblage de 
la première période visant des populations, des 
territoires et des établissements est évacué  au 
profit de la référence aux individus ou à des ca-
tégories d’individus, qui se multiplient. Celle d’ 
« enfants doués et talentueux » illustre les dé-
placements opérés : l’école commune est remise 
en cause, dans la mise en avant des talents natu-
ralisés de chaque individu. « Les processus de 
construction sociale et scolaire de ces catégories, 
les processus sociaux et scolaires qui donnent 
forme et contenus aux caractéristiques des élèves 
et types d’élèves ainsi catégorisés » ne sont plus 
interrogés.  

La situation en France
La « réussite de tous les élèves » est définie 
comme « la découverte par l’élève de son excel-
lence propre » : ainsi est réorientée la politique 
d’éducation prioritaire et du versant éducatif de 
la politique de la Ville. Il s’agit de « pousser plus 
résolument la jeune élite scolaire qui émerge 
des quartiers populaires »(5). Des activités cultu-
relles dans différents domaines sont initiées par 
le ministère, dans le cadre de partenariats ; des 
parcours d’excellence sont promues via les inter-
nats du même nom, ou encore les recrutements 
spécifiques dans les grandes écoles ;  depuis 2005 
les collégiens de ZEP ayant obtenu la mention 
Bien ou Très bien au Brevet des collèges peuvent 
déroger aux contraintes de la carte scolaire.  

Toutes mesures prises au nom du mérite et du 
potentiel de certains « sans que soient jamais 
évoqués les processus sociaux et scolaires qui 
produisent ces caractéristiques et leur donnent 
forme et contenus. Il ne s’agit dès lors plus 
d’améliorer les conditions de la réussite scolaire 
pour tous, mais de promouvoir vers « l’excel-
lence » une petite minorité d’élèves de ZEP en 
les isolant de leurs familles, de leurs quartiers 
et établissements d’origine, présentés en creux 
comme délétères et comme hors de portée de 
l’action sociale et politique »… « Ces mesures ne 
profitent qu’à une très faible minorité d’élèves 
de milieux populaires et contribuent à creuser 
les inégalités internes aux catégories de popula-
tion censées en être bénéficiaires ». Elles parti-
cipent également, avec la suppression de la carte 
scolaire à une dégradation des conditions de sco-
larisation pour la majorité des élèves concernés.

Jean-Yves Rochex dénonce un renoncement à 
« une ambition de justice sociale à visée redis-
tributive, … aux objectifs de transformation et 
de démocratisation du système éducatif » qui se 
traduit également par une « multiplication de 

dispositifs visant, dans et surtout hors de l’école, 
au soutien individualisé des élèves les plus en 
difficulté, lesquels sont de plus en plus souvent 
à la charge non plus de l’État et de ses échelons 
déconcentrés, mais des collectivités territoriales, 
et tout particulièrement des municipalités » ; la 
mise en place dans le secondaire  « de mesures et 
dispositifs gouvernementaux à vocation stricte-
ment sécuritaire » montre « bien que toute visée 
de traitement en amont des difficultés et inégali-
tés d’apprentissage est abandonnée ou minorée, 
alors que l’on sait combien elles contribuent au 
ressentiment des élèves de milieu populaire à 
l’égard de l’institution scolaire et de ses agents, 
et à la dégradation du climat scolaire ».

Dans son article Jean-Yves Rochex relève « dans 
les discours et les préoccupations idéologiques 
et scientifiques, un recul des thèses et ques-
tionnements de la sociologie critique au profit 
d’approches individualisantes ancrées soit dans 
une psychologie individuelle, soit dans la théo-
rie du capital humain et de l’Homo economicus. 
De telles évolutions – politiques, idéologiques et 
académiques – ne sont d’ailleurs pas spécifiques 
aux PEP mais concernent l’ensemble des poli-
tiques éducatives, en Europe et ailleurs ».

Pour autant écrit-il, « si les PEP ont sans doute 
échoué à être le « laboratoire du changement so-
cial en éducation », qu’appelaient de leur vœux 
ceux qui voulaient y voir un outil au service de 
la démocratisation des systèmes éducatifs et des 
formations sociales, elles peuvent néanmoins 
être considérées comme un creuset dans lequel, 
d’un âge à l’autre de ces politiques, se sont des-
sinés et expérimentés de nouveaux modes de ré-
gulation des politiques éducatives et de profonds 
changements politiques et idéologiques, qui ont 
radicalement transformé leurs visées et leurs ob-
jectifs initiaux ». 
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La façon dont une société pense l’échec scolaire dit beaucoup sur la façon dont elle 
pense, d’une part, les inégalités de réussite entre élèves et, d’autre part, la fonction 
démocratisante de l’école, c’est-à-dire sa capacité à fonder une justice sociale. 

Les critères retenus, depuis une vingtaine 
d’années, pour définir l’échec scolaire, les ma-
nières d’exposer le problème (comme dans le 
cadre de l’enquête PISA), les solutions choi-
sies (recentrement sur les apprentissages fon-
damentaux, mise en œuvre d’un socle commun 
de compétences, individualisation des aides, 
multiplication des modes de ciblage des élèves 
en difficulté, etc.) ne traduisent pas seulement 
des changements techniques et technocra-
tiques dans la manière de penser et de traiter 
l’échec scolaire. Ils donnent aussi, et surtout, à 
voir la manière dont sont actuellement pensées 
les inégalités devant l’école et la reformulation 
des objectifs désormais assignés à la démocra-
tisation scolaire.

Redéfinition de l’échec scolaire 
dans les années 1990.
Depuis les années 1990, les indicateurs permet-
tant d’identifier les élèves en échec, les catégo-
ries les désignant et les politiques les prenant 
pour cible ont subi de profondes transfor-
mations. Dans les années 80, l’échec scolaire, 
régulièrement dénoncé comme le signe de la 
« crise » de l’école française, tendait néanmoins 
à être interprété comme le revers de la médaille 
d’un progrès sans précédent lié à la démocra-
tisation scolaire. Même si elle avait conduit à 
l’émergence de l’échec scolaire comme pro-
blème social, l’ouverture des enseignements 
secondaire et supérieur aux enfants issus des 
classes populaires avait aussi indéniablement 
produit une élévation générale du niveau 
d’instruction. Aux cris alarmistes des pour-
fendeurs du collège unique et des politiques 
de démocratisation, les experts répondaient 
assez unanimement malgré la persistance des 
inégalités : « Le niveau monte »(1). L’espoir 
de réduire les inégalités scolaires, alors avant 
tout perçues comme socialement construites, 
grâce à des politiques de discrimination posi-
tive (comme les zones d’éducation prioritaire) 
et à des améliorations pédagogiques (comme la 
mise en œuvre d’une pédagogie rationnelle ou 

différenciée) maintenait la validité du projet 
démocratique initial d’égalisation des chances 
d’accès et de réussite. 

Dès le début des années 90, on assiste à une 
redéfinition de la notion, sans que les dis-
cours d’égalisation des chances disparaissent 
pour autant. Les indicateurs servant à iden-
tifier les élèves en échec sont d’abord préci-
sés. Jusqu’alors l’échec scolaire était un phé-
nomène aux contours flous, définis à partir 
d’une multiplicité de critères : incomplétude 
des apprentissages (par exemple, une mauvaise 
maîtrise des savoirs fondamentaux, pouvant 
aller jusqu’à l’illettrisme), absence de certifi-
cation ou obtention de diplômes dévalués (un 
CAP, un BEP par exemple), retard scolaire, 
inachèvement d’un cy-
cle (certains parlent ainsi 
d’échec pour désigner le 
problème de l’abandon 
massif en premier cycle 
universitaire) ou simple 
fait de se situer en bas 
de la hiérarchie scolaire 
(la définition étant alors 
purement relationnelle). 
Or, pour que la notion 
conserve sa validité dans 
un contexte de rationalisation des politiques 
publiques, il fallait lui donner une définition 
plus précise, basée sur des critères « objectifs ». 
C’est le critère de l’absence de diplôme qui fut 
retenu : l’échec scolaire désigne aujourd’hui 
principalement, en France comme en Europe, 
les jeunes qui sortent du système scolaire sans 
aucune certification, soit 15 à 20 % d’une classe 
d’âge (150 000 élèves chaque année en France). 
Constaté à la fin des études obligatoires (ou 
même avant pour les décrocheurs), l’échec 
scolaire a dans le même temps été rapporté à 
des difficultés scolaires précoces. Les enquêtes 
mettent en effet en évidence l’existence de 
destins scolaires qui se dessinent dès les pre-
mières années de la scolarité et sur lesquels 
l’école n’a pas prise. L’école primaire a donc 

Ce que la manière de penser 
l’échec scolaire fait à l’école

“  La redéfinition de l’échec  
scolaire a conduit à la  
formulation de deux priorités 
éducatives : le recentrement sur 
les savoirs fondamentaux et  
l’individualisation du traitement 
de la difficulté scolaire. ”

Stanislas Morel

page 1/3

n° 02 / janvier 2015



Page 19

été constituée en priorité des politiques édu-
catives.

Cette redéfinition de la question de l’échec 
scolaire ne résulte pas seulement de logiques 
administratives, elle s’inscrit également dans 
les stratégies d’acteurs (chercheurs, experts, 
hauts fonctionnaires) dont l’objectif est de 
mobiliser le thème de l’échec scolaire ain-
si redéfini pour dénoncer les effets des poli-
tiques de démocratisation du système éducatif 
telles qu’elles ont été majoritairement pensées 
jusqu’à maintenant. Selon eux, ces politiques 
ont contribué à la formation d’une école à 
deux vitesses : d’un côté, une élite particuliè-
rement performante ; de l’autre, des « laissés 
pour compte » qui, d’après ce que montrent 
les enquêtes internationales – comme PISA –, 
ne profitent pas de cette élévation générale : 
l’écart qui les sépare des « meilleurs » élèves 
s’agrandit et leur niveau scolaire, au moins 
dans certaines disciplines, se dégraderait. A 
l’optimisme de la période précédente s’est 
donc substitué un constat désabusé : le niveau 
baisse, dit-on désormais. C’est au nom de la 
dégradation au fil du temps de la situation des 
élèves les plus fragiles que la démocratisation 
scolaire a été remise en cause : une école qui 
ne se soucie pas des vaincus de la compétition 
scolaire ne saurait être juste.

Quels sont les effets des nouvelles 
politiques de lutte contre l’échec 
scolaire ?
Sans que soit abandonnée l’ambition d’allon-
gement des parcours scolaires et d’élévation 
du niveau moyen d’instruction (la moitié d’une 
classe d’âge diplômé du supérieur était l’ob-
jectif affiché par François Fillon en 2004), la 
redéfinition de l’échec scolaire a néanmoins 
conduit à la formulation de deux priorités édu-
catives : le recentrement sur les savoirs fonda-
mentaux et l’individualisation du traitement 
de la difficulté scolaire. 

D’une part, l’introduction du socle minimum 
de compétences en 2005 prétend traiter le pro-
blème de l’échec scolaire dès les premières 
années de la scolarité obligatoire, décisives 
car les élèves y acquièrent les savoirs fonda-
mentaux (lire, écrire, compter) dont la maîtrise 
conditionne l’ensemble de leur parcours sco-
laire. En s’assurant que les élèves apprennent 
les savoirs et savoir-faire fondamentaux, on 
pense favoriser et rendre plus autonomes les 
plus faibles, réduire les inégalités et créer une 
école plus juste. Au-delà des critiques que l’on 
peut adresser à l’approche par compétences, le 
socle comporte le risque d’une école à deux 
vitesses.

D’autre part, la loi Fillon introduit l’individua-
lisation des apprentissages pour les élèves en 
difficulté sous des formes variées : différencia-
tion au sein de la classe, création de dispositifs 
d’aide personnalisée, mise en œuvre de pro-
grammes personnalisés de réussite éducative, 
etc. L’individualisation des apprentissages au 
sein de l’école unique est actuellement perçue, 
en France comme en Europe, comme le moyen 
le plus efficace de lutter contre l’échec sco-
laire. En somme, le diagnostic est le suivant : si 
l’école unique fonctionne mal en France, c’est 
parce que prisonnière du dogme de l’unifica-
tion des méthodes, des objectifs et des conte-
nus, elle est incapable de différencier les ap-
prentissages en fonction des besoins singuliers 
des élèves. S’inspirant de l’« intégration indi-
vidualisée » mise en œuvre dans les pays scan-
dinaves ou asiatiques, l’école française devrait, 
au contraire, introduire une « différenciation », 
une « diversification », une « personnalisation 
», une « individualisation » des enseignements.

La multiplication des dispositifs ciblant les 
élèves en difficulté repose sur une catégorisa-
tion en termes d’« élèves à besoins éducatifs 
particuliers ». Cette méta-catégorie désigne 
à la fois, les élèves issus de milieux sociale-
ment défavorisés et/ou 
de minorités nationales, 
linguistiques, culturelles 
ou ethniques, les enfants 
de réfugiés ou de deman-
deurs d’asile, les enfants 
déficients ou malades, 
présentant des troubles 
de l’apprentissage ou du 
comportement, les élèves 
doués ou talentueux… Ce 
type d’approche, si elle 
ne nie pas l’existence et 
l’importance des facteurs socio-pédagogiques 
dans la genèse de l’échec scolaire, les place 
sur le même plan que d’autres facteurs indi-
viduels, notamment médico-psychologiques. 
Elle marque l’abandon des politiques de lutte 
contre l’échec scolaire se focalisant sur les 
inégalités sociales devant l’école et ciblant 
prioritairement les élèves issus des milieux 
défavorisés. Comme le rappelle Rochex, « le 
cadre de référence des politiques d’éducation 
prioritaire, mais aussi des politiques scolaires 
génériques, n’est plus le rapport des diffé-
rents milieux sociaux au système éducatif, mais 
l’adaptation de celui-ci à la diversité des indi-
vidus (2)».

Il faut s’interroger sur les effets de cette trans-
formation de la manière dont est appréhendé 
l’échec scolaire. Outre la relativisation des 
facteurs sociaux, elle induit, d’une part, un 
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forme de désintérêt pour les approches qui 
cherchent à définir les bases d’une refondation 
pédagogique bénéfique à l’ensemble des élèves 
et, plus particulièrement, aux élèves les plus en 
difficulté. Or, comme l’ont montré beaucoup 
de travaux récents, les difficultés scolaires de 
certains élèves sont étroitement liées aux pé-
dagogies mises en œuvre dans les classes et 
dans les autres dispositifs d’enseignements (3). 
Certains changements pédagogiques, au-delà 
de la singularité des élèves, conduiraient à une 
amélioration globale de l’efficacité de l’école 
française. L’approche en termes d’« élèves à 
besoins éducatifs particuliers » a, d’autre part, 
favorisé un phénomène en pleine expansion : 
la médicalisation de l’échec scolaire. Phobie 
scolaire, dyslexie, dyscalculie, dysorthographie, 
dyspraxie, précocité intellectuelle, hyperactivi-
té, etc. : les enseignants et les professionnels 
du soin sont aujourd’hui submergés par les de-
mandes de traitement de « difficultés scolaires » 
imputées à un ensemble de plus en plus éten-
du de « troubles ». Cette médicalisation a pour 
corollaire la délégation croissante du traite-
ment de l’échec scolaire à des professionnels 
de santé exerçant dans ou en dehors de l’école. 
Même si les élèves en échec ne sont plus sous-
traits des classes banales, comme c’était le cas 
jusqu’au milieu des années 1970 (où ils étaient 
massivement orientés dans des classes de per-
fectionnement), les enseignants ont de plus en 
plus tendance à penser que la grande difficulté 
scolaire les dépasse et suppose l’intervention 
de professionnels spécialisés. 

Outre que le recours aux professionnels du 
soin est à l’origine de nouvelles inégalités de-
vant l’école (toutes les familles n’ayant pas la 
même propension à mobiliser les aides exté-
rieures), il questionne l’école et les enseignants, 
désormais en passe de perdre la main sur la 
résolution collective du problème de l’échec 
scolaire (4). On voit là l’importance des enjeux 
associés aux transformations des coordonnées 
de l’échec scolaire et le caractère crucial des 
luttes autour de la définition du problème. 
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La préconisation est désormais officielle de favo-
riser la coopération, après une période où l’on se 
référait plutôt, de façon récurrente, à l’individua-
lisation. Parmi les textes de référence :

■  Article L 111 1 du Code de l’Education : « Outre 
la transmission des connaissances, la Nation fixe 
comme mission première à l’école de faire parta-
ger aux élèves les valeurs de la République. Le 
service public de l’éducation fait acquérir à tous 
les élèves le respect de l’égale dignité des êtres hu-
mains, de la liberté de conscience et de la laïcité. 
Par son organisation et ses méthodes, comme par 
la formation des maîtres qui y enseignent, il favo-
rise la coopération entre les élèves. ». 

■   Le socle commun de juin de connaissances, 
compétences et culture de 2014 donne une 
place centrale à  la formation de la personne 
et du citoyen, domaine 3 où « l’esprit de coo-
pération est encouragé », y compris dans les 
apprentissages. Dans le domaine 2, consacré 
aux méthodes et outils pour apprendre, on 
souhaite « favoriser l’implication dans le travail 
commun, la recherche, la coopération ». 

Après l’ode à l’individualisation,  
pourquoi coopérer à l’école ? 
Après tout, l’individuation est un processus in-
dispensable à l’émergence du sujet autonome ; 
apprendre nécessite une implication person-
nelle, le travail personnel est la règle pour pro-
gresser et l’éducation vise l’autonomie intellec-
tuelle du futur citoyen (être capable de penser 
par soi-même). 

Autant de motifs ayant pu justifier l’individua-
lisation de l’enseignement, du préceptorat à 
l’usage commun, qui consiste à penser et gérer 
la classe comme juxtaposition d’individualités. 
Face aux difficultés, la prescription d’individua-
lisation a entériné cet allant-de-soi d’une né-
cessité de s’adapter au « profil », au « niveau », 
aux « capacités » de chacun... Or, cela comporte 
plusieurs risques :

■   seul, l’élève qui n’a pas compris n’a pas 
d’autre alternative que de répéter ou d’aban-
donner, avant de se soumettre au verdict sco-
laire, si personnel qu’il finit par le prendre 
à son compte: processus d’intériorisation de 
l’échec (« j’ai eu zéro, je suis zéro ») dégradant 
l’estime de soi ; 

■   l’appel à la différenciation, pour tenir compte 
des différences et individualiser la réponse 
aux difficultés, conduit souvent à don-

ner moins et plus simple, moins ambitieux 
culturellement et intellectuellement, à ceux 
qu’on pense scolairement « plus faibles ». 
Le résultat est bien connu désormais, tant 
par les recherches que par l’Inspection gé-
nérale : cela contribue à accroître davantage 
les écarts entre élèves, creuse les différences 
en croyant les réduire. Se cumulant, les dif-
ficultés conduisent à un désinvestissement 
progressif, à une résistance passive ou active, 
face à ce qui est vécu comme disqualification 
symbolique aux yeux des pairs ;

■   le climat de classe est affecté par les modes 
de travail. Quand elle est privilégiée, l’indivi-
dualisation tend à cristalliser les différences 
et à les exacerber. Comparaison hiérarchisée 
(premiers et derniers, « forts » et « nuls ») et 
concurrence compétitive sont facteurs de 
frustration, de ressentiment à l’égard des 
autres élèves ou des enseignants.

En isolant les élèves, l’individualisation rend 
chacun seul comptable de son destin scolaire 
et, ce faisant, social : 
double intériorisation, du 
sentiment d’incapacité 
personnelle et du sens de 
sa place. Si l’individuali-
sation sert l’« égalité des 
chances », elle ne sert pas 
l’égalité des acquisitions. 
L’appel au seul mérite individuel et à l’excel-
lence, dans le déni d’une prise en compte des 
facteurs sociaux, a donné les effets que l’on sait, 
révélés avec force par les évaluations compa-
ratives internationales : un accroissement des 
écarts entre élèves et une sélection sociale ac-
crue. Préparant l’individu à une société sélec-
tive, à la compétition permanente, l’individuali-
sation exacerbe les frustrations et les tensions, 
contribue à la reproduction et à la fragmenta-
tion sociale. 

Si l’individualisation de l’enseignement n’est 
pas souhaitable, il reste néanmoins indispen-
sable, en matière éducative, d’être soucieux de 
chacun des sujets en construction. Beaucoup 
d’élèves disent ne pas comprendre, souffrent de 
n’être « que des numéros », de l’absence d’in-
teractions personnalisées avec certains profes-
seurs, du manque de considération à leur égard. 
Comment conjuguer enseignement collectif et 
attention à chacun, formations intellectuelle et 
civique ? En favorisant la coopération.

Favoriser la coopération

“  L’individualisation exacerbe les 
frustrations et les tensions,  
contribue à la reproduction  
et à la fragmentation sociale. ”

Jacques Bernardin
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Formes et enjeux de la coopéra-
tion
Co-opérer, c’est au sens propre opérer en-
semble. Quelles occasions y sont propices dans 
l’espace scolaire, selon quelles modalités et au 
service de quels enjeux ?

Faire ensemble. Les projets sont des occasions 
d’agir ensemble, chacun contribuant par son 
activité singulière à l’œuvre commune. Réalisa-
tion scientifique, enquête, exposition artistique, 
CD de chansons, film, spectacle de théâtre ou 
de danse, écriture d’un livre, classe découverte, 
sortie scolaire... Chaque projet nécessite la né-
gociation pour en définir les contours (sur quoi 
il va porter), l’enjeu (ce qu’il vise), les formes 
(les moyens à mettre en œuvre) et la temporalité 
(quelles étapes et échéance pour le finaliser ?). 
Il repose souvent sur un partage des tâches, fait 
appel à l’entraide, au partenariat, nécessite des 
temps de régulation pour faire le point et dé-
passer les éventuels obstacles, voire réorienter 
le projet initial ou bien le déborder. La mise 
en forme à l’adresse de destinataires extérieurs 
(autres classes, parents, quartier ...) oriente l’ac-
tivité et la finalise. Savoir que le résultat sera 
soumis à une sanction sociale justifie l’exigence 
de qualité. Les retours valorisent les élèves en 
saluant leurs efforts et font souvent trace dans 
leur histoire. Motifs de fierté partagée, les pro-
jets contribuent ainsi à finaliser les apprentis-
sages, tout en fortifiant le sentiment d’apparte-
nance au collectif qui l’a conçu, porté et réalisé 
(groupe, classe ou établissement).

Vivre ensemble. La gestion de la vie commune, 
que ce soit au niveau de la classe ou de l’éta-
blissement, est une autre occasion de coopérer. 
Aménagement de la cour, gestion des espaces 
communs, régulation des conflits, partage des 
responsabilités, organisation d’ateliers, élabora-
tion de projets, régulation des apprentissages, 
mise en place de groupes d’entraide, du tuto-
rat... Autant d’occasions de solliciter l’initiative 
et la responsabilité, de débattre ensemble de la 
vie commune, d’éprouver la nécessité de règles 
pour garantir la parole et le respect de chacun, 
de distinguer intérêt particulier et intérêt gé-
néral. L’institution d’un temps spécifiquement 
dévolu à la vie coopérative permet de fonder 
des valeurs démocratiques tout en initiant à 
l’utilité d’outils de la démocratie (ordre du jour, 
compte-rendu, votes...).

Apprendre ensemble. Loin de se cantonner à 
la périphérie du quotidien scolaire, la coopéra-

tion mérite de trouver sa juste place au cœur 
même des apprentissages. Il s’agit alors de pen-
ser, réfléchir ensemble sur un même objet, cha-
cun contribuant, par la singularité de son point 
de vue et le développement de son argumen-
tation critique, à construire un savoir partagé. 
Coopération entendue alors au niveau des opé-
rations intellectuelles, dans une approche so-
cioconstructiviste encore trop peu développée 
dans les classes, malgré les travaux d’épistémo-
logie et de psychologie qui la légitiment.

L’épistémologie renvoie à une conception so-
cio-historique des savoirs. Partant d’un pro-
blème à résoudre, ils ont été créés par l’humani-
té au terme d’un processus jalonné de tentatives 
diverses. Ils résultent d’une « suite d’erreurs 
rectifiées » grâce à la confrontation, au débat de 
preuves faisant la part du recevable et du périmé. 
Bachelard invite les professeurs, « qui ne com-
prennent pas que les élèves ne comprennent 
pas », à se pencher sur « 
l’enseignement des dé-
couvertes le long de l’his-
toire scientifique » pour 
ne pas priver les élèves 
du « sens des nouveautés 
spirituelles »1. Pour Karl Popper, contrairement 
à l’information et à la connaissance, les savoirs 
résultent d’un effort de construction intellec-
tuelle, comprennent « les systèmes théoriques, 
mais (aussi) les problèmes et les situations pro-
blématiques », sans oublier le plus important 
selon lui : « les arguments critiques »2 . Les en-
seigner dans leur forme faite, en oubliant leur 
fonctionnalité et la justification de leur essence 
constitutive, redevable à une histoire, c’est donc 
les « déshumaniser » et en châtrer le sens. 

Les psychologues, quant à eux, insistent sur 
l’importance des échanges pour forger la pensée 
et les concepts. Pour Piaget, « les choses, c’est-
à-dire la réalité objective extérieure, ne jouent 
pas un rôle décisif dans le développement de 
la pensée enfantine. C’est seulement le choc de 
notre pensée avec celle des autres qui produit 
en nous le doute et le besoin de prouver. Sans 
les autres, les déceptions de l’expérience nous 
mèneraient à une surcompensation d’imagina-
tion et au délire»3. Sans la coopération, « l’in-
dividu demeure prisonnier de son point de vue 
qu’il considère naturellement comme absolu. 
(…) L’objectivité ne suppose pas seulement en 
effet l’accord avec l’expérience mais plutôt l’ac-
cord des esprits, ou plutôt, c’est par la critique 
mutuelle et la coordination des perspectives que 
l’esprit dépasse l’expérience immédiate dans la-
quelle il projette sa subjectivité ». Convergence 
de vue avec Henri Wallon, pour qui le savoir « se 
dégage de la confrontation des représentations 
individuelles que les enfants, chacun pour leur 
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“  La coopération mérite de  
trouver sa juste place au cœur 
même des apprentissages. ”
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propre compte, viennent de tirer de l’objet. Il 
se situe exactement au point de convergence de 
ces représentations par leur retour sur l’objet ; 
il consiste dans le réajustement des perceptions 
sur l’objet de manière à donner à la représenta-
tion un même contenu que le mot viendra en-
fermer et fixer. C’est dans cette activité à double 
face, perception du côté de l’objet, et langage 
du côté du social, que se trouve le moment de 
la connaissance, celui où se décide le sort de 
la vérité ou de l’erreur »4. Ainsi, « La connais-
sance, obtenue par le sujet en prenant appui sur 
l’objet et sur l’autre’, est à la fois objective et 
sociale ». Où l’efficience en matière d’appren-
tissage rejoint la visée sociopolitique. 

Formation de la personne et for-
mation du citoyen 
La confrontation des points de vue subjectifs 
des élèves sur l’objet étudié les engage dans 
un débat critique les amenant à dépasser leurs 
représentations initiales et à en élaborer une 
conception plus pertinente : Wallon parle alors 
de processus d’objectivation. Dans la confron-
tation aux exigences internes des objets étudiés 
et aux autres à convaincre, tout ne peut pas éga-
lement être soutenu, il faut bien « se rendre à la 
raison ». L’argumentation participe à la forma-
tion du jugement et de la rationalité. 

Parallèlement, l’appartenance au groupe de pairs, 
ici comme dans d’autres activités, impose ses exi-
gences paradoxales. D’une part, exigence d’affi-
liation-identification (se plier à la loi du groupe, 
« s’identifier lui-même au groupe dans sa totalité : 
individus, intérêts, aspirations ») ; d’autre part, exi-
gence d’individuation-différenciation (y prendre 
sa place et un rôle, « en se différenciant des autres, 
en les acceptant comme arbitres de ses exploits 
ou de ses défaillances, bref en faisant parmi eux 
figure d’individu distinct »... Apprendre ensemble 
participe donc conjointement au processus de 
personnalisation et au processus de socialisation, 
permettant des affiliations-gigognes :  

■  au groupe social (avec ses sanctions, le risque 
de rejet par les autres enfants lorsqu’on ne 
respecte pas « les règles du jeu », dans la cour 
de récréation comme ailleurs) ;

■  à la collectivité humaine. On n’invente pas 
les savoirs pour soi, de l’apprentissage du 
langage à celui du principe de numération, 
il faut bien se plier aux normes socio-histo-
riquement éprouvées comme nécessaires et 
opératoires : le vivre en classe redonne saveur 
aux savoirs2.

Conclusion 
Agir, vivre, apprendre ensemble : la coopéra-
tion se justifie à plusieurs titres. Apprendre 

ensemble, c’est s’approprier un contenu et, si-
multanément, construire un rapport au savoir 
valant au-delà de lui-même, touchant à l’intérêt 
et à l’accessibilité de la connaissance, conçue 
comme œuvre d’une communauté humaine à 
la recherche de son émancipation. Coopérer 
initie un rapport aux autres : échanger, donner 
son point de vue, pouvoir le mettre à distance, 
rechercher une issue commune aux problèmes 
posés, apprendre ainsi - grâce aux autres - à 
penser par soi-même. La 
dialectique moi-les autres 
contribue à fonder l’iden-
tité : de la conscience de 
soi à la confiance en ses 
capacités, la confrontation 
à l’altérité est promesse de 
développement person-
nel. Sur le fond, coopérer à l’école, c’est  expé-
rimenter des règles sociales et des principes qui 
« font valeur » bien au-delà.

Si l’individualisation sert l’« égalité des 
chances », elle ne sert pas l’égalité des acqui-
sitions

Apprendre ensemble participe donc conjoin-
tement au processus de personnalisation et au 
processus de socialisation,
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JaCques Bernardin

Président du GFEN

“  Apprendre ensemble participe 
conjointement au processus de 
personnalisation et au processus 
de socialisation. ”

Jacques Bernardin Favoriser la coopération

Notes :
(3)  Jean Piaget, le Jugement et 
le raisonnement chez l’enfant 
(1967), Neuchâtel - Paris, De-
lachaux et Niestlé. 

(4) Aurélien Fabre, L’école ac-
tive expérimentale (1972), PUF, 
p. 96 (ancien élève de Wallon, 
ex vice-président du GFEN).

(5) Henri Wallon, « Les étapes 
de la sociabilité chez l’enfant », 
École libérée, (1952), rééd. in 
Enfance, 7è édition, 1985. 

(6) Jean-Pierre Astolfi, La sa-
veur des savoirs. Disciplines et 
plaisir d’apprendre (2008), Pa-
ris, ESF. 

n° 02 / janvier 2015



Page 24

L’égalité s’enseigne-t-elle ? 
A cette question, qui agite les milieux réaction-
naires de tout poil, je réponds oui. 

L’enfance, et tout particulièrement la période 
scolaire, constitue un moment clef dans la 
construction des représentations. Ce qui pose 
donc la question du rôle de l’école et des mis-
sions de service public de l’éducation nationale. 

S’offrent à nous deux axes immédiats sur les-
quels agir, qui nécessitent la mobilisation de 
moyens adéquats, au-delà de la mesure positive 
qu’étaient les ABCD de l’égalité : former les 
enseignants et leurs formateurs, car si l’égalité 
s’enseigne aux enfants, elle s’enseigne aussi aux 
enseignants ; expurger les stéréotypes de genre 
dans les manuels scolaires et former tous les 
élèves à une analyse critique. 

Des manuels pour promouvoir 
l’égalité
Je commencerai par la question des manuels 
scolaires et de la formation des futurs citoyens 
à l’esprit critique. La délégation aux droits des 
femmes du Sénat, que j’ai présidée durant trois 
ans jusqu’au mois de septembre 2014, a rendu 
un rapport sur ce sujet en juillet dernier « Lut-
ter contre les stéréotypes sexistes dans les ma-
nuels solaires : faire de l’école un creuset d’éga-
lité ». Ce n’est qu’en 1924 que les programmes 
scolaires deviennent identiques pour les filles 
et les garçons et il faut attendre la loi Habby de 
1975 pour que la mixité soit rendue obligatoire 
dans tous les établissements scolaires. Au-delà 
de sa mission d’organisation des connaissances, 
le manuel scolaire est aussi un lieu symbolique 
très important de construction des valeurs 
d’une société. C’est aussi un outil de transmis-
sion entre l’école et la famille. A ce titre, il est 
un puissant levier de changement social et donc 
un potentiel de promotion de l’égalité entre les 
sexes. Or il est loin de remplir ce rôle. 

Le rapport issu des travaux de la Délégation aux 
droits des femmes s’est attaché à comprendre 
pourquoi les manuels scolaires étaient loin de 
remplir ce rôle aujourd’hui et comment nous 
pouvions soutenir les éditeurs scolaires, sen-
sibles à la question, dans leur volonté de renou-
veler les manuels existants à la lumière de l’exi-
gence d’égalité. Mais le manuel scolaire ne peut 

être, pour reprendre l’expression d’une de nos 
interlocutrices, qu’un « thermomètre de l’égali-
té », il faut faire en sorte que les équipes éduca-
tives abordent l’étude de ces manuels avec un 
regard critique, en veillant à susciter aussi le 
regard critique de l’enfant.

Le Centre Hubertine Auclert a bien montré, 
dans ses analyses qui ont porté successivement 
sur les manuels d’histoire, de mathématiques et 
de français en 2010, 2011 et 2012, que les manuels 
sont encore loin d’être exemplaires en termes 
de stéréotypes et de préjugés. Ils restent des ou-
tils pédagogiques très perfectibles sur le plan 
de l’éducation à l’égalité. Ainsi, nous retrou-
vons dans les manuels scolaires ce phénomène 
d’« invisibilisation » des femmes, qui existe non 
seulement dans les manuels d’histoire, mais 
aussi dans ceux de mathématiques et de fran-
çais. Si les clichés les plus grossiers du type 
« maman fait la vaisselle, papa lit le journal » ont 
disparu, les présentations 
stéréotypées persistent, 
sous des formes plus sour-
noises. 

Pour appeler l’attention 
des éditeurs sur la ques-
tion, le centre Hubertine 
Auclert avait envisagé, en 2010, de décerner un 
prix d’excellence à un manuel qui aurait été 
exemplaire sur le plan de l’égalité hommes-
femmes. Faute d’en avoir trouvé un, ce prix a été 
transformé en prix d’encouragement. Cette idée 
peut être appuyée et amplifiée. Les manuels qui 
donnent une image non stéréotypée des rap-
ports entre les femmes et les hommes doivent 
servir d’exemples. Le Ministère pourrait ainsi 
établir un palmarès des manuels, selon une pro-
cédure souple et à définir. 

La spécificité du manuel scolaire tient aussi 
dans l’originalité de sa chaîne de fabrication : 
outil pédagogique fondamental qui applique 
des programmes élaborés par l’État, il est pour-
tant entièrement confié pour sa réalisation à des 
éditeurs privés.

Les principales directrices de maisons d’édition 
scolaires (Hatier, Nathan et Bordas, notamment) 
semblent avoir fait de la question de l’égalité 
une de leurs préoccupations, mais considèrent 

L’égalité entre les filles  
et les garçons, ça s’enseigne ?

“  Le manuel scolaire est aussi un 
lieu symbolique très important 
de construction des valeurs d’une 
société. ”

Brigitte Gonthier-Maurin
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que les facteurs de blocage leur sont extérieurs. 
Toutes ont ainsi rappelé le contexte dans lequel 
s’est déroulée la refonte des programmes en 
2010 ; et comment elles ont « dans la douleur » 
sorti en 6 mois de nouveaux manuels. Alors que 
le Conseil supérieur des programmes (CSP) tra-
vaille à la refonte des programmes de la mater-
nelle, de l’élémentaire et du collège d’ici 2017, la 
vigilance doit être de mise. 

Si le CSP est censé intégrer la question de 
l’égalité femmes-hommes dans son processus 
de travail, beaucoup d’autres considérations 
entrent aussi en ligne de compte. Un œil ex-
pert extérieur doit donc utilement éclairer les 
membres. Ce qui serait possible en intégrant au 
sein des groupes de travail pilotés par le CSP 
des universitaires spécialistes de la question de 
l’égalité entre les femmes et les hommes. 

Les éditeurs ont attiré notre attention sur l’ac-
cès à des ressources documentaires variées : 
plus les auteurs des manuels disposent de res-
sources documentaires variées, plus ils sont ou-
tillés pour déjouer les pièges des stéréotypes et 
de la surreprésentation masculine, tant dans les 
textes que dans les images. En effet l’iconogra-
phie est loin d’être neutre : l’impact d’une photo 
est parfois beaucoup plus déterminant dans la 
construction des représentations que n’importe 
quel texte et il est très difficile de trouver dans 
les banques de données privées des photos qui 
ne soient pas « clichés » : Comment trouver une 
femme pompier ? se demandait, par exemple, 
une représentante des éditions Bordas. 

Il serait donc souhaitable que soit mise en place 
une banque publique de ressources iconogra-
phiques, dans laquelle les maisons d’édition 
pourraient trouver des illustrations non stéréo-
typées, dont le ministère pourrait en confier la 
charge au Centre national de documentation 
pédagogique (CNDP-CANOPE). Cet établisse-
ment public, dont la dotation d’Etat est mal-
heureusement en baisse, est en pleine restruc-
turation : rénovation de son offre éditoriale, via 
une restructuration de son offre numérique et 
de son réseau de proximité. Ses documents sont 
largement consultés et utilisés par les profes-
seurs et doivent montrer l’exemple. La numé-
risation en cours de ses supports pédagogiques 
doit être l’occasion de procéder à un contrôle 
des outils en cours d’élaboration, en prenant en 
compte l’exigence d’égalité et de non-discrimi-
nation entre les filles et les garçons.

Quant aux éditeurs privés, ils pourraient rendre 
systématique la relecture générale du manuel 
par un universitaire spécialisé dans la question 
du genre. L’acceptation d’une telle démarche 
pourrait être reconnue par l’attribution, par le 

Ministère, d’un label reconnaissant la démarche 
des maisons d’édition exemplaires, qui valorise-
rait les éléments de méthode et d’organisation 
mis en place par les éditeurs – par exemple, des 
comités de relecture – pour aboutir progressi-
vement à une amélioration de la qualité des ma-
nuels à l’aune de l’exigence d’égalité entre les 
filles et les garçons. 

Mais quand bien même les manuels ne change-
raient pas, les équipes éducatives peuvent abor-
der leur étude avec un regard critique, en inter-
rogeant les enfants sur l’absence des femmes ou 
sur le stéréotype pour que, d’un handicap, le ma-
nuel devienne un outil au 
service de l’apprentissage 
de l’égalité. Car, comme l’a 
écrit Nicole Mosconi dans 
le texte Genre et pratiques 
scolaires : comment édu-
quer à l’égalité ? (1), si la 
plupart des manuels ne 
sont pas exemplaires, ils 
ne sont problématiques que si on les prend au 
pied de la lettre. A l’inverse, ils peuvent donner 
l’occasion de faire réfléchir les élèves sur les 
modèles qu’ils proposent et donner l’occasion 
de faire ainsi un travail sur le sexisme.

Former les enseignants à la trans-
mission des valeurs d’égalité
En amont, ce sont finalement les enseignants 
qui « sélectionnent » les manuels et c’est à ce 
stade qu’ils pourraient écarter ceux qu’ils jugent 
manifestement contraires à l’objectif d’égalité. 
L’article 70 de la loi de refondation de l’école 
qui a créé les Ecoles supérieures du professorat 
et de l’éducation (ESPE) prévoit que celles-ci 
organisent des formations de sensibilisation à 
l’égalité entre les femmes et les hommes. 

En réalité sur le terrain, de fortes disparités, 
voire des régressions, apparaissent et risquent 
de s’accentuer. Ces disparités sont liées à l’im-
plantation des ESPE au sein d’universités 
« autonomes » qui disposent de moyens très 
contraints, du fait d’un budget de l’Enseigne-
ment supérieur et de la recherche insuffisant.

Un décalage certain existe donc entre les 
bonnes intentions du ministère et la réalité du 
terrain. D’après les formatrices que nous avons 
entendues, la sensibilisation des professeurs à 
l’importance de la transmission et du respect 
de l’égalité entre les filles et les garçons est très 
aléatoire. La formation continue n’existe qua-
siment plus. Quant à la formation initiale, la 
réforme de 2010 qui a élevé le niveau de recru-
tement à un master s’est traduite par la fin de 
la formation pratique délivrée dans les Instituts 
universitaires de formation des maîtres et les 
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heures de formation consacrées à la formation 
à l’égalité entre les femmes et les hommes, sujet 
central dans la construction des futurs citoyens, 
ont régressé et dépendent aujourd’hui de l’im-
portance qu’on leur consacre au sein des ma-
quettes des ESPE.

Il est donc urgent de rendre obligatoire les en-
seignements relatifs à l’égalité entre les sexes 
dans les parcours de formation des enseignants. 
Nous plaidons pour qu’un module d’au moins 
trois heures de formation à l’égalité soit rendu 
obligatoire au sein des ESPE, et pour que la va-
lidation des maquettes de formation dépende 
de la présence effective de ce module. 

Pour cela, il faut former des formateurs avec 
deux priorités. La première est la lutte contre 
les stéréotypes, intégrée au Plan national de for-
mation (PNF) qui, en 2013, ne comprend qu’une 
action sur la question, consacrée aux parcours 
scolaires différenciés des filles et des garçons. 
La deuxième mesure, grâce au le référentiel 
commun des formateurs en cours de construc-
tion dans les services du ministère, doit rendre 
obligatoire la formation des formateurs du se-
cond degré à la question de la transmission des 
valeurs d’égalité et de la lutte contre les stéréo-
types de sexe. 

Reste que cette formation ne sera jamais as-
sez importante. Il faudra du temps pour faire 
prendre conscience de l’importance de cette 
question. Nous pouvons donc agir sur les 
concours de recrutement de l’Éducation na-
tionale pour y intégrer la question de l’égalité 
entre les filles et les garçons : cela peut se faire 
par exemple en exigeant des auteurs de sujets 
et des présidents de jury que les sujets ne véhi-
culent aucun stéréotype ; en incitant les jurys à 
aborder ces questions dans les sujets et surtout 
lors des épreuves orales, sachant que, pour cer-
tains concours (professeurs des écoles), ce sujet 
pourrait être rendu obligatoire. Cette contrainte 
pourrait, par ricochet, faire prendre conscience 
du rôle central de l’école sur ce sujet.

Mobiliser l’ensemble de la commu-
nauté éducative
Enfin, l’école de l’égalité repose sur une mo-
bilisation de toute la communauté éducative, 
enseignants, certes, mais aussi inspecteurs, 
conseillers principaux d’éducation, personnels 
d’encadrement, personnels médicaux... En ef-
fet, la valeur « égalité » n’a de sens que si elle est 
partagée. Il s’agit donc bien de mobiliser l’en-
semble de la communauté éducative pour que 
la transmission des valeurs d’égalité opère dès 
le plus jeune âge, au sein de toutes les disci-
plines. C’était bien l’objectif de la démarche des 
ABCD de l’égalité !

Ces ABCD consistaient en un ensemble d’ou-
tils pédagogiques destinés aux enseignants. La 
mise en sommeil du dispositif est donc d’autant 
plus regrettable qu’il commençait à trouver un 
rythme et une bonne appropriation par les pro-
fesseurs.

La nouvelle Ministre a présenté tout récemment 
le plan égalité censé « remplacer » les ABCD. 
Seules deux des propositions que je viens 
d’évoquer semblent avoir été retenues, et pour 
l’une seulement partielle-
ment, puisque le plan pré-
voit une formation pour 
les nouveaux professeurs 
dans les ESPE et un mo-
dule « en ligne » de trois 
heures pour les ensei-
gnants en exercice. Nous 
devons donc continuer de 
porter cette exigence car 
comme le rappelle la sociologue Sylvie Cromer, 
au-delà de la réussite scolaire, l’enjeu de l’ap-
prentissage de l’égalité, c’est le bonheur.
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En 2009, les Cahiers Pédagogiques pointaient l’écart de 1 point entre les notes d’EPS au bac des filles et 
des garçons (au bénéfice de ces derniers), et soutenaient la proposition de l’Inspection Générale visant 
à réduire la part des sports collectifs, désavantageux en constat de notes, pour les filles.

Nous demandions alors  ce qu’il adviendrait de l’étude des « grands auteurs » si les notes en français 
des garçons révélaient le même écart (au bénéfice des filles cette fois) ?

Or nous connaissons maintenant  ces écarts : tous bacs confondus, en français, les filles ont en moyenne 
10,7, les garçons, 9,7 !

Ajoutons qu’en philo, c’est 9,8 pour elles, 9,0 pour eux !

Alors, on fait quoi ? On supprime tout ce qui fait problème dans les marquages historiques des conte-
nus culturels (le hand-ball et Flaubert) ? Ou on se décide au (rude) travail didactique  nécessaire, dans 
les pratiques scolaires, pour concilier ambition culturelle et lutte contre les inégalités d’origines ?

Comment ? A suivre (nous y reviendrons plus au fond), et à vos plumes (si cette « révélation » vous 
inspire) ….

Virer Flaubert ?
Annick Davisse Claire Pontais
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De façon récurrente, des voix s’élèvent pour contester la légitimité de l’école à 
intervenir sur certains aspects de l’éducation au motif qu’ils relèveraient de la 
compétence d’autres structures sociales, au premier rang desquelles la famille. 
Comme il se doit en démocratie, ces voix ont pu bénéficier d’une large audience 
pour exprimer leur point de vue. Il semble aujourd’hui utile d’apporter quelques 
précisions sur les liens indissociables qui unissent égalité et sexualité, et sur la façon 
dont l’éducation à la sexualité (EAS), loin d’être une menace, représente bien un 
vecteur essentiel d’émancipation, d’autant plus pour celles et ceux qui ont un accès 
retreint aux ressources d’information et de conseil. 

Après quelques remarques liminaires sur la 
sexualité sera présentée l’évolution des enjeux 
de son éducation afin de mieux comprendre 
le rôle de l’école. L’approche proposée dans 
les programmes des Sciences de la vie et de la 
Terre en classe de Première, ainsi que le récent 
document de l’Organisation mondiale de la san-
té proposeront des perspectives renouvelées de 
l’EAS.

A propos de la sexualité humaine.
S’il est bien entendu illusoire de caractériser la 
sexualité humaine en quelques lignes, il est sans 
doute nécessaire d’en rappeler quelques traits, 
qui déterminent son approche éducative.

La sexualité ne se réduit pas à la génitalité ni aux 
relations physiques entre des êtres. Le diction-
naire des analogies (Larousse 2009) propose ain-
si 50 associations pour ce mot, parmi lesquelles 
« désir » « plaisir » ou « amour ». Une réelle éduca-
tion à la sexualité ne peut se limiter, ni être limitée, 
à la description d’actes ou de fonctions physiolo-
giques : elle se doit de traiter également du sens 
que revêtent les situations pour ses protagonistes 
ou des émotions qu’ils et elles ressentent.

La sexualité ne se réduit pas non plus à la re-
production, ces deux fonctions pouvant être au-
jourd’hui totalement dissociées chez l’être hu-
main. Par exemple, l’activité sexuelle humaine 
est indépendante de l’œstrus, et peut revêtir des 
formes multiples. Il est aujourd’hui également 
possible de concevoir un enfant avec un parte-
naire sans relation sexuelle, via la procréation mé-
dicalement assistée. 

Si l’activité sexuelle est certes soumise à des ins-
tincts et à des pulsions, l’espèce humaine a cette 
singularité d’avoir une sexualité dans laquelle 

peuvent intervenir toute son intelligence et sa 
sensibilité, une sexualité qui puisse être contrô-
lée, dirigée et pensée. C’est ce qui fait dire parfois 
que le cerveau est somme toute le premier organe 
sexuel humain. 

Comme tant d’autres activités humaines, la sexua-
lité est une activité éminemment sociale, qui 
intervient dans la construction et dans le fonc-
tionnement de la société. La reproduction ou la 
recherche du plaisir déter-
minent conduites et rap-
ports humains. 

La sexualité est une acti-
vité éminemment intime, ce qui n’est nullement 
contradictoire avec ce qui précède. Chez les hu-
mains, les relations sexuelles sont considérées 
comme relevant de ce que l’on appelle la « sphère 
privée », qui n’a pas à être révélée ni à être inter-
rogée. Si ce caractère privé constitue certes une 
protection de l’intrusion, il laisse en même temps 
les partenaires dans une relation qui peut être 
profondément inégalitaire.

Si le sexe fait la société, la société fait aussi le sexe. 
Tout comme les valeurs, les comportements évo-
luent selon les époques, les latitudes et les longi-
tudes. Les normes et les usages sexuels n’y font 
pas exception. La représentation du corps et des 
organes non plus : s’il existe bien des différences 
biologiques et physiologiques entre femmes et 
hommes, la différenciation en deux sexes oppo-
sés et complémentaires résulte également d’un 
système de pensée et d’une organisation sociale. 

La sexualité est l’un des lieux de manifestation 
des rapports sociaux de sexe. Elle ne fait pas ex-
ception au fonctionnement de la société qui dé-
termine ce que doivent être les hommes et les 
femmes, les humains mâles et femelles. L’orga-
nisation sociale prescrit également des normes 

L’éducation à la sexualité,  
un facteur d’égalité

“  Il s’agit d’inviter à questionner  
ce qui semble naturel ”

Hugues Demoulin
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d’orientation sexuelle, et relègue par conséquent 
dans la marginalité, voire la discrimination, ce qui 
ne correspond pas à cette norme. 

Enfin, là aussi comme pour tout ce qui touche à la 
bi-catégorisation entre féminin et masculin, la dif-
férenciation est justifiée par l’existence de suppo-
sées différences de nature ou d’essence. Comme 
la race, le sexe est une catégorie qui surdétermine 
l’importance de caractéristiques observables pour 
en inférer de supposées différences fondamen-
tales et irréductibles. Le XIXème et le XXème 
siècle se sont évertués à rechercher des spécifi-
cités féminines et masculines jusque dans les os, 
le sang ou le cerveau, spécificités ensuite utilisées 
pour étayer des discriminations. En inventant la 
race, le colonisateur n’a pas procédé autrement 
pour s’approprier impunément les ressources de 
ses congénères.

L’évolution des enjeux de l’éduca-
tion à la sexualité.
On ne pourra énumérer ici les textes de référence 
relatifs à l’EAS, même s’il est essentiel de les 
connaître parce qu’ils définissent la légitimité, le 
sens et les limites de l’éducation publique (1). De 
leur analyse ressortent trois enseignements. 

D’une part que la préoccupation n’est pas nou-
velle : il y a quarante ans, une circulaire (N°73 299 
du 23 Juillet 1973) portait déjà sur l’éducation à la 
responsabilité sexuelle. Par la suite, une vingtaine 
de textes ont rappelé l’importance de l’EAS, en 
particulier pour des raisons de santé publique.

D’autre part, on peut constater que les justifica-
tions d’une éducation à la sexualité évoluent en 
écho à l’évolution des enjeux de santé publique 
et des transformations sociales. Ainsi est-elle mo-
tivée par la contraception, par la prévention des 
infections sexuellement transmissibles puis par 
l’apparition du Sida, ou encore par le développe-
ment des usages de l’internet qui constituent un 
nouveau mode de relation, avec ses bénéfices et 
ses dangers. L’EAS a pour fonction de prévenir 
des conduites à risques, que ce risque porte sur 
l’intégrité physique ou sur l’intégrité sociale. Elle 
doit aussi contribuer à l’épanouissement indivi-
duel, afin que les personnes ne soient pas assujet-
ties à une quelconque domination ou violence en 
raison de leur sexe et de normes sociales qui les 
légitimeraient. 

Enfin, les conceptions de la santé elles-mêmes 
évoluent. Depuis la conférence d’Ottawa en 1996, 
la santé n’est plus considérée comme l’absence de 
maladie, mais selon une approche positive dans la-
quelle, pour le dire rapidement, il est essentiel de 
développer chez la personne des compétences à 
maintenir et développer ses ressources (un « bien-
être actif » en quelque sorte). Cette approche se 
traduit notamment par le développement de com-

pétences dites « psycho-sociales », qui permettent 
de faire face à des situations dans lesquelles le 
seul respect d’une prescription s’avère inopérant. 
C’est le cas par exemple des conduites addictives 
que l’on peut apprendre à réguler en comprenant 
comment ces conduites sont déterminées par une 
conjonction de facteurs, et qu’elles ne résultent 
pas d’une fatalité. On comprendra aisément qu’il 
en aille de même pour la sexualité, où l’éducation 
ne peut se contenter de mettre en garde ni de 
prescrire, même si cela est nécessaire, mais doit 
apprendre à l’adolescent-e à contextualiser afin 
de pouvoir anticiper et adopter des comporte-
ments appropriés dans une situation donnée, sans 
se laisser guider par des schémas de pensée et de 
conduite stéréotypés.

Cette idée de compétence se retrouve dans tous les 
programmes, dont ceux de Sciences de la vie et de 
la Terre (SVT) en classe de Première (B.O. spécial 
n°9 du 30 septembre 2010), qui ont notamment 
pour objectif d’inscrire les 
connaissances scientifiques 
dans une perspective ci-
toyenne. Ainsi le chapitre 
« féminin-masculin » doit-
il contribuer à l’EAS à 
la fois en acquérant des 
connaissances biologiques 
et physiologiques, mais 
également en comprenant 
que la sexualité comporte 
également une dimension qui ne se réduit pas au 
biologique, et que ce qui peut sembler « naturel » 
correspond en réalité à des représentations et des 
normes sociales. 

Contrairement à ce que voudraient faire croire 
certains détracteurs de ces évolutions, l’EAS ne 
s’inscrit pas dans un obscur dessein de remise en 
cause d’une réalité biologique ou de prescription 
de nouvelles conduites sexuelles. Elle répond à 
un objectif d’émancipation par la connaissance et 
par la compréhension des différentes dimensions 
de la sexualité, biologiques pour certaines, psy-
chologiques pour d’autres, sociales pour d’autres 
encore. Cet objectif concerne aussi bien les filles 
que les garçons, chacun-e abordant sa sexualité en 
interprétant ce qu’il ou elle ressent ou estimant 
devoir adopter telle ou telle conduite à partir de 
modèles sociaux. 

Déjouer le genre : un projet citoyen.
L’enjeu est bien entendu politique, au sens de ci-
toyen, puisqu’il s’agit de donner des moyens d’in-
terroger ce qui dans nos pensées ou conduites, en 
apparence les plus intimes, ne relèvent pas d’un 
déterminisme biologique mais d’un ordre social 
donné, dont la culture peut aider à s’affranchir et 
qui est donc susceptible d’évolution. Le propos 
est ambitieux et peut créer une certaine confu-

page 2/3

Hugues Demoulin L’éducation à la sexualité, un facteur d’égalité

“  L’éducation à la sexualité (EAS), 
loin d’être une menace, repré-
sente bien un vecteur essentiel 
d’émancipation, d’autant plus 
pour celles et ceux qui ont un 
accès retreint aux ressources 
d’information et de conseil. ”

n° 02 / janvier 2015



Page 30

sion, puisqu’il s’agit d’inviter à questionner ce 
qui semble naturel. On ne s’en émeut pourtant 
pas lorsqu’il s’agit par exemple de la lecture du 
paysage, où l’on apprend rapidement que ce que 
l’on voit comme « naturel » n’est en réalité que la 
résultante du façonnement humain. La virulence 
de certaines oppositions à l’EAS indique claire-
ment l’importance de l’enjeu, et que sous couvert 
d’agiter une menace à la nature humaine, c’est de 
la protection par l’ignorance d’une société inéga-
litaire dont il est question. 

Dans ce contexte, la référence au concept de genre 
est indispensable. Pour le dire vite, le genre peut 
être défini comme le système et le processus de 
différenciation inégalitaire entre les normes de fé-
minité et de masculinité. D’une certaine manière, 
nous sommes prisonniers du genre, qui structure 
toute société, jusque dans la sexualité qui nous 
paraît le plus intime de nos pensées et de nos 
actes. C’est pourquoi l’éducation à la sexualité 
ne peut se concevoir de façon isolée, comme un 
domaine que seuls seraient habilités à aborder 
les personnels de santé ou les enseignant-es de 
SVT. L’éducation à la sexualité sera d’autant plus 
riche qu’elle sera comprise comme concernant 
également, pour certains de ses aspects, les autres 
champs éducatifs : n’est-il pas question d’amour 
et de sexualité dans la littérature, de corps en 
éducation physique et sportive ou dans les arts, 
de rôles sociaux des femmes et des hommes en 
histoire, pour ne citer que ces exemples. Un déno-
minateur commun pour cette approche interdis-
ciplinaire et transversale : le genre.

Une perspective récente : les stan-
dards pour l’éducation sexuelle en 
Europe.
En 2013 a été traduite en français (Suisse) la ver-
sion d’un document en 2010 (2) émanant de l’or-
ganisation mondiale de la santé (OMS) qui a pour 
but de « donner aux enfants et aux jeunes une 
information objective, scientifiquement correcte, 
sur tous les aspects de la sexualité et qui les aide 
à s’approprier les compétences nécessaires pour 
agir en fonction des connaissances acquises. Au 
final, il veut contribuer au développement d’une 
attitude respectueuse et tolérante et à une société 
équitable.» (p.5). Partant du constat qu’une grande 
partie de l’apprentissage en matière de sexualité 
se déroule de manière informelle, l’EAS ayant 
tendance à se focaliser sur les risques et leur pré-
vention, ne répond pas à la curiosité des jeunes 
ce qui affaiblit sa portée. Par ailleurs, les adultes 
intervenant expriment régulièrement leur besoin 
de disposer d’un référentiel sur les connaissances 
que devraient et pourraient acquérir les enfants 
et les jeunes en fonction de leur développement 
psycho-sexuel. 

Le document répond à cette demande, en propo-
sant un cahier des charges pour une EAS, avec 
un cadre et des exigences de base. Il présente de 
façon très structuré les étapes du développement 
psycho-sexuel, et fournit une description, pour 
chaque tranche d’âge, des informations, com-
pétences et attitudes à acquérir. Ainsi à 4-6 ans, 
un des points porte sur ce qu’est l’amitié (infor-
mation), sur le développement de relations adé-
quates (comportements) et sur l’acceptation de la 
diversité (attitude). 

Par ailleurs, le document de l’OMS introduit les 
notions de droit et de citoyenneté sexuels. L’idée 
sous-jacente est que « les 
questions relatives à la 
sexualité doivent être né-
gociées par consentement 
mutuel entre des parte-
naires matures et égaux en 
statut, droits et pouvoir » 
(p.19). Puisque la sexualité 
est une activité sociale, elle 
implique comme tous les 
autres aspects de la vie sociale le respect de droits 
et de devoirs de la part des partenaires qui y sont 
impliqués, que ce soit en matière de préférence et 
d’orientation sexuelle, de formes de masculinité et 
de féminité, ou encore de pratiques. 

Au-delà de son indéniable utilité, au sens d’outil, 
le document de l’OMS promeut une approche re-
nouvelée de l’EAS, positive, interdisciplinaire et 
internationale. Il a été publié 2010 en allemand, 
soit en même temps que les programmes de SVT 
en classe de Première, de façon indépendante, 
mais dans un même esprit. Ceci traduit sans au-
cun doute la prise de conscience, au-delà des si-
tuations politiques locales, de la nécessité d’une 
évolution dans la conception de la sexualité et du 
rôle du système scolaire dans l’éducation sexuelle. 

Loin de remettre en cause la liberté individuelle 
ou de proposer l’abolition de toute morale 
sexuelle, une approche refondée de l’éducation 
à la sexualité a pour finalité l’émancipation de 
rôles sociaux de sexe et de normes restrictives de 
féminité/masculinité/hétérosexualité. Dans cette 
optique, éduquer à la sexualité c’est donner par 
la connaissance et la compétence la possibilité de 
construire des rapports fondés sur l’égalité, où la 
reconnaissance de la différence ne justifie plus la 
domination.
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A la rentrée 2013, les ABCD de l’égalité1 ont constitué une rupture dans les 
politiques éducatives en faveur de l’égalité des sexes à l’école. Pour la première fois, 
l’institution s’est posé la question de l’application effective de ses propres directives 
dans ce domaine, après trente ans de déclarations de principes se succédant de 
circulaires en textes de loi, sans être suivies d’effets. L’Inspection Générale de 
l’Eduction Nationale avait ainsi dressé en mai 2013 un constat extrêmement sévère 
de la situation dans son rapport consacré à L’égalité entre filles et garçons dans les 
écoles et les établissements2. 

Il suffit pour s’en convaincre de consulter le 
sommaire : après avoir mentionné les «progrès 
limités» d’»une action pour l’égalité [pourtant] 
engagée depuis trente ans» par «une régle-
mentation abondante» et grâce à «des données 
statistiques bien documentées», l’Inspection 
Générale pointe «la faiblesse du pilotage na-
tional» et «de la formation initiale et continue 
des personnels». Elle relève également «la ten-
tation de la périphérie et de l’externalisation» 
par le recours à ce que Louis Georges Tin à pu 
appeler dans un autre contexte «une sous-trai-
tance associative», avant de dénoncer «une mo-
bilisation inégale, une organisation cloisonnée, 
un manque de relais» dans les Académies et un 
«champ pédagogique encore peu investi». Elle 
relève enfin que le premier degré constitue 
«l’angle mort des politiques d’égalité entre filles 
et garçons» alors même que les stéréotypes de 
sexe s’y «cristallisent»1.

A la rentrée 2013, les ABCD ont donc consti-
tué une innovation salutaire et bienvenue. Il 
est néanmoins probable que la politique d’af-
fichage qui les a accompagnés, nécessaire pour 
montrer la volonté de changement, ait joué 
contre le dispositif, le désignant à la vindicte 
de certains mouvements réactionnaires et expo-
sant à travers lui, des enseignantes et des en-
seignants qu’»il aurait été judicieux de mieux 
outiller», pour reprendre les termes d’un autre 
rapport de l’Inspection Générale consacré cette 
fois-ci aux ABCD de l’égalité, «avant de les lan-
cer dans des «expérimentations»2.

Suite à la suppression des ABCD à la rentrée 
2014, mon propos est ici de prendre le minis-
tère au mot, et, malgré une méfiance sans doute 
légitime, de faire le pari d’une réelle volonté 
politique de généraliser la formation des ensei-
gnantes et des enseignants à la prise en compte 
des questions relatives à l’égalité des sexes dans 

leur classe. Dans cette perspective, cet article 
souhaite, à partir de mes recherches sur les pra-
tiques enseignantes en fa-
veur de l’égalité des sexes 
et des sexualités à l’école 
maternelle et élémentaire, 
pointer certains enjeux de 
l’éducation à l’égalité des 
sexes à l’école qui, du fait 
de l’attention portée à la 
nécessité de faire émer-
ger de nouvelles pratiques, me semblent au-
jourd’hui négligés. 

Questionner les évidences profes-
sionnelles
Il est en effet particulièrement saisissant qu’à 
l’issu de leur engagement dans le dispositif des 
ABCD, plusieurs enseignantes et enseignants 
soutiennent d’après l’IGEN, «que les séances 
centrées sur des contenus disciplinaires précis 
importent peu et que l’essentiel est de faire pro-
gresser leurs pratiques, leur gestion du groupe, 
les interactions langagières qu’elles [ou] ils 
mettent en œuvre»1. Les professeur-e-s des écoles 
engagé-e-s dans un travail en faveur de l’égali-
té des sexes à l’école ont en effet souvent ten-
dance à mettre en avant la gestion quotidienne 
de la classe. Il s’agit d’une dimension essentielle 
pour tenter d’enrayer la multiplicité des méca-
nismes invisibles qui œuvrent à la perpétuation 
des inégalités et agissent sur les élèves comme 
des injonctions à se conformer aux rôles de sexe 
traditionnels. Cette valorisation donne souvent à 
ces enseignant-e-s dans un premier temps l’im-
pression de ne pas faire grand chose, quand bien 
même ce n’est pas le cas, et les conduit parfois 
dans un deuxième temps à opposer des missions 
d’éducation et d’instruction qui devraient pour-
tant être conciliées2. 

Egalité des sexes à l’école :
prévenir les malentendus scolaires 

“  Le premier degré constitue 
«l’angle mort des politiques 
d’égalité entre filles et garçons» 
alors même que les stéréotypes 
de sexe s’y «cristallisent». ”

Gaël Pasquier
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Cette opposition, en grande partie artificielle 
entre ce qui se joue au quotidien et des situa-
tions mises en place pour permettre l’acqui-
sition d’un savoir nouveau dans le cadre de 
disciplines identifiées, témoigne du caractère 
problématique aux yeux de ces professeur-e-s 
des écoles, du travail en faveur de l’égalité des 
sexes dans les apprentissages scolaires. Ce der-
nier est bien souvent perçu comme s’ajoutant 
à un programme déjà chargé dont la lourdeur 
est régulièrement dénoncée. En élémentaire, 
le programme s’est en effet ouvert depuis plu-
sieurs années à de nouvelles disciplines tandis 
que l’institution mettait simultanément l’accent 
sur le renforcement des apprentissages essen-
tiels3. 

Et de fait, c’est bien souvent sous la forme d’un 
ajout que la question de l’égalité des sexes fait 
son apparition en classe, lorsque des ensei-
gnant-e-s décident d’aborder cette question 
avec leurs élèves. A écouter les professeur-e-s 
des écoles qui mettent en œuvre un travail en 
faveur de l’égalité des sexes dans leur classe, on 
s’aperçoit que la littérature de jeunesse et no-
tamment la littérature de jeunesse non-sexiste 
ou antisexiste, constitue un outil privilégié. Elle 
est utilisée, à juste titre, pour diversifier les re-
présentations proposées aux élèves, et à travers 
elles, les supports d’identification possible. Elle 
est également le prétexte à l’organisation de 
discussions ou de débats en classe sur les sté-
réotypes de sexes et les questions d’égalité. Cer-
taines lectures sont ainsi suivies ou interrom-
pues par des discussions sur la possibilité pour 
une fille ou un garçon d’exercer telle ou telle 
activité, d’apprécier tel ou tel jouet, de tomber 
amoureux ou amoureuse d’un enfant du même 
sexe que lui ou elle... 4

Ces échanges ont bien souvent pour consé-
quences de placer le texte au second plan et 
même de simplifier ou d’esquiver son enjeu 
principal5. Tout se passe parfois comme si les 
sujets abordés par certains livres, le questionne-
ment des stéréotypes de sexe, l’égalité fille-gar-
çon, l’homosexualité, sujets qui justifient bien 
souvent au delà de leur qualité littéraire qu’ils 
soient lus en classe dans le cadre d’une pé-
dagogie sensible à l’égalité des sexes, tout se 
passe donc comme si ces sujets faisaient écran 
à l’utilisation de ces livres en tant qu’œuvres 
littéraires et les vidaient de leur potentialités 
didactiques pour en faire de simples supports 
de discussions.

Un risque de malentendus sco-
laires pour les élèves
Ces pratiques sont ainsi en décalage avec l’uti-
lisation habituelle qui est faite des livres dans 

le monde scolaire où ceux-ci font généralement 
l’objet d’un questionnement collectif parfois 
très fin et d’une première 
analyse littéraire. Si l’uti-
lisation d’albums ou de 
romans pour organiser 
des débats n’est pas à 
proscrire, ne serait-ce que 
parce qu’elle permet à des 
professeur-e-s des écoles 
de trouver à travers elle un 
moyen de tenir compte de 
la question de l’égalité des 
sexes dans leur pratiques, 
il n’en reste pas moins ma-
nifeste que ce décalage doit attirer l’attention 
sur ce qui se passe du point de vue des élèves, 
dans la prise en compte de cette nouvelle pro-
blématique. Car il n’a visiblement, la plupart du 
temps, pas été mis en mot par l’enseignante ou 
l’enseignant de manière à permettre aux élèves 
de saisir ce qui est alors en jeu en terme d’ap-
prentissage dans l’activité qui leur est propo-
sée et diffère de ce qu’ils-elles ont pu connaître 
dans d’autres occasions.

Il est probable que cela ne nuise pas dans 
l’immédiat à la réussite de la séance aux yeux 
du maître ou de la maîtresse : le plus souvent, 
les enfants semblent heureux de participer à 
l’échange et de faire part de leurs avis. Mais il 
résulte de cet état de fait une forme d’opacité 
pour les élèves quant à ce qui leur est deman-
dé, notamment pour celles et ceux les moins 
familiers avec les attendus de l’école. Cette 
opacité ne semble pas sans conséquence sur la 
manière dont certaines et certains d’entre elles 
et d’entre eux vont ensuite percevoir le travail 
sur des textes littéraires. Celui-ci doit-il se ba-
ser sur le texte, la construction des phrases, des 
personnages et l’agencement du récit, bref une 
réalité matérielle avec ses éléments repérables, 
ou doit-on l’entendre comme une discussion 
générale où chacun apporte ses idées sans for-
cément tenir compte de ce qui a été écrit et lu ? 

Il serait stérile d’opposer ces deux aspects, 
ceux-ci sont bien souvent complémentaires et 
la réalité des situations d’enseignement, faites 
d’imprévus, de réactions spontanées de la part 
des élèves, amène bien souvent à juste titre les 
enseignant-e-s à les entremêler. Pour autant, 
l’absence d’identification dont elles semblent 
faire l’objet au sein des pratiques quotidiennes 
en faveur de l’égalité des sexes, doit être inter-
rogée.

Elle risque en effet d’initier dans la classe des 
«malentendus scolaires», au sens où l’entendent 
Elisabeth Bautier et Patrick Rayou, c’est-à-dire 
un décalage entre les intentions de l’ensei-
gnante ou de l’enseignant et la réception par 
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“  Car c’est bien le cœur des  
savoirs enseignés à l’école que 
doit interpeller l’exigence  
d’égalité des sexes si l’on  
souhaite qu’un tel impératif  
démocratique fasse pleinement 
sens à l’école et que les élèves 
puisse se l’approprier. ”
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les élèves des tâches que celui-ci ou celle-ci 
leur demande1. Car, si ces malentendus peuvent 
être à l’œuvre dans le travail sur la littérature 
à l’école, ils peuvent également apparaître dans 
d’autres situations quotidiennes. Lorsqu’est par 
exemple interrogé en classe l’énoncé sexiste 
d’un exercice de mathématiques ou de gram-
maire. Certaines et certains professeur-e-s en-
gagé-e-s dans un travail en faveur de l’égalité 
des sexes notent ainsi avec pertinence que ce 
type d’énoncé n’est pas nécessairement un pro-
blème, dans la mesure où il permet justement 
de questionner les stéréotypes de sexe lors-
qu’ils sont rencontrés en classe. Pour autant, 
cette stratégie intéressante met en lumière une 
certaine complexité pour les élèves. Car à moins 
d’opter pour une réaction différée, elle oblige 
à interrompre la séance en cours pour aborder 
un sujet bien souvent sans lien direct avec elle 
et qui ne concerne que l’habillage de la tâche. 
L’enseignante ou l’enseignant est donc tenu de 
concilier des objectifs d’apprentissage paral-
lèles et indépendants, ce qui risque d’amener 
certaines et certains élèves, notamment celles et 
ceux les plus en difficultés, à se détourner de la 
tâche initiale, ou tout au moins risque de per-
turber la perception qu’ils ou elles avaient de 
ses enjeux : s’agit-il de résoudre un problème 
de mathématiques, de réaliser un exercice de 
grammaire ou de discuter sur les questions 
d’égalité?

Une nécessaire interpellation des 
savoirs enseignés
De telles pratiques ne sont pas pour autant à 
proscrire dans la mesure où sont anticipées et 
décryptées avec les élèves, les difficultés aux-
quelles elles peuvent donner lieu. Pour autant, 
la conception d’une égalité des sexes peu per-
tinente lorsqu’il s’agit d’enseigner en classe 
des savoirs considérés comme fondamentaux, 
doit être interrogée, qu’elle amène à privilégier 
uniquement la gestion quotidienne de la classe 
ou à ajouter à l’emploi du temps des moments 
consacrés à l’égalité des filles et des garçons 
qui semblent empiéter sur les autres appren-
tissages. Car c’est bien le cœur des savoirs en-
seignés à l’école que doit interpeller l’exigence 
d’égalité des sexes si l’on souhaite qu’un tel 
impératif démocratique fasse pleinement sens 
à l’école et que les élèves puisse se l’approprier. 

Dans l’enseignement de la langue française, 
l’une des priorités mainte fois réaffirmée de 
l’école primaire, elle interroge en effet direc-
tement les modes d’enseignement de la gram-
maire : faut-il par exemple lorsqu’il s’agit d’ap-
prendre la règle des accords, dire aux élèves 
que «les pluriels mixtes s’accordent au mascu-
lin», au risque de masquer sous cette formula-

tion les rapports de pouvoir à l’œuvre dans la 
langue, ou au contraire souligner ces derniers 
comme le font certaines 
enseignantes et ensei-
gnants en informant les 
élèves qu’une formulation 
comme «les hommes et les 
femmes sont belles» était 
considérée comme cor-
recte dans un temps qui 
n’est pas si lointain1. On 
voit que cet exemple pose 
des questions didactiques 
essentielles, car en ré-
inscrivant la langue dans 
l’histoire, il montre en même temps aux élèves, 
que s’il importe qu’elles ou ils en connaissent 
les règles et le fonctionnement, ces règles ne 
constituent pas pour autant un héritage im-
muable, et qu’il n’y a pas qu’une seule manière 
de les présenter. Elles sont susceptibles d’évo-
luer dans le temps en fonction des besoins, 
des usages et des valeurs, et peuvent de ce fait 
constituer des instruments de communication 
et de représentations malléables, sur lequel il 
est judicieux de porter un regard critique dans 
une logique d’émancipation2.  

Loin de considérer que l’égalité des sexes se-
rait sans emprise sur les savoirs scolaires, il im-
porte au contraire d’envisager comment elle les 
questionne et peut modifier la représentation 
qu’en ont bien souvent les élèves. C’est ce tra-
vail, commencé par les ABCD de l’égalité dans 
le cadre de fiches pédagogiques en lien avec les 
programmes scolaires3 et abandonné par le nou-
veau site du ministère qu’il s’agit aujourd’hui 
de reprendre. Car, loin de considérer que tout 
sera gagné, une fois que les enseignantes et les 
enseignants seront sensibilisé-e-s aux questions 
d’égalité des sexes à l’école, ce qui est encore 
loin d’être le cas, il est essentiel dès maintenant 
de réfléchir à ce que produisent les pratiques 
émergentes pour qu’elles prennent sens auprès 
des professionnel-le-s et surtout des enfants. 
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L’étendue de l’échec scolaire nous amène à réfléchir aux moyens à mettre en œuvre 
en faveur de la réussite de tous les élèves. Le soutien scolaire apparaît alors comme 
une solution de bon sens, consistant à donner aux élèves qui éprouvent des difficultés 
à l’école des moyens supplémentaires pour réussir. Est-il véritablement un outil au 
service de l’égalité ? Pouvons-nous imaginer un soutien scolaire alternatif ?

Il convient avant d’entamer notre réflexion de 
nous accorder sur ce que nous entendrons par 
« soutien scolaire » tout au long de cet article. 
En effet, de l’« accompagnement à la scolarité » 
à l’« aide aux devoirs » en passant par l’« aide in-
dividualisée », la multiplicité des termes pourrait 
brouiller notre réflexion. Nous définirons ainsi le 
soutien scolaire comme l’ensemble des actions 
entreprises dans l’objectif de venir en aide aux 
écoliers et aux étudiants dans le cadre de leur sco-
larité.

Pour ne citer que quelques exemples, nous com-
prendrons dans notre objet aussi bien l’aide aux 
devoirs assurée par une association en partenariat 
avec une municipalité dans le cadre des activités 
périscolaires que les cours à domicile payants pro-
posés par des entreprises telle Acadomia, pour ne 
citer qu’elle, ou encore l’accompagnement per-
sonnalisé intégré à l’emploi du temps des lycéens 
depuis la rentrée 2010… 

La marchandisation contre l’égalité 
L’inégal accès des familles au soutien scolaire 
marchand apparaît comme une évidence. Certes, 
le crédit d’impôt permet à tous les ménages de 
percevoir une aide en cas de recours à un service 
de soutien scolaire à domicile. Cependant, la moi-
tié de la somme engagée reste à la charge des fa-
milles, ce qui constitue pour beaucoup un frein 
de taille, ce d’autant que les offreurs de soutien 
scolaire ont eu tendance à profiter de cette au-
baine pour augmenter les tarifs pratiqués. Ainsi, il 
faut compter a minima une bonne trentaine d’eu-
ros avant déduction des aides pour une heure de 
soutien déclarée, soit le double d’une heure de 
cours au noir. Les statistiques confirment que le 
taux de recours au soutien scolaire payant est très 
variable selon le revenu des ménages

Cependant, d’aucuns pourraient imaginer que 
cet inégal accès au soutien scolaire marchand 
est compensé par l’existence de soutien gra-
tuit au sein même de la classe et dans le cadre 
périscolaire. Pensons notamment à l’accom-
pagnement à la scolarité mis en place dans le 
cadre de contrats locaux tels que les CLAS, les 
CEL ou les CUCS par les collectivités locales, 
souvent en partenariat avec des réseaux asso-
ciatifs. Son importance a été confortée avec 
la réforme des rythmes scolaires. A priori, les 
données chiffrées confir-
ment cette hypothèse 
puisque, à l’inverse du 
soutien marchand, le sou-
tien gratuit est très large-
ment destiné aux catégo-
ries populaires.

Reste que cette opposi-
tion, loin de nous rassurer, a plutôt tendance 
à nous interpeller. La segmentation, pour ne 
pas dire la ségrégation, n’est jamais un signe 
d’égalité, bien au contraire ! De fait, ces deux 
modalités de soutien scolaire ne sont en rien 
comparables. En particulier, elles prennent des 
formes radicalement opposées puisque le sou-

Le soutien scolaire,  
un outil au service de l’égalité ?

“  Le soutien gratuit est davantage 
un instrument de gestion sociale 
des élèves en difficulté issus des 
classes populaires, permettant 
d’éviter à l’école de faire le  
« sale boulot ». ”

Erwan Lehoux
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tien scolaire marchand consiste le plus souvent 
en des cours particuliers à domicile ou en des 
cours en très petits groupes tandis que le sou-
tien gratuit a généralement lieu dans le cadre 
collectif de l’accueil périscolaire. En outre, les 
élèves qui y ont recours se distinguent non 
seulement par leur origine sociale mais aussi, 
ceci expliquant en partie cela, par leur niveau 
scolaire. Le soutien marchand s’adresse ainsi 
principalement à des élèves moyens voire bons 
qui éprouvent des difficultés, certes réelles, 
mais le plus souvent limitées et restreintes. 
Aussi ne bénéficient-ils en règle générale de 
cours que dans une ou tout au plus quelques 
matières spécifiques. À l’inverse, le soutien 
gratuit concerne davantage les élèves connais-
sant des difficultés d’ordre plus général, no-
tamment liées à la maîtrise de la langue et à la 
compréhension des consignes.

Cela va de pair avec une distinction selon le ni-
veau scolaire des élèves, entendu dans un autre 
sens. En effet, la majorité des élèves ayant re-
cours au soutien scolaire marchand sont d’ores 
et déjà au collège et surtout au lycée. L’heure 
de soutien la plus couramment rencontrée sur 
le marché concerne ainsi incontestablement 
les mathématiques pour des lycéens ! Quant au 
soutien gratuit, si nous mettons à part celui qui 
est donné dans le cadre de l’école et qui obéit 
à des logiques différentes, il concerne bien da-
vantage les élèves de primaire, dans le cadre de 
l’apprentissage de la lecture notamment.

En définitive, nous pouvons affirmer que le 
soutien marchand est l’objet d’un véritable 
investissement des familles dans l’éducation 
de leurs enfants, ce dans le cadre d’une com-
pétition scolaire accrue et dans un objectif de 
reproduction sociale alors que le soutien gra-
tuit, pour sa part, est davantage un instrument 
de gestion sociale des élèves en difficulté issus 
des classes populaires, permettant d’éviter à 
l’école de faire le « sale boulot ».

Le soutien scolaire, un « renonce-
ment à l’égalité » 
Au regard du constat que nous venons d’expo-
ser, la tentation pourrait être de nous conten-
ter d’opposer ces deux modalités de soutien 
scolaire. Cette position risquerait alors nous 
amener à combattre le soutien marchand 
comme instrument des riches au service de la 
reproduction sociale et, a contrario, à défendre 
le soutien gratuit comme potentiel instrument 
au service de la réussite des élèves issus des 
classes populaires. Concrètement, cela pour-
rait nous amener à revendiquer la remise en 
cause du crédit d’impôt accordé aux familles 
employant à domicile des « profs particuliers » 

et le transfert du gain ainsi réalisé vers l’ac-
compagnement à la scolarité et le soutien en 
classe.

Cette conception ferait cependant l’impasse 
sur toute interrogation quant aux principes 
mêmes sur lesquels repose le soutien scolaire, 
au-delà de l’opposition entre ses déclinaisons 
marchande et gratuite. De fait, le premier de 
ces principes est l’individualisation de l’édu-
cation. Il est enrichissant, à ce propos, de 
nous intéresser aux ori-
gines théoriques des 
politiques publiques de 
soutien scolaire. Alors 
que l’idée même d’échec 
scolaire émerge après 
la Libération, dans un 
contexte de massification 
et d’unification scolaires, Bourdieu et Passeron 
ne tardent pas à battre en brèche l’idéal mé-
ritocratique en mettant en évidence l’inégale 
réussite des élèves en fonction de leurs capi-
taux économique et surtout culturel d’origine. 
Leur théorie sera petit à petit déformée pour 
donner naissance au concept de « handicap 
socio-culturel » comme facteur explicatif des 
inégalités scolaires. Un handicap que les po-
litiques publiques se donnent pour objectif 
de « compenser » à l’appui du soutien scolaire 
mais aussi des politiques d’éducation priori-
taire notamment qui, de plus en plus, opèrent 
un « ciblage » des « populations à risque » 
comme le montre Jean-Yves Rochex.

En cela qu’il opère des différenciations entre 
élèves, le soutien participe de facto d’un « re-
noncement à l’égalité », selon la formule de 
Stéphane Bonnéry. En effet, dans la mesure où 
c’est le dispositif pédagogique qui est à l’ori-
gine des difficultés rencontrées par les élèves 
des classes populaires, en particulier parce que 
certains prérequis sont exigés sans pour autant 
être enseignés, une politique d’égalité consis-
terait à réformer en profondeur le dispositif 
pédagogique en question et non à essayer de 
donner aux élèves les moyens de pallier leur 
prétendu « handicap socio-culturel ». 

Autrement dit, une politique d’égalité réside 
d’une part dans l’analyse détaillée de ce qui 
est appris aux élèves et de ce qui est de fait 
attendu d’eux, de manière à s’assurer qu’aucun 
prérequis ne soit exigé sans avoir été préala-
blement enseigné, et d’autre part dans le fait 
de soutenir les élèves dans le cadre même de la 
classe. Cela nécessite bien entendu des effec-
tifs de classes plus limités, mais aussi de favo-
riser la solidarité entre les élèves.

Or, ce renoncement à l’égalité s’inscrit dans 
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une volonté bien plus large d’individualiser 
l’éducation, ce dans le cadre d’une école pen-
sée comme un lieu de compétition permettant 
de classer les élèves. Dans cette optique, le 
soutien scolaire apparaît comme un investis-
sement individuel ayant pour objectif de maxi-
miser ses chances de réussir... ou de minimiser 
ses risques d’échec, à la manière d’un inves-
tisseur sur un marché qui cherche à optimiser 
ses gains.

Pouvons-nous envisager un sou-
tien scolaire alternatif ?
En admettant même que le soutien scolaire 
pourrait, dans certains cas, favoriser la réus-
site d’élèves issus des classes populaires, il faut 
bien noter qu’il s’oppose, dans ses principes 
mêmes, au communisme, entendu comme 
mouvement émancipateur des individus et ins-
tituteur d’égalité et de commun, puisqu’il est 
un outil au service de la seule réussite scolaire 
individuelle. Premièrement, le soutien scolaire 
participe de la compétition scolaire et, en cela, 
s’oppose à l’égalité. Deuxièmement, en tant 
qu’il participe de l’individualisation de l’édu-
cation, il s’oppose à la réalisation du commun. 
Troisièmement, il participe d’un rapport uti-
litariste – au sens économique du terme – à 
l’école et s’oppose donc à un enseignement 
émancipateur. 

Faut-il en conclure que nous ne devrions pas 
investir ce terrain, contrairement à ce qu’ont 
fait les Jeunes communistes de Seine-Saint-
Denis en juin dernier lorsqu’ils ont proposé 
aux lycéens des sessions de révision en vue du 
Baccalauréat ? Pas nécessairement. En premier 
lieu, malgré les reproches que nous pouvons 
adresser au soutien, quelle que soit la forme 
qu’il revêt, nous pouvons aussi considérer 
l’initiative comme une manière de rétablir un 
tant soit peu d’une d’égalité face au développe-
ment du soutien marchand. En second lieu, si 
nous nous souvenons que le Parti communiste 
français a longtemps structuré le milieu ou-
vrier non seulement politiquement mais aus-
si dans l’ensemble de la vie et que c’est entre 
autres ce qui a fait sa force, alors le soutien 
scolaire peut apparaître comme une action 
concrète à mener auprès des milieux popu-
laires qui en éprouvent le besoin. Cela dit, si 
nous ne devons pas nous priver utiliser l’ex-
pression de « soutien scolaire » en cela qu’elle 
est à la mode, notre action ne peut prendre 
tout son sens qu’à partir du moment où elle 
propose, derrière cette expression, un contenu 
résolument différent, pensé selon le modèle de 
l’éducation populaire.

Imaginons ainsi un soutien scolaire subversif 

et critique qui amènerait non seulement les 
élèves à adopter une démarche réflexive vis-
à-vis des savoirs scolaires mais aussi à penser 
leur appartenance de classe en travaillant à 
leur réussite collective. Autrement dit, face à 
un soutien scolaire qui s’inscrit dans une lo-
gique individualiste, nous devons réaffirmer la 
nécessité d’un soutien scolaire alternatif, pen-
sé comme un outil au service de notre classe.
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L’existence d’un lycée diversifié, avec ses trois voies de formation : voie générale, 
voie technologique, voie professionnelle, est une originalité du système éducatif 
français. La présence de la voie professionnelle et de la voie technologique au coté 
de la voie générale trouve son explication dans le développement historique du 
système de formation, mais elle répond aussi à une demande sociale, contribue à 
relever les défis économiques, participe à l’acquisition d’une culture commune par le 
développement de pédagogies spécifiques, et est un élément majeur du service public 
de formation et de sa démocratisation. Et dans le même temps, la diversification 
s’accompagne d’une filiarisation qui semble être un élément majeur du phénomène 
de reproduction sociale.

Une demande sociale
Depuis le début du XXe siècle, la démocratisation 
du système éducatif et l’élévation du niveau de 
qualification ont accompagné l’évolution de la de-
mande sociale des jeunes et des familles. Celle-ci 
s’est d’abord centrée sur le certificat d’études puis 
sur le brevet, sur le baccalauréat, et aujourd’hui 
elle vise le niveau de qualification III (bac + 2) et 
au delà.

Le système actuel s’est ainsi construit, au travers 
des luttes sociales, au carrefour des besoins de 
l’économie et de la demande sociale.

La réponse à cette demande est certes passée par 
le développement des séries existantes, mais aussi 
par la création de nouvelles, comme par exemple 
la série Sciences Economiques et Sociales (SES). 
Les gouvernements ont souvent mis en place de 
nouvelles filières interdisant la poursuite d’études 
à la fin du cursus, mais la demande sociale a ré-
gulièrement débordé cette volonté, ainsi avec les 
IUT et plus récemment avec le bac Pro. (90% de 
titulaires de DUT et 40 % des titulaires de bac pro 
poursuivent une formation initiale).

Face à la demande, confirmée par toutes les 
études et les sondages, ce qui est essentiel c’est la 
réussite des jeunes, de tous les jeunes, y compris 
parfois dans des séries qu’ils n’ont pas choisies 
au départ mais qui leur permettent de renouer 
avec le succès et la confiance en leurs possibili-
tés. C’est dans la diversité des voies et des séries 
que chaque jeune pourra trouver les conditions 
lui permettant de développer ses capacités à son 
propre profit et à celui de la société.

Un déterminisme social à réinterroger
En réponse à la diversité des jeunes, les 3 voies 
proposent des modes différents d’appropriation 
des savoirs, connaissances, compétences, et déve-
loppent des pédagogies différentiées sur des ob-
jets différents. Mais elles  devraient rester unifiées 
par des principes fondamentaux :

■  Elévation générale des qualifications dans une 
formation qui dépasse le seul enjeu profes-
sionnel et ne devrait jamais être réduite à une 
simple fabrication de force de travail

■  Formation du citoyen : toutes les disciplines ont 
en commun de donner aux jeunes des éléments 
de compréhension du monde et de développer 
leur capacité réflexive et leur autonomie intel-
lectuelle.

Les formations sont construites autour de : 

■  Métiers, pour la voie professionnelle, par l’étude 
de l’acquisition de gestes professionnels, à par-
tir de la prise en compte du travail réel et du 
rôle social de ces métiers. Cette voie doit mener 
à l’insertion profession-
nelle tout en préservant 
les possibilités de  pour-
suites d’études.

■  Champs technologiques, 
pour la voie technolo-
gique, les jeunes travail-
lant sur des systèmes 
techniques en étudiant 
l’ensemble de cycle de vie de ce système (be-
soin, conception, production, maintenance, re-
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cyclage). L’objectif devrait être de donner une 
culture technique forte permettant des pour-
suites d’études longues ou courtes débouchant 
sur l’emploi

■  Champs disciplinaires, pour la voie générale dé-
finis à partir d’une ou plusieurs disciplines uni-
versitaires permettant aux jeunes d’aborder les 
questions par les concepts, et ainsi de les prépa-
rer à des formations universitaires ou en grandes 
écoles.

On le voit, cette diversification s’appuie autant 
sur l’objectif des formations, sur leurs finalités 
que sur les projets des jeunes, projets qui peuvent 
être explicites mais qui dépendent souvent eux-
mêmes de déterminismes sociaux.

Déterminismes qui apparaissent lorsque l’on 
compare l’origine socioculturelle des jeunes pré-
sents dans les trois voies à celle moyenne de tous 
les jeunes du second degré :

Clairement, les séries générales sont majoritaire-
ment « peuplées » de jeunes issus des catégories 
favorisées, les formations professionnelles majo-
ritairement de jeunes dont les parents sont em-
ployés ou ouvriers.

Mais nous pensons que cela demande une analyse 
plus fine : d’abord, l’ensemble des catégories sont 
représentées dans les trois voies de formation, 
aucune n’est réservée à une seule classe sociale. 
Ensuite, la répartition des jeunes de la voie pro-
fessionnelle nous permet de dire que cette voie 
permet l’accès à la qualification de jeunes dont 
les parents sont souvent dans une situation pro-
fessionnelle que nie leur 
qualification. Ainsi la voie 
professionnelle nous parait 
être celle de la promotion 
sociale.

La répartition sociale des 
jeunes dans la voie tech-
nologique est extrême-
ment proche de celle de 
l’ensemble des jeunes du 
second degré, cet équilibre provient du fait que 
les enseignements technologiques allient mise en 
œuvre et conceptualisation, pratique et théorie. 
D’une certaine façon, la voie technologique est 
celle de la démocratisation sociale.

Enfin, la voie générale intègre majoritairement 
des jeunes issus des classes les plus favorisées, 
sans oublier d’extraire ceux des autres classes qui 
sont les plus méritants, les plus talentueux. Voie 
de reproduction sociale, mais également outil de 
reconduction du système économique et social, 
ainsi nous apparait la voie générale.

Nous le disons clairement, toute volonté d’unifier 
le second degré risquerait de rapprocher l’en-
semble des formations du modèle de celles de 
la voie générale et ainsi d’exclure les formations 
professionnelles du système public de formation 
en, notamment, les renvoyant vers l’apprentissage 
privé et en supprimant les approches pédago-
giques qui font la force des séries technologiques 
et qui permettent à ces jeunes d’atteindre de 
hauts niveaux de qualification. Le système édu-
catif construirait ainsi un « apartheid » social ; 
aux classes dirigeantes les formations générales 
jusqu’à l’université et les grandes écoles, au pro-
létariat un apprentissage inefficace et ségrégatif !

Combattre la hiérarchisation des 
formations
Néanmoins, nous ne nions pas, et nous l’avons 
dit, la hiérarchie sociale qui se construit dans 
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les formations du second degré ne permet pas à 
chaque jeune l’accès à un parcours de formation 
en adéquation avec ses projets et ses ambitions. 
Sans perdre de la spécificité de chaque formation 
et de chaque série, il s’agit des les enrichir afin 
d’éviter l’enfermement de jeunes dans des filières 
trop étriquées.

Les séries doivent assurer le développement de 
la démocratisation : une série se construit à par-
tir de dominantes, de disciplines dites d’appui 
qui doivent garder leur spécificité et contribuer 
à la spécificité de la série. Elle doit être ouverte 
à d’autres domaines pour permettre l’acquisition 
de la culture commune. On peut imaginer des en-
seignements dans les séries générales qui feraient 
“ écho ” à certains enseignements technologiques, 
comme c’est déjà le cas pour les “ sciences de l’in-
génieur ” dans la série scientifique qui constituent 
une coloration du parcours scientifique intégrant 
des éléments abordés sous un angle plus spécifi-
quement technologique dans les séries technolo-
giques industrielles. 

Ainsi la présence d’enseignements qui ne sont 
ni dominants ni d’appui dans chaque série de-
vrait être une règle générale de la construction 
des programmes d’enseignements. Citons, par 
exemple, des options technologiques dans les sé-
ries générales, des ateliers artistiques dans les sé-
ries technologiques, un enseignement spécifique 
de philosophie en terminale professionnelle, une 
approche des sciences économiques et sociales 
et de la gestion dans les séries industrielles...  La 
proposition de ces enseignements à tous les ly-
céens permettrait de décloisonner les séries, de 
permettre les modifications de trajectoires et 
contribuer à construire une égale considération 
entre les différentes formations. L’introduction 
de ces formes d’enseignement ne devrait pas dé-
grader les spécificités de chaque voie et série, ces 
options seraient un plus et une ouverture supplé-
mentaire visant à enrichir la formation des jeunes.

Mais en plus des structures et des contenus des 
enseignements, l’Etat doit garantir à chaque jeune 
les mêmes droits en termes de formation. Nous 
proposons de porter la scolarité obligatoire à 18 
ans pour tous les jeunes. Et quelques soient ses 
choix, chaque lycéen devrait avoir la garantie 
de sortir de formation initiale, dans le cadre du 
service public de l’Education, avec au moins un 
baccalauréat et une qualification professionnelle 
permettant une insertion sociale et profession-
nelle réussie. Nous considérons que la réalisation 
de cet objectif d’une scolarité obligatoire jusqu’à 
18 ans, indubitablement dans le sens de l’histoire, 
serait structurante pour le second degré et l’en-
semble du système de formation initiale : après 
une scolarité dans un collège repensé pour per-
mettre la réussite de tous, le parcours au lycée di-
versifié, permettrait à chaque jeune, progressive-

ment ou pas, de poursuivre sa formation jusqu’à 
18 ans pour atteindre le baccalauréat, sésame 
vers l’insertion professionnelle et/ou la poursuite 
d’études supérieures. La richesse des formations 
permettant à tout moment des changements de 
trajectoire en fonction des choix des jeunes, des 
aléas de la vie, des contraintes extérieures...

Changer l’Ecole pour une transfor-
mation sociale
Si l’école reproduit les déterminismes sociaux, 
c’est d’abord parce que la société est construite 
sur ces inégalités sociales. Lutter pour une école 
plus démocratique passe 
aussi par une lutte pour 
une société plus égalitaire. 
Nous ne dissocions pas ces 
deux aspects dans nos pra-
tiques syndicales. Il serait 
illusoire de vouloir repen-
ser « hors sol » le système 
de formation, l’Ecole n’est 
pas un sanctuaire qui serait 
à l’abri d’une société enli-
sée dans des difficultés sociales qui s’aggravent. 
Sans l’Ecole, il n’y a aucune chance de vaincre 
ces difficultés mais l’Ecole seule ne peut y arriver. 
Notre syndicalisme de transformation sociale vise 
ainsi à changer l’Ecole pour changer la société et 
vice versa.
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Comme il est curieux de remarquer que dans le domaine scolaire, l’égalité ne se 
pense presque jamais au pluriel, à la différence de son alter ego, l’inégalité. Plutôt 
décourageante au premier abord, cette vision des choses. Dans les innombrables 
textes, circulaires, directives et proclamations de tous ordres qui abordent ce thème, 
il s’agit de lutter contre les inégalités, redoutables, et de se battre pour l’égalité, idéal 
inaccessible. 

D’une manière insidieuse, se glisse ainsi l’idée 
que l’égalité serait certes un horizon haute-
ment désirable, mais lointain, abstrait, tandis 
que foisonnent des inégalités de toute sorte, 
naturelles, inéluctables, face auxquelles l’en-
seignant de collège ne peut que se sentir aussi 
désarmé qu’un héros livré à un monstre aux 
cent têtes. Tout n’est qu’écarts sous ses yeux 
au fil des données statistiques enregistrant ici 
les performances des collégiens, là les CSP 
de leurs parents, ailleurs, le nombre de leurs 
frères et sœurs.

Alors, pour se remonter le moral en cette an-
née nouvelle, gageons le temps de quelques 
paragraphes qu’on peut partir à la recherche 
d’égalités bien réelles, aussi peu naturelles au 
demeurant que les inégalités, et qu’on peut 
construire en classe. 

Renonçons d’abord à une vision plane et li-
néaire de l’égalité, sage comme les deux petites 
barres parallèles qui la symbolisent. Souvent, 
c’est lorsqu’on déstabilise les certitudes que 
les élèves apprennent sur un pied d’égalité, se 
scandalisent d’un commun désaccord d’une 
perspective déroutante, insolite, se réjouissent 
du même étonnement de constater que curieu-
sement, et peut-être pas par hasard, si on coupe 
en 2 le X qui note le 10 en chiffres romains, on 
obtient un V qui marque le 5... et alors ? Alors, 
rien, justement, que le plaisir commun d’avoir 
vu ça ensemble et de remonter le fil d’une 
histoire commune où ronds, points, bâtons et 
croix étaient des avancées prodigieuses des 
hommes. Egalité de curiosité, si vive encore 
(ou déjà) au collège.

Rendre compte d’un raisonnement, être ca-
pable de retrouver sans se tromper la démarche 
d’un autre, autant d’exercices exigeants et diffi-
ciles, particulièrement à un âge où se décentrer 
demande un effort qui n’épargne personne et 
requiert un changement de posture, puisqu’il 
ne s’agit plus de donner en premier la bonne 

réponse, mais de faire émerger les pistes qui 
peuvent y conduire ou en écarter. Et quand 
c’est dur pour tout le monde, ça donne de bons 
petits moments d’égalité, même si l’on ne peut 
écarter tout à fait la méchante jubilation de 
voir l’habituellement «bon» se casser un peu 
les dents, petit plaisir légitime qui nivelle de 
temps en temps par le haut (avez-vous remar-
qué que dans la langue de l’école, on ne nivelle 
que par le bas, ce qui contribue à entacher de 
suspicion toute velléité d’égalité ?).

Autre poche d’égalité, tout ce qui met appa-
remment à distance de l’expérience quoti-
dienne, pour atteindre une dimension plus 
universelle. De ce point de vue, l’effort souvent 
pétri de bonnes intentions pour prendre ap-
pui sur l’environnement supposé quotidien 
de l’élève, outre le fait qu’il passe parfois to-
talement à côté et ne fait que démontrer notre 
méconnaissance des réa-
lités qu’il vit, de manière 
caricaturale, réductrice 
ou parfois presque inju-
rieuse, aboutit à exacer-
ber tensions et fossés. 
En dépit des apparences, une pièce de théâtre 
classique par exemple, permet, par la distance 
qu’elle impose, de se frotter sans se dévoiler, ce 
que n’adore pas souvent un adolescent, à des 
sentiments et des émotions aisément transpo-
sables. Egalité de l’Esquive que le film montre 
si bien. 

Ce ne sont que quelques fils conducteurs qui 
ne résolvent pas tout bien sûr, mais peuvent 
créer des situations d’égalité d’apprentissage 
intéressantes et porteuses d’espoir pour les 
élèves. Au moment où se rédigent les pro-
grammes, il serait utile de réfléchir systémati-
quement, dans chaque champ disciplinaire, à 
quelques entrées chaque année dans le pro-
gramme qui se prêtent à ce type de démarches, 
pas faciles au demeurant à mettre en œuvre 

Au collège, égalités plurielles  
et singulière inégalité

“  L’égalité ne se pense presque  
jamais au pluriel, à la différence  
de son alter ego, l’inégalité. ”

Françoise Chardin
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au collège, car elles supposent généralement 
qu’on puisse se passer de prérequis qui dis-
qualifient d’emblée, et cela suppose un effort 
d’élaboration justifiant pleinement un niveau 
élevé de formation dans la discipline qui auto-
rise une vision multiple de chaque notion. Bien 
sûr, tout ne peut se penser ainsi, mais à chaque 
jour suffit sa joie, pour les élèves comme pour 
l’enseignant !

Créer des égalités d’accès au savoir par une 
pédagogie repensée à cette aune, mais aussi 
par la reconnaissance du statut bien particu-
lier de ce jeune travailleur qu’est un collégien. 
Notons que sa tranche d’âge, en gros 12 à 16 
ans, occupe à peu près l’espace conquis par 
la scolarité obligatoire en un peu plus de cent 
ans. D’où peut-être le regard ambigu qu’on 
porte sur cette scolarité. Nourris d’un Victor 
Hugo célébrant l’école comme la force de lu-
mière arrachant l’enfance aux serres du travail, 
nous sommes sans doute encore trop enclins 
à voir dans le collégien un rescapé, un privilé-
gié au regard de ses ancêtres, au regard aussi 
d’autres jeunes, dans d’autres pays, qu’on lui 
érige volontiers comme autant d’incitations à 
ne pas bouder sa chance. Mais pas plus qu’on 
n’obtient d’un enfant qu’il ne vide son assiette 
au motif que d’autres n’ont rien à manger, on 
n’ôte au collégien l’idée légitime qu’il subit 
une contrainte qui n’est pas reconnue comme 
telle, et l’on ignore la tension permanente entre 
un enseignement qui parfois libère, et un tra-
vail qui peut peser. Comment transformer cette 
égalité d’humeur négative qui traverse toutes 
les classes sous les formes les plus variées, de-
puis l’ennui jusqu’à la révolte, en égalité par la 
conquête de droits nouveaux ?

Si l’on a accordé à tous les collégiens le droit 
d’étudier plus longtemps, c’est bien d’abord 
avec l’idée que la société tirerait un certain 
bénéfice de cette entrée différée dans le sala-
riat. Et ce temps de retrait et d’investissement 
à moyen terme est indiscutablement un temps 
de travail, qu’il conviendrait de mieux penser 
comme tel. A quelqu’un qui travaille, on doit 
fournir un lieu adapté, un temps dédié, et du 
matériel en état de marche. Ces droits élémen-
taires sont encore à conquérir pour les collé-
giens. Peut-être parce que le travail intellectuel 
est encore pensé confusément comme l’activité 
désintéressée de qui n’a pas, grâce à son rang 
social, nécessité d’exercer un métier : il serait 
donc malséant d’évoquer sa réalité matérielle.

Un enfant sur cinq, un collégien sur cinq 
donc, vit aujourd’hui en France sous le seuil 
de pauvreté. Il n’est pas facile, on peut l’imagi-
ner, d’étudier correctement quand on est mal 
nourri et mal logé. Ce n’est pas un handicap 
socioculturel, c’est une réalité du corps qui ap-

prend et ne peut le faire correctement, passé 
un certain degré de souffrance et d’inconfort. 
Serait-il totalement absurde d’imaginer que la 
cinquième (corrigez si ça a bougé) puissance 
mondiale permette, sur le temps de la journée 
d’étude, que tous les collégiens prennent un 
repas le midi gratuit et obligatoire, intégré au 
temps scolaire ? Et que le nécessaire moment 
de mémorisation, révision et assimilation des 
connaissances acquises dans la journée se 
fasse pour tous dans les mêmes conditions, au 
collège ? Et que tout le matériel scolaire soit 
fourni gratuitement pour tous dès lors qu’il 
est indispensable à l’étude, depuis les fourni-
tures jusqu’au voyage scolaire ? Au lieu de cela, 
l’espace, le temps et le budget familial, muni-
cipal ou associatif sont largement phagocytés 
par cette prolifération dans laquelle se dilue 
le travail du collégien, créant les inégalités de 
tous ordres : on fait son travail «à la maison», 
- avec ce que le terme vé-
hicule de confort douillet, 
essayez avec «les devoirs 
à l’appartement» simple-
ment, ça ne marche plus 
-, ou bien on va «à l’ai-
deauxdevoirs» prononcé 
d’une seule traite par un 
collégien perplexe qui ne 
sait plus s’il parle d’un lieu ou d’une activité...
Et tous gagneraient à cette égalité nouvelle, 
pas seulement ceux qui ne peuvent pas accom-
plir cette part de travail invisible et pourtant 
requis, mais aussi ceux qui doivent renoncer, 
pour y faire face, à des relations familiales, 
amicales, sociales, pourtant indispensables à la 
vie de l’adolescent. 

 On ne serait plus alors dans une logique de 
compensation d’inégalités présentées comme 
fatales, à coup de bé-
quilles boiteuses, mais 
dans la reconnaissance 
simple d’un droit univer-
sel à être placé en condi-
tions physiques et maté-
rielles d’étudier. Travailler 
plus longtemps et mieux, 
entièrement au collège, c’est au total répondre 
à l’aspiration légitime de tout collégien à ne 
pas effectuer une télé-scolarité dévorante et 
inégalitaire, et à récupérer du temps de loisir 
clairement identifié. 

Comme aujourd’hui pour les prestations so-
ciales, et pour les mêmes raisons, il est fort 
dangereux d’accepter l’idée pourtant appa-
remment séduisante que les plus riches pour-
raient par exemple payer la participation à la 
sortie scolaire qui serait «aidée» pour les plus 
démunis, car on s’engouffre dans le déni de ce 
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se glisse l’idée que l’égalité  
serait certes un horizon  
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de l’expérience quotidienne, 
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plus universelle.  ”
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qui doit devenir un droit universel à la hau-
teur des exigences nouvelles imposées par des 
apprentissages plus complexes, impliquant des 
coûts plus élevés. Ce n’est pas l’inégal finan-
cement par les familles de ces coûts qui doit 
assurer l’égalité, mais sa prise en charge par 
l’impôt public.

Et gageons qu’il serait fort intéressant d’as-
socier les collégiens à ces réflexions et à l’éla-
boration de ces revendications par des formes 
adaptées de vie syndicale et politique au col-
lège, qui permettraient de donner sens et dé-
bouché à ce qui ne peut souvent s’exprimer 
que par la colère, le dégoût, l’abandon, et de 
créer des espaces de confrontation et d’éla-
boration à égalité entre élèves. Il est tout de 
même paradoxal que les conditions de leur 
propre scolarité soient pratiquement le seul 
sujet de société qui soit soustrait au collégien, 
si ce n’est pour leur imposer une posture de 
reconnaissance obligatoire à l’égard d’un sys-
tème sans défauts, interdisant de penser dans 
un cadre revendicatif difficultés ou échecs.

Les inégalités au collège, loin d’être des ac-
cidents fâcheux surgis d’ailleurs, sont au 
contraire le plus souvent le fruit de l’inégalité 
au singulier qui structure trop souvent cette 
étape de la scolarité. Il n’est pas de savoirs trop 
bons pour être partagés, et il faut donc en fi-
nir résolument avec les niches scolaires de tout 
poil, dont le seul but est d’organiser la ségréga-
tion et le maintien de l’entre soi au sein même 
de la mixité proclamée. Si étudier une seconde 
langue vivante est bénéfique à l’apprentissage 
de la première, c’est vrai pour tous et cela ne 
doit pas être relégué aux seules options bilan-
gues. Si l’on juge profitable de pouvoir porter 
un regard sur l’histoire de la langue française 
à travers l’étude des langues anciennes, repen-
sons-les pour les intégrer dans le cursus com-
mun... Les statuts dérogatoires sont légion, et 
les différences d’apprentissages deviennent 
inégalité lorsqu’elles n’ouvrent pas les mêmes 
perspectives : repensons-les comme des élé-
ments à partager. Il est hypocrite de déplorer 
les écarts de réussite, lorsque la hiérarchisa-
tion des établissements et leur mise en concur-
rence transforme la scolarité en stratégies 
individuelles de choix de la meilleure place 
possible, lorsque l’évaluation commande les 
apprentissages, lorsqu’est prônée l’élaboration 
d’un projet personnel qu’on n’inscrit pas dans 
un projet collectif... 

Penser l’égalité comme principe fondateur de 
la scolarité au collège, dans toutes ses dimen-
sions : pédagogique, sociale, institutionnelle, 
permettrait de donner enfin un débouché à 
des luttes épuisantes contre des inégalités sans 
remèdes dissociés possibles, d’intervenir dans 

le débat public autrement qu’en contre, dos au 
mur. C’est bien à cette construction politique 
collective que notre revue, parce qu’elle s’ins-
crit dans un projet de société communiste, es-
père contribuer...
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Les enfants handicapés sont confrontés à de nombreuses difficultés dans la vie de 
tous les jours et en particulier quand il s’agit de leur scolarité.

Deux possibilités leur sont offertes :

■  une scolarisation en milieu «ordinaire» 
(école primaire, collège, lycée) actuellement 
appelée Inclusion Scolaire

■  ou une scolarisation en milieu spécialisé 
(médico-social).

Leur scolarisation dépend de la nature du 
handicap. Ceux qui ont, malheureusement, des 
handicaps associés suivent une scolarité en 
milieu spécialisé et les autres dans les établis-
sements habituels.

Les élèves handicapés, qui poursuivent leur 
scolarité dans les établissements ordinaires, 
rencontrent de nombreuses difficultés à cause 
du manque de moyens mis à leur disposition 
pour la compensation du handicap et aussi par 
le manque de personnes susceptibles de les ai-
der en classe.

Souvent les enseignants ne découvrent la pré-
sence de ces élèves  que le jour de la rentrée. 
Une préparation des enseignants concernant 
un minimum de connaissances sur le handicap 
de l’élève concerné permettrait d’éviter des 
erreurs et des malentendus. L’élève pourrait 
ainsi bénéficier d’un bon accueil en classe; ce 
qui contribuerait à le rassurer et à l’encoura-
ger à accepter ce nouveau milieu qui lui est 
inconnu.

L’analyse des besoins de l’élève handicapé est 
déterminante pour amorcer dans les meilleures 
conditions sa scolarité. L’école, la famille, l’en-
seignant référent, des assistants de vie scolaire  
(AVS) doivent agir en partenariat.

L’enseignant référent permet de suivre la sco-
larité de l’élève et de maintenir le contact avec 
les parents qui seront informés des difficultés 
ou des progrès de leur enfant. L’AVS a notam-
ment pour fonction d’accueillir l’élève handi-

capé et de l’aider dans ses déplacements. Il lui 
permet aussi :

■  d’effectuer les actes de la vie quotidienne 
qu’il ne peut pas faire seul,

■  de favoriser la communication avec ses ca-
marades,

■  de se socialiser,

■  de lui assurer des conditions de sécurité et 
de confort.

Il intervient dans la classe en concertation avec 
le professeur. Il apporte une aide à l’écriture 
ou prend des notes à la place de l’élève quand 
le handicap de ce dernier ne lui permet pas 
de le faire. Il  l’aide aussi à la manipulation du 
matériel.

En dehors du temps d’enseignement, il s’oc-
cupe de lui dans l’interclasse et au moment des 
repas.

La loi du 11 février 2005 a confirmé, entre autre, 
le droit pour chacun à une scolarisation en mi-
lieu ordinaire au plus près 
de son domicile, à un par-
cours scolaire continu et 
adapté. Les parents sont 
de plus en plus  étroite-
ment associés à la déci-
sion d’orientation de leur 
enfant et à la définition de 
son projet personnalisé de scolarisation (P.P.S.)

C’est à partir des besoins identifiés que 
l’équipe pluridisciplinaire va élaborer le projet 
personnalisé de scolarisation (PPS) de l’élève 
en situation de handicap, en tenant compte des 
souhaits de l’enfant ou de l’adolescent et de 
ses parents.

Le PPS assure la cohérence d’ensemble du 
parcours scolaire de l’élève en situation de 

Peut-on parler d’égalité  
avec les enfants «ordinaires»  
dans la scolarisation  
des enfants handicapés ? 

“  L’analyse des besoins de l’élève 
handicapé est déterminante 
pour amorcer dans les meilleures 
conditions sa scolarité. ”

Hélène Medanet
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handicap. C’est sur la base de ce projet que les 
décisions utiles sont prises et mises en œuvre 
par la maison des personnes handicapées 
(MDPH), en faveur de l’élève handicapé.

Le PPS définit les modalités de déroulement 
de la scolarité en précisant, si nécessaire :

■  la qualité et la nature des accompagnements, 
notamment thérapeutiques ou rééducatifs

■  le recours à une aide humaine individuelle 
ou mutualisée

■  le recours à un matériel pédagogique adapté

■  les aménagements pédagogiques.

Il est cependant urgent, dans le cadre de la loi 
citée plus haut, de mettre en place, effective-
ment, le décret sur la coopération entre l’édu-
cation nationale et le secteur médico-social. 
Cette coopération doit être renforcée à tous les 
niveaux :

■  au niveau national : entre différents minis-
tères,

■  au niveau régional : entre agence régionale 
de santé et de rectorat,

■  au niveau local : entre l’inspection acadé-
mique, la MDPH et le milieu spécialisé.  

En conclusion, on peut dire que nombreux 
sont les obstacles qui continuent de nuire à 
la scolarisation des enfants handicapés, au 
nombre desquels des locaux non accessibles, 
des moyens et des services d’accompagnement 
insuffisants, le manque d’information et de 
formation des enseignants, la situation pré-
caire des AVS.

L’importance du rôle joué par les AVS au-
près d’élèves handicapés dans la réussite de 
leur scolarité n’est plus à démontrer. Malheu-
reusement leur nombre, mis à la disposition 
des élèves handicapés est insuffisant, parfois 
même inexistant.

Pourtant les exigences de résultats sont les 
mêmes que pour les enfants « ordinaires » car 
ils préparent les mêmes diplômes et passent 
les mêmes examens. Ils sont aussi en difficul-
tés lorsqu’il s’agit d’orientation pour leur futur 
professionnel. Ainsi l’inégalité dans la scolari-
té des enfants handicapés existe toujours. 

Il faudrait que des efforts beaucoup plus im-
portants que ceux consentis actuellement 
soient mis en œuvre pour qu’en fin de compte 
l’accueil à l’école d’un enfant handicapé ne 
soit plus une exception mais une évidence.
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Les récentes réformes de l’enseignement supérieur ont porté un intérêt tout 
particulier à son articulation avec l’enseignement secondaire. Cette attention 
portée à davantage de fluidité entre le secondaire et le supérieur rejoint deux 
problématiques récurrentes depuis (au moins) les années 1960 des politiques de 
l’enseignement, à savoir la question de l’orientation des bacheliers et celle de leur 
échec/réussite en premier cycle1.

L’objectif visé est celui d’une meilleure cohé-
rence des parcours et d’une moindre rupture 
entre l’avant et l’après baccalauréat. Il s’actua-
lise notamment aujourd’hui dans le dispositif 
récent des quotas de bacheliers technologiques 
en IUT (Institut Universitaire de Technologie) et 
de bacheliers professionnels en STS (Section 
de Technicien Supérieur), contribuant à faire 
du premier cycle une simple prolongation du 
lycée. 

Or, contre toutes apparences, cet idéal de cohé-
rence dans les choix d’orientation et de conti-
nuité dans les parcours ne fait que prolonger 
et instituer une segmentation des orientations 
post-bac déjà bien à l’œuvre dans les aspira-
tions et dans les pratiques effectives des élèves. 
Plus encore, si l’on considère que les différentes 
filières de l’enseignement supérieur n’offrent 
pas les mêmes opportunités/possibilités de réo-
rientation ou de poursuite d’études, cet aligne-
ment forcé des filières post-bac sur les filières 
du secondaire ne peut apparaître que comme 
un renforcement organisé des inégalités dans 
l’enseignement supérieur.

Des quotas pour les choix d’orien-
tation : lutter contre l’échec ou 
instituer l’inégalité ?
Les dispositifs récents concernant l’articula-
tion secondaire-supérieur font directement le 
lien entre la réussite des étudiants et la cohé-
rence de leur cursus présent avec leur cursus 
antérieur. En d’autres termes, l’échec dans l’en-
seignement supérieur tiendrait pour beaucoup 
à un désajustement des étudiants à leur filière 
d’études. Or, l’analyse des vœux d’orientation 
des élèves de terminale et de leurs représen-
tations de l’enseignement supérieur fragilise 

cette façon de poser la question de l’échec. La 
grande part des bacheliers témoignent en effet 
d’une grande discipline en privilégiant d’eux-
mêmes les filières qu’on souhaiterait par ail-
leurs leur imposer (et notamment par le biais 
de la politique des quotas). En d’autres termes, 
tout le monde ne vise pas les classes prépara-
toires, ni le premier cycle de médecine. Loin 
de là. Certaines formations de l’enseignement 
supérieur sont surinvesties dans les candida-
tures, d’autres sont délais-
sées voire absentes. Les 
bacheliers généraux s’en-
visagent ainsi dans un 
enseignement supérieur 
composé de l’Universi-
té (34,6 %1 des premiers 
vœux), des CPGE (Classe 
Préparatoire aux Grandes 
Ecoles) (13,7 %) et des IUT 
(18,8 %). Les bacheliers 
technologiques et professionnels se projettent, 
quant à eux, dans un espace presque limité aux 
seules STS (respectivement 59,4 % et 89,6 % de 
leurs premiers vœux, contre 11,8 % des premiers 
vœux des bacheliers généraux), et quelques IUT.

Si l’entrée dans l’enseignement supérieur tend 
à devenir un destin ordinaire2 jusque pour les 
bacheliers d’origine populaire, l’Université reste 
encore hors-champ pour une large fraction de 
ceux que l’on appelle les « nouveaux étudiants » 
(étudiants d’origine populaire, bacheliers tech-
nologiques et professionnels). La licence uni-
versitaire demeure à la marge de l’image qu’ils 
se font de l’enseignement supérieur parce que 
les acteurs de l’orientation leur en ont proposé 
une image atrophiée. Et, à l’inverse des élèves 
dont les parents ont eux-mêmes expérimenté 
l’enseignement supérieur, ils ne peuvent corri-

Segmentation du supérieur  
et politiques d’enseignement :
quelle égalité pour les parcours ?

“  L’Université reste encore  
hors-champ pour une large  
fraction de ceux que l’on  
appelle les « nouveaux  
étudiants » (étudiants d’origine 
populaire, bacheliers technolo-
giques et professionnels). ”

Romuald Bodin Sophie Orange
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supérieur est exposée dans : 
Bodin R. et Orange S., L’uni-
versité n’est pas en crise. Les 
transformations de l’enseigne-
ment supérieur : enjeux et idées 
reçues, Bellecombe-en-Bauges, 
Le Croquant, 2013.

(2) Données Application Post-
Bac 2008.
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ger ou compléter cette source d’informations. 
Les élèves des filières technologiques et profes-
sionnelles du secondaire n’ont souvent pas eu 
droit à une présentation complète des filières 
du supérieur, mais seulement à une présenta-
tion des parcours autorisés voire fortement sug-
gérés (comme les STS, Section de Technicien 
Supérieur)) qui exclut de fait d’autres parcours, 
interdits ou oubliés, et notamment l’Université.

Au final, les élèves de terminale ont donc très 
majoritairement tendance à vouloir emprunter 
les filières qu’on leur destine. Contre la thèse 
d’une déroute d’une partie des bacheliers à 
l’entrée dans l’enseignement supérieur, alimen-
tant les projets d’une orientation toujours plus 
balisée et cadrée, il apparaît que les lycéens ont 
relativement bien intériorisé leurs places auto-
risées voire « naturelles » dans l’enseignement 
supérieur, de même que leurs filières refusées 
ou interdites.

Cela su, les projets politiques de « contrôle à 
la frontière », tels que les quotas d’orientation, 
posent problème. Face à un désajustement 
général entre formation dans le secondaire 
et choix d’orientation dans le supérieur, on 
pourrait comprendre la nécessité d’un effort 
de réajustement. Mais vouloir réduire au maxi-
mum, pour ne pas dire faire disparaître, des 
choix d’orientation qui restent, comme on vient 
de le voir, très minoritaires, c’est exclure d’em-
blée et sans appel, toute velléité de reprise en 
main de son parcours, tout espoir de rebattre 
les cartes, ou même simplement d’expérimenter 
un temps la possibilité d’un autre avenir. C’est 
ainsi et, de fait, imposer que tout destin sco-
laire se scelle dès le secondaire et qu’une fois 
le supérieur atteint (s’il l’est) tout soit déjà joué. 
Amor fati d’autant plus regrettable qu’elle ne 
concerne pas les personnes qui proposent ces 
solutions et leur famille mais bien « les autres », 
les étudiants d’origine populaire. 

Sélection, piège à con ?
Parallèlement à la solution des quotas, on ob-
serve le retour récurrent de celle de la sélec-
tion comme solution possible aux problèmes 
d’orientation et d’échec dans les premiers cy-
cles universitaires. Qu’en est-il ?

Les différences de projection des bacheliers 
dans le supérieur, décrites ci-dessus, se tra-
duisent par une distribution très inégale des 
étudiants selon l’origine sociale dans les diffé-
rentes filières. Or l’observation empirique de 
cette distribution réserve quelques surprises 
à ceux, très nombreux, qui associent sélection 
et qualité scolaire des étudiants. Du point de 
vue de cette dernière, en effet, l’enseignement 
supérieur ne peut pas être appréhendé comme 

un espace binaire opposant des filières sélec-
tives qui accueilleraient les meilleurs étudiants 
et des filières non sélectives (en l’occurrence, 
l’Université, seule insti-
tution non sélective) qui 
pâtirait d’un public scolai-
rement et culturellement 
plus faible. La sociogra-
phie des publics des for-
mations supérieures nous 
montre une cartographie 
plus complexe au sein de 
laquelle le privilège, pour 
une filière, de pouvoir 
choisir son public n’en 
fait pas une filière nécessairement privilégiée. 
Inversement, l’ouverture à tous des licences 
universitaires ne les déclasse pas au bas d’une 
hiérarchie scolaire des formations. 

Aussi paradoxal que cela puisse paraître à pre-
mière vue, les filières sélectives de l’enseigne-
ment supérieur sont aussi 
bien celles qui accueillent 
les publics les plus dotés 
scolairement et sociale-
ment – comme c’est le cas 
des CPGE –, que celles qui 
recueillent en plus grande 
proportion les minorités 
de l’enseignement supé-
rieur que sont les bache-
liers technologiques, les 
bacheliers professionnels 
et les bacheliers d’origine 
populaire, comme c’est le 
cas des STS mais aussi 
d’un grand nombre d’écoles (écoles du travail 
social, du paramédical, etc.). Les formations qui 
recrutent sur dossier ou par concours consti-
tuent en effet un espace hétérogène. D’un côté, 
les écoles de commerce, les écoles d’ingénieurs, 
les CPGE accueillent un faible taux d’étudiants 
d’origine populaire (père ouvrier, employé ou 
inactif) : respectivement 13,8 %, 15 % et 16 %1. 
De l’autre, les STS, les IFSI (Institut de Forma-
tion en Soins Infirmiers) et les écoles du travail 
social se distinguent par une surreprésenta-
tion de ces mêmes étudiants : respectivement 
46,5 %, 47,8 % et 48,2 %. À un pôle, on observe 
des contingents très réduits de bacheliers tech-
nologiques et professionnels (aucun en CPGE 
Littéraire, 9,1 % en écoles de commerce ou en-
core 10,3 % en écoles d’ingénieurs), tandis qu’à 
l’autre, on relève des taux records de bacheliers 
non généraux (27,7 % en écoles du travail so-
cial, 39,1 % en IFSI, 76,1 % en STS tertiaires et 
enfin 89,9 % en STS industrielles). Les filières 
universitaires se distribuent quant à elles entre 
ces deux pôles, depuis les filières de la santé et 
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“  Il apparaît que les lycéens ont  
relativement bien intériorisé 
leurs places autorisées voire 
« naturelles » dans  
l’enseignement supérieur,  
de même que leurs filières  
refusées ou interdites.  ”

“  Il est peut-être temps d’essayer 
de penser les conditions qui  
permettraient à l’école  
« d’enseigner plus qu’elle ne le 
fait », et de cesser de proposer 
des solutions toutes faites qui se 
contentent de valider des  
inégalités préexistantes plutôt 
que de les combattre. ”

Notes :
(3)  Parler d’un destin devenu 
presque « ordinaire » ne doit 
toutefois pas faire oublier qu’il 
continue à ne concerner qu’une 
minorité. Le taux de bacheliers 
par génération est d’au-
jourd’hui d’environ 75 %. Ce 
chiffre a fortement augmenté 
ces dernières décenies. Mais 
seul 60 % de cette même géné-
ration entre dans le supérieur. 
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du droit, les plus élitistes socialement et sco-
lairement, jusqu’aux filières les plus populaires 
comme AES et STAPS. 

En d’autres termes, la sélection n’assure nul-
lement la mise à l’écart des étudiants les plus 
faibles au profit des étudiants les plus armés. 
Et cela, notamment, parce que l’on ne saurait 
sélectionner que les bacheliers qui demandent 
à l’être et que, comme on l’a vu, les orienta-
tions et donc les candidatures, sont déjà forte-
ment orientées, socialement et scolairement, en 
amont. Sélection ou non, la hiérarchie des fi-
lières (des STS aux CPGE en passant par l’Uni-
versité) est ainsi toujours tendanciellement res-
pectée. 

Des vertus de l’élasticité des par-
cours
Pourtant, entend-on souvent, si la sélection 
n’assure pas l’accès d’une filière aux meilleurs 
étudiants, tout du moins lui permettrait-elle de 
réduire le nombre de candidats les plus éloi-
gnés de ses attentes. Et en ce sens, la sélection 
permettrait bien, malgré tout, de lutter contre 
l’échec. En réalité, les choses sont loin d’être 
aussi simples. On observe en effet l’existence 
d’un effet pervers de la sélection dans le cas des 
filières les moins élevées dans la hiérarchie des 
filières du supérieur. Précisons.

A première vue, le taux de réussite au diplôme 
deux ans après l’entrée en formation (licence 
2, concours, BTS, DUT) est effectivement plus 
faible pour les étudiants de l’Université que 
pour ceux des filières sélectives. En effet, on 
comptabilise 13 % de réussite en première an-
née de médecine et 41 % pour l’ensemble des 
filières universitaires, contre 60 % de réussite 
au BTS en deux ans et 68 % au DUT. Néan-
moins, ce constat, qui tend à valider la thèse 
d’une meilleure réussite dans les formations 
sélectives et cadrées est mise à mal lorsque l’on 
prête attention aux taux de sorties sans diplôme 
selon la filière d’entrée. Ce sont ainsi 17 % des 
entrants en BTS qui sortent sans diplôme de 
l’enseignement supérieur contre 10 % pour les 
entrants en licence universitaire1. 

Il y a donc bien un écueil à raisonner sur les 
parcours en les considérant de façon linéaire 
et en les jugeant positivement uniquement s’ils 
sont achevés dans la formation de départ. En 
effet, un échec durant le premier cycle uni-
versitaire se traduit bien plus souvent par une 
réorientation réussie que lorsque qu’il a lieu 
en BTS. Et s’il en est ainsi c’est au moins pour 
deux raisons2. 

D’une part, et en ce qui concerne l’Université, 
son caractère non sélectif et la diversité de son 
offre de formation – ce que l’on pourrait appe-

ler son élasticité – facilite les expérimentations 
et les réajustements réussis en son propre sein 
pour les étudiants. D’autre part, et à l’inverse, 
les STS pâtissent et de leur sélectivité, qui ré-
duit les possibilités de réorientation d’un BTS 
à l’autre, et de leur position défavorable dans 
la hiérarchie de l’enseignement supérieur qui 
rend difficile toute réorientation vers les autres 
filières (y compris les licences universitaires qui 
bien que non sélectives restent scolairement 
plus exigeantes).
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Depuis les célèbres travaux de Pierre 
Bourdieu et Jean-Claude Passeron sur 
l’enseignement supérieur1, de nombreuses 
recherches sont venues confirmer que 
notre système d’enseignement, à tous ses 
niveaux, tend à (se contenter de) valider 
des différences qui préexistent à son ac-
tion pédagogique. Pour paraphraser Elisa-
beth Bautier qui écrivait dans le numéro 
précédent de cette même revue, il est peut-
être temps d’essayer de penser les condi-
tions qui permettraient à l’école « d’ensei-
gner plus qu’elle ne le fait », et de cesser 
de proposer des solutions toutes faites qui 
se contentent de valider des inégalités pré-
existantes plutôt que de les combattre.

soPhie oranGe

Maître de conférences en sociologie à 
l’université de Nantes

Notes :
(4)  Les chiffres de ce para-
graphe sont issus des résultats 
de l’enquête Conditions de Vie 
2010 de l’Observatoire de la 
Vie Etudiante, à l’exception de 
ceux concernant les Ecoles de 
travail social : Sandra Nahon, 
« La formation aux professions 
sociales en 2010 », DREES, 
Séries statistiques, n° 164 – 
janvier 2012.

(5) Référence pour tous ces 
chiffres : Samuel Fouquet, 
« Réussite et échec en premier 
cycle », Note d’information, n° 
13.10, novembre 2013.

(6) Nous ne faisons ici 
qu’évoquer quelques traits 
d’un processus de régulation 
en réalité plus complexe. Pour 
plus de précisions, voir : Bodin 
R. et Orange S., L’université 
n’est pas en crise. Les trans-
formations de l’enseignement 
supérieur : enjeux et idées 
reçues, Bellecombe-en-Bauges, 
Le Croquant, 2013.

(7)  P. Bourdieu, JC. Passeron, 
Les héritiers, Paris, Minuit, 
1964 et La reproduction, Paris, 
Minuit, 1970. 
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Comment créer les conditions 
de l’égalité quand on est un élu

Interview de Belaïde Bedreddine
Maire adjoint délégué à l’éducation, l’enfance et la petite enfance à Montreuil (93)

Les collectivités territoriales 
sont soumises à des budgets 
de plus en plus contraints. Ne 
sont-elles pas en particulier 
lorsque les classes populaires 
sont très représentées, dans 
l’obligation de hiérarchiser 
leurs choix ?  

Le libéralisme s’est obstiné depuis 
plusieurs années à vouloir retirer aux 
collectivités territoriales leurs compé-
tences générales. S’il a perdu du point 
de vue politique, la compétence géné-
rale est en théorie conservée dans la 
loi, il y réussit en réduisant les budgets. 
La commune a pour obligation légale 
en matière d’éducation d’offrir le clos 
c’est-à-dire des écoles, des classes, des 
meubles, d’assurer la propreté des 
bâtiments. Tout le reste l’accès à la 
culture, le projet éducatif, les classes 
transplantées relèvent d’un choix poli-
tique. En contraignant les budgets de 
façon importante on voit bien que cer-
taines collectivités  en Seine Saint-De-
nis (comme le Blanc Mesnil ou Saint 
Ouen) ont immédiatement choisi de 

réduire les budgets liés à la culture, aux 
loisirs soit parce qu’elles estiment que 
c’est trop luxueux ou pas assez popu-
laire, avec une certaine forme de mépris 
pour les populations qui ne seraient 
bonnes qu’à écouter du rap, apprécier 
de la culture coca cola ou TF1 et n’au-
raient pas l’exigence culturelle néces-
saire pour que leur soit proposé ce qui 
ne serait pas à priori populaire dans le 
sens négatif du terme. Ces collectivités 
sont dans la confusion entre populisme 
et populaire. Or ce n’est parce que c’est 
populaire que ce ne peut être exigeant

La ville de Montreuil est connue 
pour son salon du livre de la 
jeunesse, son cinéma Méliès. 
Pourtant il ne suffit pas d’im-
planter des structures pour 
qu’elles soient investies par 
les habitants. Quel travail de la 
municipalité pour que les es-
paces de culture soient des es-
paces vivants ?

Il y a déjà tout ce qu’on peut faire 

du point de vue de l’école qui est un 
grand prescripteur culturel. Ainsi à 
Montreuil, les élèves font des parcours 
dans les grands musées parisiens, on a 
une convention avec Beaubourg. Il y a 
aussi des classes théâtre. Pour ce qui 
concerne le périscolaire, le salon du 
livre et de la jeunesse ne suffirait pas 
sans une politique volontariste dans 
les centres de loisirs, les bibliothèques 
pour orienter les jeunes et leur montrer 
qu’un livre ce n’est pas seulement un 
Bled ou un Bescherelle mais aussi du 
plaisir. On sait l’impact d’une histoire 
racontée le soir à son enfant pour l’en-
trée dans la lecture au CP et combien 
cela permet de gommer les écarts entre 
enfants. Il faut que la commune soit dy-
namique pour que l’accès aux livres soit 
possible à l’école, au centre de loisirs. 

Par ailleurs la mise en place des nou-
veaux rythmes s’est faite sur un projet 
d’activités nombreuses (escrime, violon 
…) sans que soit posée la question du 
droit à ne rien faire, du droit à jouer 
avec ses copains, du droit aux livres 
juste pour   le plaisir et sans contrainte, 
sans intervention systématique de 
l’adulte, hormis pour assurer la sécuri-
té des enfants. Ce que j’appelle le libre 
choix. L’école est du temps contraint 
et on ne peut ajouter encore du temps 
contraint après l’école. A Montreuil, 
après les premières semaines d’ac-
cueil, d’organisation, de formation des 
animateurs, des ateliers ont été mis 
en place, mais qui ne sont pas propo-
sés aux parents. Certains parfois s’en 
plaignent mais c’est aux enfants de 
choisir. Il est important pour nous de 
dissocier temps d’école et temps de 
loisirs. Les enfants viennent à une 1ère 
séance et si ça leur plaît peuvent faire 
un cycle ou choisir autre chose. C’est 
l’enfant qui choisit pour lui-même car 
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la vie est faite de libres choix, ou devrait 
l’être dans un monde progressiste. On 
ne peut vivre dans un monde contraint, 
ni y être citoyen. C’est important de tra-
vailler cette question avec nos enfants, 
d’autant plus que le libéralisme prône 
le contraire.

Pourquoi un cinéma municipal à Mon-
treuil ? En effet il y a des multiplexes 
tout proches. Mais avec les films dits 
grand public il n’y a plus de libre choix. 
Quand l’école emmène des enfants 
de 4-5 ans voir Buster Keaton, ils dé-
couvrent qu’un film en noir et blanc, 
muet, peut être superbe, faire rire, faire 
plaisir bien que différent de ce qu’ils 
voient habituellement. Ces enfants de 
banlieue en ont besoin non pour deve-
nir ingénieurs ou médecins mais pour 
devenir citoyens. 

Vous dissociez dans votre dis-
cours l’école du « périscolaire ». 
Pourtant la mise en place du dé-
cret dit des nouveaux rythmes 
brouille les fonctions respec-
tives des deux espaces

Il faut qu’ils soient autonomes. Ce qui 
se fait dans l’école n’est pas de la com-
pétence de la municipalité ce qui ne 
l’empêche pas d’encourager du mieux 
d’école par l’accès au théâtre au musée 
au cinéma, à des classes cuisine.

Tous les enfants fréquentent l’école 
ce qui n’est pas le cas pour le centre 
de loisirs, qui n’est pas obligatoire. Et 
puis les enfants dont les deux parents 
ne travaillent pas ne doivent pas être 
pénalisés par une situation sociale 
compliquée. Réserver la culture au pé-
riscolaire ce serait en priver une par-
tie des jeunes alors qu’elle permet de 
construire le groupe classe autour de 
projets culturels, sportifs, de voyage… 
C’est pour cela que la collectivité doit 
maintenir son budget fonctionnement. 
J’y insiste : le temps périscolaire est 
un temps différent du temps scolaire 
et il relève du libre choix. 12 classes de 
Montreuil travaillent avec la société ré-

gionale d’horticulture et les activités 
menées ne sont pas proposées dans le 
temps périscolaire pour qu’il n’y ait pas 
de confusion. Ce n’est pas le rôle de la 
collectivité que de combler les manques 
de l’école mais c’est son rôle que de 
leur permettre de réussir dans la vie, de 
s’épanouir. C’est pour ça que l’on se bat 
avec les parents, les enseignants quand 
il manque des remplaçants ou que des 
écoles sortent de REP parce qu’on 
pense que ces moyens sont nécessaires 
pour que les enfants de Seine Saint 
Denis réussissent. L’accès à la culture 
fait partie des missions de l’école, ce 
n’est pas un supplément d’âme. Je ne 
sais pas ce que sont ces fondamentaux 
dont parlent des ministres de gauche et 
de droite. A quoi sert de savoir lire si on 
ne lit pas Camus, ou d’autres auteurs, 
si on n’accède pas à la littérature mais 
seulement à des modes d’emplois ou à 
des courriers administratifs. Le travail 
doit nous permettre d’accéder à la vie, 
pas l’inverse. Mais c’est compliqué car 
il faut avoir un vrai dialogue avec les 
parents qui sont dans une angoisse 
permanente face à l’avenir et attendent 
tout de l’école et du périscolaire et, 
paradoxe, ils disent que leurs enfants 
sont épuisés mais aussi qu’ils ont gou-
té et n’ont rien fait pendant un quart 
d’heure ! Cette course à la consomma-
tion de connaissances est dramatique. 
Le jeu, le repos mais aussi l’ennui sont 
nécessaires pour se construire, faire des 
retours sur soi. 

Le rôle de l’élu n’est pas d’être un cen-
seur.  Dire pour le peuple et à sa place 
ce qui est bon pour lui est dictatorial. 

Dans ce pays on a laissé le temps de 
la famille aux milieux réactionnaires 
et aux milieux  religieux alors que ce 
temps non marchand devrait être dé-
fendu par la gauche car c’est un  temps 
pour s’épanouir, se retrouver. Il est re-
proché aux parents des classes popu-
laires de mal s’occuper de leurs enfants 
(jusqu’à les menacer de leur retirer les 
allocations familiales) en même temps 
qu’on les prive de ce temps qui devrait 
être réservé, sacralisé. Pour cela il faut 

re-imaginer le temps du travail. Cer-
tains enfants font des journées de 24h 
en classe et 32 en périscolaire. Il faut 
prendre en compte les enfants dans 
l’organisation du travail. On parle de 
rythmes scolaires sans parler de celui 
des familles. La déréglementation du 
temps de travail est à l’ordre du jour 
en même temps que la mise en place 
du décret sur les rythmes, qui de plus 
coûte très cher aux collectivités locales. 
Les enfants ont besoin de voir leurs pa-
rents. 
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Proposé par Christine PasserieuxPropositions de lecture
La médicalisation de l’échec scolaire

Stanislas Morel, La Dispute, 2014

Loin d’une individualisation/culpabilisation des acteurs de l’éducation, l’ouvrage propose une analyse sociolo-
gique de la montée en puissance des interprétations médico-psychologiques  des difficultés d’apprentissage, en 
particulier en primaire. Montée en puissance tout au long du XXème siècle, produite par les politiques de l’édu-
cation ; par une idéologie dominante qui sous des formes différentes et au nom de la science essentialise les 
différences entre élèves ; également par l’ensemble des acteurs qui participent à une naturalisation et une déso-
cialisation des inégalités face à l’école. S’est ainsi imposée une médicalisation/psychologisation « décomplexée », 
parfaitement illustrée par un tableau (page 100) qui permet de comprendre les incidences socio-politiques du 
choix de la psychologisation contre une approche sociologique.  

Imputer les difficultés scolaires des élèves à leurs familles ou à eux-mêmes n’est désormais plus que margina-
lement contesté : une enquête de l’Education nationale en 2007 révèle que 69,5% des enseignants imputent la 
grande difficulté des élèves à leur environnement (entendu comme leur famille)  alors que 16,7% l’imputent à 

l’école et 11,7% aux élèves. Dans un climat sécuritaire d’éradication de tout risque, où il n’est plus question d’exploitation mais de souf-
france au travail, où la norme scolaire est celle des élèves qui réussissent, le recours aux soins, adaptés à chaque cas, s’impose comme une 
fausse évidence. Ainsi parents et enseignants y recourent d’autant plus que leurs conditions de vie et de travail se dégradent et que monte 
l’angoisse de l’échec des enfants. En même temps les différences d’approche entre parents et enseignants rendent les relations d’autant 
plus difficiles que les parents se sentent disqualifiés et culpabilisés et les enseignants discrédités dans leur professionnalité.

Le travail de recherche très rigoureux de Stanislas Morel montre comment ce processus de médicalisation/psychologisation de l’échec 
scolaire s’est accentué à partir des années 70 à travers des controverses vives mais aussi des convergences de différents courants, de dif-
férents acteurs sociaux. Il met à jour également ce qu’il révèle d’un changement dans la manière de penser les inégalités mais aussi les 
objectifs assignés à la démocratisation scolaire et à l’école. Lorsque « l’échec scolaire tend à être de plus en plus pensé comme la somme 
des défaillances individuelles d’ « élèves à besoins éducatifs particuliers » dont les profils sont fréquemment définis à partir de critères 
médico-psychologiques », lorsque la difficulté scolaire est traitée  comme  un handicap, l’élève devient un patient, le parent et l’enseignant 
des sujets et des objets de la médicalisation. Il n’est plus alors nécessaire de s’interroger sur la nature des difficultés rencontrées par 20% 
de la population scolaire, massivement issus des classes populaires. L’expertise pédagogique, qu’elle soit professionnelle ou résultant des 
sciences de l’éducation devient obsolète au profit de discours cognitivistes qui transposent des recherches fondamentales à l’école. L’ou-
vrage de Stanislas Morel arrive à point nommé pour nous rappeler, arguments à l’appui, que la mission de l’école est abandonnée lorsque 
la question de l’échec scolaire n’est plus de son ressort.
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Littérature jeunesse Proposé par Claire benveniste

Un album à lire presque impérativement en grand format pour ressentir la magie des paysages et 
les couleurs qui changent au fil des pages et des saisons. Poutchy-Bloue est un petit personnage, un 
Touim’s, qui nous parle de sa vallée. Loin d’être une description purement géographique comme le 
titre pourrait l’indiquer, cet album est un véritable récit initiatique. Chaque double-page de l’album 
aborde un élément de l’univers dans lequel grandit Poutchy-Bloue : sa famille, son arbre-maison, les 
anciens Gouch’ni, la forêt dans laquelle les enfants se retrouvent grâce à un fil (d’Ariane ?), l’orage, le 
matin brumeux, l’Arbre-aux-Secrets, les enfants qui tombent du ciel, le vent qui enlève les Touim’s, le 
cimetière, le Théâtre des Colères, la Flaque Magique, le Roi des arbres, la nuit des Papas…

Claude Ponti nous emmène dans un univers inconnu et cela fonctionne. Un parapluie devient un 
monte-en-l’air, des enfants tombent du ciel et adoptent des familles… et tout cela semble parfaitement 

normal. Les noms inventés, les jeux de mots (« C’est ainsi que Switchi-Bloue fut sauvé par Leu-Gongue »), les images et les métaphores en 
font un album profondément poétique. Les images donnent corps au texte, le complètent, l’éclairent et décalent notre lecture en élargis-
sant l’imaginaire de l’album. Les implicites qui se glissent dans l’interstice entre l’image et le texte autorisent plusieurs interprétations : 
chaque enfant pourra projeter dans cette vallée ses propres questionnements. Un album poétique, mais aussi philosophique et anthropo-
logique : les Touim’s connaissent dans leur univers les mêmes questionnements que les Hommes sur la Terre.

Tout en laissant à son lecteur la possibilité de lire les aventures de Poutchy-Bloue au premier degré, l’auteur aborde ainsi nos mythes fonda-
teurs et nos angoisses d’enfants (et d’adultes…) sans jamais les nommer : que font les parents lorsque les enfants dorment ? Où allons-nous 
après la mort ? Comment gérer sa colère et sa frustration ? Comment donner à voir aux étrangers notre manière de vivre ? Le texte final, 
certes énigmatique pour celui qui n’a pas lu l’album, nous invite à une réflexion sur les limites du monde connu et sur notre place dans ce 
monde : « Touim’Sou-Loussouf, qui a vécu jusqu’à mille deux cent quarante-sept ans, disait : « Notre vallée est comme l’Arbre-Maison des poupées dans 
l’Arbre-Maison des Touim’s ». Je ne sais pas si c’est vrai, mais si ma vallée est toute petite dans une vallée plus grande, alors, un jour, j’irai voir ». 

« Bistanclaque-pan ! Bistanclaque-pan ! Le jour n’est pas encore levé. Et pourtant, dans la rue, on entend 
déjà le bruit des métiers à tisser ». A onze ans, Claudine Boichon est canuse à la Croix-Rousse. Sa vie est 
rythmée par la navette qu’elle lance jour après jour pour tisser une triste soie unie, par les silences de son 
père et la résignation de sa mère… Quand Claudine clame haut et fort qu’elle rêve d’une autre vie, la vio-
lence de son père s’abat sur son visage. C’est la tuberculose qui lui permettra de faire le premier pas vers son 
émancipation. Elle s’éloigne de Lyon pour guérir à la campagne chez son oncle et sa tante. Elle découvre là 
bas la lecture, les dictionnaires, le pouvoir de nommer les plantes et les choses qui l’entourent, le dessin… 
Guérie après quelques mois, Claudine retourne travailler à Lyon : « Travailler tout de suite, oui, mais ne pas 
se laisser abrutir, ne pas oublier ses projets ». Elle a l’intention de devenir dessinatrice de mode. Avec l’aide 
inattendue des nouvelles lois Ferry rendant l’école obligatoire en 1882 et contraignant les parents à y en-
voyer leurs enfants, Claudine parvient à faire entendre sa voix. En gardant précieusement dans sa poche un 

échantillon de soie, symbole du « lien entre sa vie de canuse et sa nouvelle vie d’écolière », elle réussit brillamment à l’école, obtient son certificat 
d’étude et une bourse pour étudier dans une école privée. Mais il lui faut sans cesse faire face aux sentiments contradictoires de ses parents, qui 
ressentent une certaine fierté devant la réussite de leur fille sans pour autant autoriser son émancipation : « Je ne comprends pas ce qu’elle veut 
devenir. Mais je sais une chose : elle n’appartient plus à la famille » pense la mère de Claudine à la fin du livre.

Ce roman écrit en 1984 fait donc le pari de traiter sur le mode de la fiction l’histoire de luttes sociales et féministes - « J’aurai un métier que beau-
coup d’hommes m’envieront. Je les forcerai à me respecter », se dit Claudine. A travers le récit de la vie quotidienne des travailleurs pauvres à la 
fin du XIXème siècle, ce roman décrit les incidences de décisions politiques d’envergure sur des trajectoires de vie singulières. Au fil des pages, 
Marie-Christine Helgerson parvient à illustrer avec clairvoyance de nombreux concepts sociologiques et économiques : l’émancipation et le sen-
timent de trahison de sa classe sociale, le rapport à l’école et au savoir, le basculement de l’entrée dans l’écrit, la question de la hiérarchie des lan-
gues - le patois lyonnais est mis à l’honneur dans le roman, la mise en péril des industries locales face à la compétitivité des usines asiatiques…

Certains mots résonnent particulièrement avec l’actualité, au moment où l’on voit se développer les baccalauréat, licence et master profession-
nels : « Moi je ne veux pas aller dans une école où on apprend un métier, intervient Claudine. Je veux connaître l’histoire, la géographie, je veux 
apprendre à écrire le français très bien. Je ne serai jamais canuse. […]. Je ne veux être ni comme toi ni comme Papa ». Claudine a réussi ce pari 
émancipateur grâce à l’école, aux heureuses rencontres avec ses professeurs, et à son inépuisable énergie. Pourtant, à la fin de cette lecture, une 
question nous assaille : que deviennent les « enfants de pauvres » qui ne réussissent pas à l’école ? Sont-ils moins méritants que Claudine ? 
En 1982, le sociologue Bernard Charlot intitulait un de ses articles : « Je serai ouvrier comme Papa, alors à quoi ça me sert d’apprendre »1. Faire 
dialoguer Claudine Boichon et les élèves interviewés dans ces recherches sociologiques, voilà qui serait éclairant…

Ma Vallée
Claude Ponti, 
Ecole des Loisirs, 1998.

Claudine de Lyon
Marie-Christine Helgerson, 
Flammarion, Castor Poche Junior, 1999.



Littérature jeunesse Proposé par Gaël Pasquier

Cet ouvrage issu d’une journée d’étude organisée en 2011 à l’IUFM d’Aquitaine à Bordeaux réunit plu-
sieurs contributions inscrites dans différents champs disciplinaires (histoire, sociologie, psychologie, 
sciences de l’éducation), et présente un état des lieux de l’actualité des recherches sur et autour de la 
littérature de jeunesse considérée à travers le prisme de l’exigence démocratique d’égalité des filles et 
des garçons. Son intérêt n’est pas tant de renouveler et d’affiner par l’étude de matériaux nouveaux 
des constats en partie connus, mais  de tracer des perspectives tant du côté de la recherche que pour 
les professionnel-le-s de l’éducation. Son principal apport réside dans les chapitres qui adoptent une 

perspective intersectionnelle croisant notamment la question du sexe avec celle de l’origine sociale ou migratoire, ou s’intéressent à la 
réception par les enfants et les adolescent-e-s des livres qui leur sont destinés. Ils montrent la pertinence, pour comprendre ce qui se 
joue dans la construction de modèles différenciés selon le sexe inscrits dans des rapports sociaux inégalitaires, de penser la diversité et la 
variabilité des formes de féminités et de masculinités au croisement des différentes discriminations. Emergent ainsi de nouvelles figures 
littéraires, dont il importe d’appréhender la complexité, les filles et les garçons maghrébins, quand d’autres disparaissent ou restent invi-
sibles : les hommes et les femmes de milieux populaires. 

Ce livre engage une réflexion d’autant plus importante à poursuivre que le projet de nouveaux programmes de l’école maternelle (on 
espère que la version finale conservera cette mention), appelle (enfin!) les enseignant-e-s à se saisir de ces questions dans leur pratique de 
classe : ceux-ci sont ainsi invité-e-s à «choisir des livres qui comportent des héros et des héroïnes dont les rôles sont diversifiés, de façon 
à éviter que se construisent des stéréotypes», à mettre «les livres en réseaux afin de permettre aux enfants d’adopter progressivement une 
posture de questionnement vis‐à‐vis des représentations et des valeurs portées par certaines œuvres lorsque celles‐ci ne correspondent 
pas aux valeurs démocratiques de la société contemporaine.» De ce point de vue, les recherches de Christine Morin-Messabel, Christine 
Ferrière, sur la réception d’albums antisexistes par des enfants de grande section de maternelle, celles de Christine Détrez sur le rapport 
des adolescent-e-s aux différents genres de mangas selon leur sexe et leur origine sociale, ou celles de Stéphane Bonnéry sur les stratégies 
de lectures initiés par les familles selon le milieu social constituent des pistes stimulantes à approfondir pour déconstruire l’opération-
nalité du genre, c’est-à-dire d’un système qui masque et légitime les inégalités entre les hommes et les femmes en les faisant passer pour 
naturelles.

1 Marro Cendrine (2012). Dépendance-indépendance à l’égard du genre. Penser l’égalité des sexes au-delà de LA différence. Recherche et Formation 69, 65-80
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